
 

 

           



 

 



 

 



 

 



 

 

(= Montant représentatif de l'actif net)



 

 



 

 



 

 



 

 



 

       

           



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE 90      11 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE 90      12 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE 90      13 

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE 90      14 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE 90      15 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE 90      16 

 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE 90      17 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE 90      18 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE 90      19 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE 90      20 

(= Montant représentatif de l'actif net)



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE 90      21 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE 90      22 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE 90      23 

 

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE 90      24 

 

 

 
 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE 90      25 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE 90      26 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE 90      27 



 

       

         Différence d'estimation exercice N -328 862,57 753 600,87

         Différence d'estimation exercice N-1 753 600,87 249 068,60

         Différence d'estimation exercice N 0,00 0,00

         Différence d'estimation exercice N-1 0,00 0,00



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       

    
    



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       

  

  



  
 

 
 

 
 

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE 90      43 

(selon l'article 158 du CGI) 

(*) Cet abattement ne concerne que les porteurs et actionnaires personnes physiques



 

       

           



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS EUROPE      45 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS EUROPE      46 

 
-

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS EUROPE      47 

-

-



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS EUROPE      48 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS EUROPE      49 

 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS EUROPE      50 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS EUROPE      51 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS EUROPE      52 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS EUROPE      53 

(= Montant représentatif de l'actif net)



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS EUROPE      54 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS EUROPE      55 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS EUROPE      56 

 

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS EUROPE      57 

 

 

 
 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS EUROPE      58 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS EUROPE      59 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS EUROPE      60 



 

       

         Différence d'estimation exercice N 12 420 323,53 21 927 485,21

         Différence d'estimation exercice N-1 21 927 485,21 6 602 088,21

         Différence d'estimation exercice N 0,00 0,00

         Différence d'estimation exercice N-1 0,00 0,00



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       

    
    



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       

  

  



  
 

 
 

 
 

 



  
 

 
 

 
 

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS EUROPE      77 

(selon l'article 158 du CGI) 

(*) Cet abattement ne concerne que les porteurs et actionnaires personnes physiques



 

       

           



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS FRANCE      80 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS FRANCE      81 

 
-



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS FRANCE      82 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS FRANCE      83 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS FRANCE      84 

 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS FRANCE      85 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS FRANCE      86 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS FRANCE      87 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS FRANCE      88 

(= Montant représentatif de l'actif net)



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS FRANCE      89 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS FRANCE      90 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS FRANCE      91 

 

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS FRANCE      92 

 

 

 
 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS FRANCE      93 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS FRANCE      94 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS FRANCE      95 



 

       

         Différence d'estimation exercice N 81 432 600,34 134 643 340,90

         Différence d'estimation exercice N-1 134 643 340,90 75 910 904,32

         Différence d'estimation exercice N 0,00 0,00

         Différence d'estimation exercice N-1 0,00 0,00



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       

    
    



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       

  

  



  
 

 
 

 
 

 



  
 

 
 

 
 

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS FRANCE      112 

(selon l'article 158 du CGI) 

(*) Cet abattement ne concerne que les porteurs et actionnaires personnes physiques



 

       

           



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS MONDE      114 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS MONDE      115 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS MONDE      116 

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS MONDE      117 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS MONDE      118 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS MONDE      119 

 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS MONDE      120 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS MONDE      121 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS MONDE      122 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS MONDE      123 

(= Montant représentatif de l'actif net)



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS MONDE      124 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS MONDE      125 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS MONDE      126 

 

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS MONDE      127 

 

 

 
 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS MONDE      128 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS MONDE      129 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS MONDE      130 



 

       

         Différence d'estimation exercice N -1 892 564,19 18 376 694,83

         Différence d'estimation exercice N-1 18 376 694,83 16 172 436,83

         Différence d'estimation exercice N 0,00 -214 017,61

         Différence d'estimation exercice N-1 -214 017,61 -244 322,21



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       

    
    



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       

  

  



  
 

 
 

 
 

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE ACTIONS MONDE      146 

(selon l'article 158 du CGI) 

(*) Cet abattement ne concerne que les porteurs et actionnaires personnes physiques



 

       

           



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE EQUILIBRE SOCIALEMENT RESPONSABLE    148 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE EQUILIBRE SOCIALEMENT RESPONSABLE    149 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE EQUILIBRE SOCIALEMENT RESPONSABLE    150 

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE EQUILIBRE SOCIALEMENT RESPONSABLE    151 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE EQUILIBRE SOCIALEMENT RESPONSABLE    152 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE EQUILIBRE SOCIALEMENT RESPONSABLE    153 

 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE EQUILIBRE SOCIALEMENT RESPONSABLE    154 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE EQUILIBRE SOCIALEMENT RESPONSABLE    155 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE EQUILIBRE SOCIALEMENT RESPONSABLE    156 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE EQUILIBRE SOCIALEMENT RESPONSABLE    157 

(= Montant représentatif de l'actif net)



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE EQUILIBRE SOCIALEMENT RESPONSABLE    158 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE EQUILIBRE SOCIALEMENT RESPONSABLE    159 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE EQUILIBRE SOCIALEMENT RESPONSABLE    160 

 

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE EQUILIBRE SOCIALEMENT RESPONSABLE    161 

 

 

 
 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE EQUILIBRE SOCIALEMENT RESPONSABLE    162 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE EQUILIBRE SOCIALEMENT RESPONSABLE    163 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE EQUILIBRE SOCIALEMENT RESPONSABLE    164 



 

       

         Différence d'estimation exercice N -5 020 320,14 30 109 212,13

         Différence d'estimation exercice N-1 30 109 212,13 15 913 191,44

         Différence d'estimation exercice N 0,00 0,00

         Différence d'estimation exercice N-1 0,00 0,00



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       

    
    



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       

  

  



  
 

 
 

 
 

 



  
 

 
 

 
 

 



  
 

 
 

 
 

 



  
 

 
 

 
 

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE EQUILIBRE SOCIALEMENT RESPONSABLE    183 

(selon l'article 158 du CGI) 

(*) Cet abattement ne concerne que les porteurs et actionnaires personnes physiques



 

       

           



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE FLEXIGESTION PATRIMOINE     186 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE FLEXIGESTION PATRIMOINE     187 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE FLEXIGESTION PATRIMOINE     188 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE FLEXIGESTION PATRIMOINE     189 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE FLEXIGESTION PATRIMOINE     190 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE FLEXIGESTION PATRIMOINE     191 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE FLEXIGESTION PATRIMOINE     192 

 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE FLEXIGESTION PATRIMOINE     193 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE FLEXIGESTION PATRIMOINE     194 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE FLEXIGESTION PATRIMOINE     195 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE FLEXIGESTION PATRIMOINE     196 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE FLEXIGESTION PATRIMOINE     197 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE FLEXIGESTION PATRIMOINE     198 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE FLEXIGESTION PATRIMOINE     199 

 

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE FLEXIGESTION PATRIMOINE     200 

 

 

 
 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE FLEXIGESTION PATRIMOINE     201 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE FLEXIGESTION PATRIMOINE     202 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE FLEXIGESTION PATRIMOINE     203 



 

       

         Différence d'estimation exercice N -2 174 738,88 2 299 486,46

         Différence d'estimation exercice N-1 2 299 486,46 1 796 652,03

         Différence d'estimation exercice N 0,00 0,00

         Différence d'estimation exercice N-1 0,00 0,00



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       

    
    



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       

  

  



  
 

 
 

 
 

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE FLEXIGESTION PATRIMOINE     219 

(selon l'article 158 du CGI) 

(*) Cet abattement ne concerne que les porteurs et actionnaires personnes physiques



 

       

           



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE IMMOBILIER      221 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE IMMOBILIER      222 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE IMMOBILIER      223 

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE IMMOBILIER      224 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE IMMOBILIER      225 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE IMMOBILIER      226 

 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE IMMOBILIER      227 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE IMMOBILIER      228 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE IMMOBILIER      229 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE IMMOBILIER      230 

(= Montant représentatif de l'actif net)



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE IMMOBILIER      231 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE IMMOBILIER      232 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE IMMOBILIER      233 

 

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE IMMOBILIER      234 

 

 

 
 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE IMMOBILIER      235 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE IMMOBILIER      236 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE IMMOBILIER      237 



 

       

         Différence d'estimation exercice N -3 363 596,77

         Différence d'estimation exercice N-1 0,00

      Différence d'estimation exercice N 0,00

         Différence d'estimation exercice N-1 0,00



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       

    
    



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       

  

  



  
 

 
 

 
 

 



  
 

 
 

 
 

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE IMMOBILIER      254 

(selon l'article 158 du CGI) 

(*) Cet abattement ne concerne que les porteurs et actionnaires personnes physiques



 

       

           



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE MONETAIRE      256 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE MONETAIRE      257 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE MONETAIRE      258 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE MONETAIRE      259 

-

-



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE MONETAIRE      260 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE MONETAIRE      261 

 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE MONETAIRE      262 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE MONETAIRE      263 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE MONETAIRE      264 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE MONETAIRE      265 

(= Montant représentatif de l'actif net)



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE MONETAIRE      266 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE MONETAIRE      267 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE MONETAIRE      268 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE MONETAIRE      269 

 

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE MONETAIRE      270 

 

 

 
 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE MONETAIRE      271 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE MONETAIRE      272 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE MONETAIRE      273 



 

       

         Différence d'estimation exercice N -2 405 746,29 -1 571 639,60

         Différence d'estimation exercice N-1 -1 571 639,60 -538 518,31

         Différence d'estimation exercice N 2 010 286,97 63 776,74

         Différence d'estimation exercice N-1 63 776,74 -1 717,74



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       

    
    



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       

  

  



  
 

 
 

 
 

 



  
 

 
 

 
 

 



  
 

 
 

 
 

 



  
 

 
 

 
 

 



  
 

 
 

 
 

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE MONETAIRE      293 

(selon l'article 158 du CGI) 

(*) Cet abattement ne concerne que les porteurs et actionnaires personnes physiques



 

       

           



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS      295 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS      296 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS      297 

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS      298 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS      299 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS      300 

 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS      301 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS      302 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS      303 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS      304 

(= Montant représentatif de l'actif net)



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS      305 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS      306 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS      307 

 

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS      308 

 

 

 
 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS      309 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS      310 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS      311 



 

       

         Différence d'estimation exercice N -33 217 424,32 -885 673,02

         Différence d'estimation exercice N-1 -885 673,02 3 301 181,56

         Différence d'estimation exercice N -146 713,85 0,00

         Différence d'estimation exercice N-1 0,00 9 630,00



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       

    
    



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       

  

  



  
 

 
 

 
 

 



  
 

 
 

 
 

 



  
 

 
 

 
 

 



  
 

 
 

 
 

 



  
 

 
 

 
 

 



  
 

 
 

 
 

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS      332 

(selon l'article 158 du CGI) 

(*) Cet abattement ne concerne que les porteurs et actionnaires personnes physiques



 

       

           



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS CARBON IMPACT     334 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS CARBON IMPACT     335 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS CARBON IMPACT     336 

 

-

-



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS CARBON IMPACT     337 

 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS CARBON IMPACT     338 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS CARBON IMPACT     339 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS CARBON IMPACT     340 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS CARBON IMPACT     341 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS CARBON IMPACT     342 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS CARBON IMPACT     343 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS CARBON IMPACT     344 

 

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS CARBON IMPACT     345 

 

 

 
 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS CARBON IMPACT     346 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS CARBON IMPACT     347 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS CARBON IMPACT     348 



 

       

         Différence d'estimation exercice N -293 980,75

         Différence d'estimation exercice N-1 0,00

         Différence d'estimation exercice N 0,00

         Différence d'estimation exercice N-1 0,00



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       

    
    



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       

  

  



  
 

 
 

 
 

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE OBLIGATIONS CARBON IMPACT     364 

(selon l'article 158 du CGI) 

(*) Cet abattement ne concerne que les porteurs et actionnaires personnes physiques



 

       

           



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE PME-ETI ACTIONS      366 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE PME-ETI ACTIONS      367 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE PME-ETI ACTIONS      368 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE PME-ETI ACTIONS      369 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE PME-ETI ACTIONS      370 

 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE PME-ETI ACTIONS      371 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE PME-ETI ACTIONS      372 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE PME-ETI ACTIONS      373 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE PME-ETI ACTIONS      374 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE PME-ETI ACTIONS      375 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE PME-ETI ACTIONS      376 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE PME-ETI ACTIONS      377 

 

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE PME-ETI ACTIONS      378 

 

 

 
 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE PME-ETI ACTIONS      379 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE PME-ETI ACTIONS      380 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE PME-ETI ACTIONS      381 



 

       

         Différence d'estimation exercice N -9 883 156,56 17 067 053,29

         Différence d'estimation exercice N-1 17 067 053,29 12 244 222,37

         Différence d'estimation exercice N 0,00 0,00

         Différence d'estimation exercice N-1 0,00 0,00



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       

    
    



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       

  

  



  
 

 
 

 
 

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE PME-ETI ACTIONS      397 

(selon l'article 158 du CGI) 

(*) Cet abattement ne concerne que les porteurs et actionnaires personnes physiques



 

       

           



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE SOLIDAIRE TEMPERE     399 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE SOLIDAIRE TEMPERE     400 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE SOLIDAIRE TEMPERE     401 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE SOLIDAIRE TEMPERE     402 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE SOLIDAIRE TEMPERE     403 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE SOLIDAIRE TEMPERE     404 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE SOLIDAIRE TEMPERE     405 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE SOLIDAIRE TEMPERE     406 

 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE SOLIDAIRE TEMPERE     407 



 

 

CONVERGENCE-CONVERGENCE SOLIDAIRE TEMPERE     408 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE SOLIDAIRE TEMPERE     409 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE SOLIDAIRE TEMPERE     410 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE SOLIDAIRE TEMPERE     411 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE SOLIDAIRE TEMPERE     412 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE SOLIDAIRE TEMPERE     413 

 

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE SOLIDAIRE TEMPERE     414 

 

 

 
 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE SOLIDAIRE TEMPERE     415 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE SOLIDAIRE TEMPERE     416 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE SOLIDAIRE TEMPERE     417 



 

       

         Différence d'estimation exercice N -3 373 084,76 8 318 687,36

         Différence d'estimation exercice N-1 8 318 687,36 5 156 871,51

         Différence d'estimation exercice N 0,00 0,00

         Différence d'estimation exercice N-1 0,00 0,00



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       

    
    



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       



 

       

  

  



  
 

 
 

 
 

 



 

CONVERGENCE-CONVERGENCE SOLIDAIRE TEMPERE     433 

(selon l'article 158 du CGI) 

(*) Cet abattement ne concerne que les porteurs et actionnaires personnes physiques



Dénomination du produit: CONVERGENCE 90
Identifiant d’entité juridique:

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales 
promues par ce produit financier ont-elles été atteintes ?

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable?

Oui Non

Il a réalisé des 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental: %

dans des activités
économiques qui sont 
considérées comme durables 
sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l’UE

dans des activités
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables 
sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l’UE

Il promouvait des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 
qu’il n’ait pas eu d’objectif l’investissement 
durable, il présentait une proportion
minimale de
0 % d’investissements durables

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental 
au titre de la taxinomie de l’UE

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE

ayant un objectif social

Il promouvait des caractéristiques 
E/S mais n’a pas réalisé 
d’investissements durables

Les indicateurs de
durabilité permettent de
mesurer la manière dont
les objectifs de durabilité
de ce produit financier
sont atteints.

Par investissement
durable, on entend un
investissement dans une
activité économique qui
contribue à un objectif
environnemental ou
social, pour autant qu’il
ne cause de préjudice
important à aucun de
ces objectifs et que les
sociétés bénéficiaires
des investissements
appliquent des
pratiques de bonne
gouvernance.

La taxinomie de l’UE
est un système de
classification institué
par le
règlement (UE) 2020/
852, qui dresse une
liste d’activités
économiques
durables sur le plan
environnemental. Ce
règlement ne
comprend pas de liste
des activités
économiques durables
sur le plan social. Les
investissements
durables ayant un
objectif
environnemental ne
sont pas
nécessairement
alignés sur la
taxinomie.

Il a réalisé des investissements
durables ayant un objectif 
social: __%

Objectif d’investissement durable

Annexe SFDR Rapport Annuel (addendum ex-post)

Le Fonds s’engage ainsi à détenir en permanence 75% minimum d’OPC faisant la promotion ou ayant un 
objectif de gestion prenant en compte des critères extra financiers (exemples : caractéristiques 
environnementales et ou sociale et ou de bonne gouvernance de types ESG).



Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en
considération?

Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à
l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme?

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité?

Les principales
incidences négatives
correspondent aux
incidences négatives
les plus significatives
des décisions
d’investissement sur
les facteurs de
durabilité liés aux
questions
environnementales,
sociales et de
personnel, au respect
des droits de l’homme
et à la lutte contre la
corruption et les actes
de corruption.

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a partiellement 
réalisés n’ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif d’investissement durable 
sur le plan environnemental ou social ?

La stratégie
d’investissement
guide les décisions
d’investissement
selon des facteurs tels
que les objectifs
d’investissement et la
tolérance au risque.

… et par rapport aux périodes précédentes?

Non concerné. Pas d’indicateurs

Non concerné. Pas d’indicateurs

Non concerné

Quelles étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier 
entendait partiellement réaliser et comment l’investissement durable a-t-il contribué à 
ces objectifs ?

Non concerné.



Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier?

La liste comprend les 
investissements
constituent la plus 
grande proportion 
d’investissements
du produit financier 
au cours de la 
période de 
reference, à savoir: 
01/01/2022–
31/12/2022

Investissements les 
plus importants

Secteur % d’actifs Pays

UNION + Monétaire 17,09% Zone EURO

CM-AM CASH ISR Monétaire 35,06% OCDE

CM-AM MONEPLUS Monétaire 35,06% OCDE

CM-AM INDICIEL 
AMERIQUE 500

Actions 2,90% USA

CM-AM 
ENTREPRENEURS 
EUROPE

Actions 0,67% Zone EURO

CM-AM EUROPE 
GROWTH

Actions 1,19% Zone EURO

CM-AM EUROPE 
VALUE

Actions 1,21% Zone EURO

CM-AM EURO 
EQUITIES

Actions 3,19% Zone EURO

CM-AM France Actions 1,99% Zone EURO

CM-AM INDICIEL 
JAPON 225

Actions 1,41% Japon

CM-AM GLOBAL 
SELECTION ISR

Actions 0,65% Monde

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales
incidences négatives sur les facteurs de durabilité?

La prise en compte des principales incidences négatives a été utilisée, en complément de la détermination du chiffre
d’affaires contribuant aux ODD, pour déterminer si un investissement était durable ou non (cf question précédente).
Le gérant du produit financier a pu disposer également des données brutes relatives aux indicateurs de durabilité,
via le prestataire de données ISS. La considération des principales incidences négatives s’est donc faite de façon
directe (via l’utilisation et le suivi des données brutes) et indirecte (via l’intégration à la méthodologie propriétaire
de détermination de l’investissement durable).



Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité?

Les activités alignées
sur la taxinomie sont
exprimées en
pourcentage:
- du chiffre

d’affaires pour
refléter la part des
revenus provenant
des activités vertes
des sociétés
bénéficiaires des
investissements;

- des dépenses
d’investissement
(CapEx) pour
montrer les
investissements
verts réalisés par
les sociétés
bénéficiaires des
investissements,
pour une transition
vers une économie
verte par exemple;

- des dépenses
d’exploitation
(OpEx) pour refléter
les activités
opérationnelles
vertes des sociétés
bénéficiaires des
investissements.

L'allocation des actifs
décrit la part des
investissements dans
des actifs spécifiques

Quelle était l’allocation d’actifs?

Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés?

Non concerné. Fonds de fonds

Le produit financier s’engage sur un minimum de 0% d’investissement durable, en proportion de l’actif total
du fonds.
Le Fonds s’engage ainsi à détenir en permanence 75% minimum d’OPC faisant la promotion ou ayant un 
objectif de gestion prenant en compte des critères extra financiers (exemples : caractéristiques 
environnementales et ou sociale et ou de bonne gouvernance de types ESG).



Quelle était la part des investissements réalisés dans des activités transitoires et
habilitantes?

Quelle était la part d’investissements durables ayant un objectif
environnemental qui n‘étaient pas alignés sur la taxinomie de l’UE?

Le symbole
représente des
investissements
durables sur le plan
environnemental qui
ne tiennent pas
compte des critères
applicables aux
activités
économiques
durables sur le plan
environnemental au
titre de la taxinomie
de l’UE

Les activités
habilitantes
permettent
directement à d’autres
activités de contribuer
de manière
substantielle à la
réalisation d’un
objectif
environnemental.

Les activités transitoires
sont des activités pour
lesquelles il n’existe pas
encore de solutions de
remplacement sobres en
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
d’émission de gaz à effet
de serre correspondent
aux meilleures
performances réalisables.

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d’investissements alignés sur
la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer
l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la
taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines,
tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux
investissements du produit financier autres que les obligations souveraines.

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines.

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif
environnemental étaient-ils alignés sur la taxinomie de l’UE?

Où se situe le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE par
rapport aux périodes de référence précédentes?

Les données relatives à la proportion d’activités alignées à la taxinomie des sociétés ou émetteurs (chiffre
d’affaire, CapEx, OpEx) sont pour l’immense majorité des données estimées par les prestataires de données extra-
financières. Dans la mesure où ces données ne sont pas communiquées directement par les sociétés ou
émetteurs (mais extrapolées par des intervenants externes) et conformément aux recommandations de l’Autorité
des Marchés Financiers (AMF), nous avons fait le choix de ne pas publier d’estimations en lien avec la taxinomie
de l’UE.
Aucun de nos investissements n’est donc estimé être aligné avec la taxonomie de l’UE.

Non concerné

Non conerné

La totalité des investissements durables ayant un objectif environnemental n’était pas alignée avec la taxinomie de
l’UE, soit 0% (voir tableau allocation d’actifs).

Quelle était la part d’investissements durables sur le plan social?

La part d’investissement durables sur le plan social était de 0%.

0% 20% 40% 60% 80% 100%

OpEx

CapEx

Chiffre d'affaires

1. Alignement des investissements sur 
la taxonomie, obligations souveraines 

incluses

Investissements alignés sur la taxonomie

Autres investissements

0% 20% 40% 60% 80% 100%

OpEx

CapEx

Chiffre d'affaires

1. Alignement des investissements 
sur la taxonomie, hors obligations 

souveraines

Investissements alignés sur la taxonomie

Autres investissements



Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice 
de référence durable?

Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de 
durabilité visant à déterminer l’alignement de l’indice de référence sur l’objectif 
d’investissement durable?

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant 
de mesurer si le 
produit financier 
atteint l’objectif 
d’investissement 
durable.

En quoi l’indice désigné différait-t-il d’un indice de marché large
pertinent?

Non concerné

Quelles mesures ont été prises pour respecter les caractéristiques 
environnementales et /ou sociales au cours de la période de référence?

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 
marché large?

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 
référence?

Une série de contrôles de premier niveau est prévue au sein des équipes de gestion. Ceux-ci permettent d’assurer le
respect des contraintes de durabilité prévues dans la documentation précontractuelle. Les contrôles de second et
troisième niveau viennent compléter le dispositif.

Les contrôles permettent d’assurer un taux de couverture par un score ESG (minimum 90%) ainsi que le respect du
principe de sélectivité (20% d’exclusions des sociétés ou émetteurs les moins bien notés de l’univers). Pour les fonds
labélisés ISR, les contrôles portent également sur les taux de couverture et la performance des deux indicateurs de
durabilité obligatoire retenus par le produit financier.

Enfin, un dernier contrôle porte sur la qualification d’investissement durable et le respect, à tout moment, du
pourcentage minimum affiché dans la documentation précontractuelle.

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie «#2 Non durables»,
quelle était leur finalité et existait-t-il des garanties environnementales
ou sociales minimales?

Ce produit financier pouvait investir, dans la limite prévue au prospectus, en OPVCM de droit français ou étranger.
Dans la mesure du possible, la caractéristique ‘durable’ des sous-jacents a été identifiée par transparence; les actifs
ont ensuite été alloués dans chacune des poches. Dans un souci de cohérence, le gérant a veillé à sélectionner des
fonds disposant d’un Label ISR (ou équivalent) et/ou intégrant des considérations extra-financières ou de durabilité,
afin de garantir la prise en compte de considérations environnementales, sociales et de gouvernance et ainsi de
minimiser les risques de durabilité émanant de l’exposition aux fonds sous-jacents.
Une proportion de liquidités, détenue à titre auxiliaire, a permis d’assurer une réserve de liquidité et d’anticiper les
éventuels mouvements liés aux souscriptions/rachats de la part des porteurs. N’héritant pas d’une caractéristique de
durabilité, le cash a été comptabilisé dans la poche ‘non durables’. Dans la mesure du possible, les sous-jacents des
OPC (monétaires notamment) ont été analysés en transparence, et alloués entre les poches ‘durables’ et ‘non
durables’ selon le modèle ‘Investissement Durable’ de Crédit Mutuel Asset Management. De la même manière et
quand cela est possible, certains dérivés identifiés en transparence comme ‘non durables’ ont également été intégrés
dans ces autres investissements ‘non durables’.

Non concerné

Pas d’indice de référence

Non concerné

Non concerné



Dénomination du produit: CONVERGENCE ACTIONS EUROPE
Identifiant d’entité juridique: 969500TCP2ZRDA5NAW29

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales 
promues par ce produit financier ont-elles été atteintes ?

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable?

Oui Non

Il a réalisé des 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental: %

dans des activités
économiques qui sont 
considérées comme durables 
sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l’UE

dans des activités
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables 
sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l’UE

Il promouvait des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 
qu’il n’ait pas eu d’objectif l’investissement 
durable, il présentait une proportion
minimale de
5% d’investissements durables

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental 
au titre de la taxinomie de l’UE

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE

ayant un objectif social

Il promouvait des caractéristiques 
E/S mais n’a pas réalisé 
d’investissements durables

Les indicateurs de
durabilité permettent de
mesurer la manière dont
les objectifs de durabilité
de ce produit financier
sont atteints.

Par investissement
durable, on entend un
investissement dans une
activité économique qui
contribue à un objectif
environnemental ou
social, pour autant qu’il
ne cause de préjudice
important à aucun de
ces objectifs et que les
sociétés bénéficiaires
des investissements
appliquent des
pratiques de bonne
gouvernance.

La taxinomie de l’UE
est un système de
classification institué
par le
règlement (UE) 2020/
852, qui dresse une
liste d’activités
économiques
durables sur le plan
environnemental. Ce
règlement ne
comprend pas de liste
des activités
économiques durables
sur le plan social. Les
investissements
durables ayant un
objectif
environnemental ne
sont pas
nécessairement
alignés sur la
taxinomie.

Il a réalisé des investissements
durables ayant un objectif 
social: __%

Objectif d’investissement durable

Annexe SFDR Rapport Annuel (addendum ex-post)



Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en
considération?

Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à
l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme?

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité?

Les principales
incidences négatives
correspondent aux
incidences négatives
les plus significatives
des décisions
d’investissement sur
les facteurs de
durabilité liés aux
questions
environnementales,
sociales et de
personnel, au respect
des droits de l’homme
et à la lutte contre la
corruption et les actes
de corruption.

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a partiellement 
réalisés n’ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif d’investissement durable 
sur le plan environnemental ou social ?

La stratégie
d’investissement
guide les décisions
d’investissement
selon des facteurs tels
que les objectifs
d’investissement et la
tolérance au risque.

… et par rapport aux périodes précédentes?

Les indicateurs de durabilité utilisés par ce produit financier sont:
- le score ESG.
Pour les fonds ayant un objectif d’investissement durable: ajouter la proportion d’investissement durable comme
indicateur de durabilité
- la proportion d’investissement durable (uniquement pour les fonds avec une poche d’investissement durable)

N/A

Pour les fonds avec un objectif d’investissement durable:
Dans le cadre de sa politique d’identification des investissements durables, Crédit Mutuel Asset Management a
évalué les principales incidences négatives pouvant causer des préjudices importants et ainsi affaiblir la proposition
de contribution positive, environnementale et/ou sociale, identifiée dans un premier temps grâce à la proportion du
chiffre d’affaires alignée avec les Objectifs de Développement Durable (ODD).

L’évaluation d’un potentiel préjudice important s’est fait sur la base:
- De règles d’exclusion sectorielle concernant les activités d’investissement de secteurs à forts risques

environnementaux et sociaux, comme le charbon ou l’exploitation minière
- De règles d’exclusion normative concernant les armes controversés et le respect des droits humains
- De l’exclusion des entreprises violant les principes du Pacte Mondial des Nations-Unies et des principes

directeurs de l’Organisation de Coopération et de Développement Economiques (OCDE)
- De la prise en compte des principales incidences négatives (PAI) au travers de la méthodologie et notation

propriétaire ESG de Crédit Mutuel Asset Management.

Tous les indicateurs PAI (tableau 1, annexe 1 RTS) sont ici pris en considération; soit de façon directe (indicateur de
violation du Pacte Mondial des Nations-Unies et des principes de l’OCDE), soit en utilisant des éléments du score
propriétaire ESG de Crédit Mutuel Asset Management comme proxy. Dans ce cas, chaque PAI a été associé à un
sous-pilier du score ESG propriétaire lui correspondant.

Le modèle d’Investissement Durable développé par Crédit Mutuel Asset Management a donc permis la prise en
compte des incidences négatives et des principes directeurs de l’OCDE et des Nations-Unies en amont de
l’investissement, évitant ainsi toute exposition à une société ou émetteur identifié comme pouvant causer un
préjudice important sur le plan environnemental ou social.

Pour les fonds sans objectif d’investissement durable: N/A

Quelles étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier 
entendait partiellement réaliser et commet l’investissement durable a-t-il contribué à ces 
objectifs ?
Pour les fonds avec un objectif d’investissement durable: Ce produit financier se donne une poche d'investissement
minimale pour investir dans des sociétés et/ou émetteurs identifiés comme 'durables' selon une méthodologie
interne, propre à Crédit Mutuel Asset Management .Les Objectifs de Développement Durable des Nations Unies sont
utilisés comme cadre de référence pour déterminer les investissements qui peuvent contribuer à un objectif
environnemental ou social

Pour les fonds sans objectif d’investissement durable: N/A



Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier?

La liste comprend les 
investissements
constituent la plus 
grande proportion 
d’investissements
du produit financier 
au cours de la 
période de 
reference, à savoir: 
01/01/2022–
31/12/2022

Investissements les 
plus importants

Secteur % d’actifs Pays

TOTALENERGIES SE      Pétrole & Gaz               9,84 FRANCE              

NESTLE NOM.               
Alimentation et 
boisson       6,503 SUISSE              

NOVARTIS                    Santé                         4,933 SUISSE              

ROCHE HOLDING BJ     Santé                         4,898 SUISSE              

ASTRAZENECA              Santé                         4,531 ROYAUME UNI         
LVMH MOET 
HENNESSY VUITTON  

Pdts ménagers et 
soin pers    4,438 FRANCE              

UBS GROUP                   Services financiers       4,061 SUISSE              
LINDE PLC        EO 
0,001   Chimie                        3,892 IRLANDE             

ASML HOLDING            Technologie                  3,375 PAYS-BAS            

SANOFI                      Santé                         3,367 FRANCE              

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales
incidences négatives sur les facteurs de durabilité?

La prise en compte des principales incidences négatives a été utilisée, en complément de la détermination du chiffre
d’affaires contribuant aux ODD, pour déterminer si un investissement était durable ou non (cf question précédente).
Le gérant du produit financier a pu disposer également des données brutes relatives aux indicateurs de durabilité,
via le prestataire de données ISS. La considération des principales incidences négatives s’est donc faite de façon
directe (via l’utilisation et le suivi des données brutes) et indirecte (via l’intégration à la méthodologie propriétaire
de détermination de l’investissement durable).



Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité?

Investissements

#1 Durables
54,4%

Environnementaux
18,2%

Alignés sur la 
taxinomie

0%

Autres
100%

Sociaux
50,2%

#2 Non Durables
45,4%

La catégorie #1 Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs environnementaux ou
sociaux.
La catégorie #2 Non Durables inclut les investissements qui ne sont pas considérés comme des
investissements durables.

Les activités alignées
sur la taxinomie sont
exprimées en
pourcentage:
- du chiffre

d’affaires pour
refléter la part des
revenus provenant
des activités vertes
des sociétés
bénéficiaires des
investissements;

- des dépenses
d’investissement
(CapEx) pour
montrer les
investissements
verts réalisés par
les sociétés
bénéficiaires des
investissements,
pour une transition
vers une économie
verte par exemple;

- des dépenses
d’exploitation
(OpEx) pour refléter
les activités
opérationnelles
vertes des sociétés
bénéficiaires des
investissements.

L'allocation des actifs
décrit la part des
investissements dans
des actifs spécifiques

Quelle était l’allocation d’actifs?

Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés?

Les investissements ont été réalisés dans les secteurs suivants:
- Banque
- Assurance
- Luxe

Le tableau ci-dessous présente l’allocation entre investissements durables (environnementaux ou sociaux) et
les investissements non durables.
Pour les fonds avec un objectif d’investissement durable: Le produit financier s’engage sur un minimum de
5% d’investissement durable, en proportion de l’actif total du fonds.

L’indicateur utilisé pour déterminer le pourcentage d’investissement durable est issue d’une méthodologie
propre à Crédit Mutuel Asset Management, qui permet de qualifier un investissement de ‘durable’.

Cette méthodologie s’articule en 3 étapes:
- l’identification des sociétés et émetteurs dont le chiffre d’affaires contribuant à l’atteinte d’Objectifs de

Développement Durable est supérieur à 5%
- l’évaluation des principales incidences négatives pouvant venir affaiblir la proposition de contribution

initiale
- l’évaluation des pratiques de bonne gouvernance

Ce processus permet de qualifier les sociétés et émetteurs comme ‘durable’ ou ‘non durable’.

Hors liquidités accessoires et dérivés (autorisés par le prospectus du produit financier dans la limite de 10% 
maximum de l’actif total du fonds), la totalité des titres vifs détenus (90%) est donc qualifiée de ‘durable’ 
(selon la méthodologie décrite ci-dessus). 



Quelle était la part des investissements réalisés dans des activités transitoires et
habilitantes?

Quelle était la part d’investissements durables ayant un objectif
environnemental qui n‘étaient pas alignés sur la taxinomie de l’UE?

Le symbole
représente des
investissements
durables sur le plan
environnemental qui
ne tiennent pas
compte des critères
applicables aux
activités
économiques
durables sur le plan
environnemental au
titre de la taxinomie
de l’UE

Les activités
habilitantes
permettent
directement à d’autres
activités de contribuer
de manière
substantielle à la
réalisation d’un
objectif
environnemental.

Les activités transitoires
sont des activités pour
lesquelles il n’existe pas
encore de solutions de
remplacement sobres en
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
d’émission de gaz à effet
de serre correspondent
aux meilleures
performances réalisables.

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d’investissements alignés sur
la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer
l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la
taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines,
tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux
investissements du produit financier autres que les obligations souveraines.

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines.

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif
environnemental étaient-ils alignés sur la taxinomie de l’UE?

Où se situe le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE par
rapport aux périodes de référence précédentes?

Les données relatives à la proportion d’activités alignées à la taxinomie des sociétés ou émetteurs (chiffre
d’affaire, CapEx, OpEx) sont pour l’immense majorité des données estimées par les prestataires de données extra-
financières. Dans la mesure où ces données ne sont pas communiquées directement par les sociétés ou
émetteurs (mais extrapolées par des intervenants externes) et conformément aux recommandations de l’Autorité
des Marchés Financiers (AMF), nous avons fait le choix de ne pas publier d’estimations en lien avec la taxinomie
de l’UE.
Aucun de nos investissements n’est donc estimé être aligné avec la taxinomie de l’UE.

N/A

N/A

La totalité des investissements durables ayant un objectif environnemental n’était pas alignée avec la taxinomie de
l’UE, soit 0% (voir tableau allocation d’actifs).

Quelle était la part d’investissements durables sur le plan social?

La part d’investissement durables sur le plan social était de 50,2%.

0% 20% 40% 60% 80% 100%

OpEx

CapEx

Chiffre d'affaires

1. Alignement des investissements sur 
la taxonomie, obligations souveraines 

incluses

Investissements alignés sur la taxonomie

Autres investissements

0% 20% 40% 60% 80% 100%

OpEx

CapEx

Chiffre d'affaires

1. Alignement des investissements 
sur la taxonomie, hors obligations 

souveraines

Investissements alignés sur la taxonomie

Autres investissements



Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice 
de référence durable?

Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de 
durabilité visant à déterminer l’alignement de l’indice de référence sur l’objectif 
d’investissement durable?

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant 
de mesurer si le 
produit financier 
atteint l’objectif 
d’investissement 
durable.

En quoi l’indice désigné différait-t-il d’un indice de marché large
pertinent?

le produit financier n’a pas d’indice de référence: NA

Quelles mesures ont été prises pour respecter les caractéristiques 
environnementales et /ou sociales au cours de la période de référence?

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 
marché large?

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 
référence?

Une série de contrôles de premier niveau est prévue au sein des équipes de gestion. Ceux-ci permettent d’assurer le
respect des contraintes de durabilité prévues dans la documentation précontractuelle. Les contrôles de second et
troisième niveau viennent compléter le dispositif.

Les contrôles permettent d’assurer un taux de couverture par un score ESG (minimum 90%) ainsi que le respect du
principe de sélectivité (20% d’exclusions des sociétés ou émetteurs les moins bien notés de l’univers). Pour les fonds
labélisés ISR, les contrôles portent également sur les taux de couverture et la performance des deux indicateurs de
durabilité obligatoire retenus par le produit financier.

Enfin, un dernier contrôle porte sur la qualification d’investissement durable et le respect, à tout moment, du
pourcentage minimum affiché dans la documentation précontractuelle.

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie «#2 Non durables»,
quelle était leur finalité et existait-t-il des garanties environnementales
ou sociales minimales?

Ce produit financier pouvait investir, dans la limite prévue au prospectus, en OPVCM de droit français ou étranger.
Dans la mesure du possible, la caractéristique ‘durable’ des sous-jacents a été identifiée par transparence; les actifs
ont ensuite été alloués dans chacune des poches. Dans un souci de cohérence, le gérant a veillé à sélectionner des
fonds disposant d’un Label ISR (ou équivalent) et/ou intégrant des considérations extra-financières ou de durabilité,
afin de garantir la prise en compte de considérations environnementales, sociales et de gouvernance et ainsi de
minimiser les risques de durabilité émanant de l’exposition aux fonds sous-jacents.
Une proportion de liquidités, détenue à titre auxiliaire, a permis d’assurer une réserve de liquidité et d’anticiper les
éventuels mouvements liés aux souscriptions/rachats de la part des porteurs. N’héritant pas d’une caractéristique de
durabilité, le cash a été comptabilisé dans la poche ‘non durables’. Dans la mesure du possible, les sous-jacents des
OPC (monétaires notamment) ont été analysés en transparence, et alloués entre les poches ‘durables’ et ‘non
durables’ selon le modèle ‘Investissement Durable’ de Crédit Mutuel Asset Management. De la même manière et
quand cela est possible, certains dérivés identifiés en transparence comme ‘non durables’ ont également été intégrés
dans ces autres investissements ‘non durables’.

le produit financier n’a pas d’indice de référence: NA

le produit financier n’a pas d’indice de référence: NA

le produit financier n’a pas d’indice de référence: NA

le produit financier n’a pas d’indice de référence: NA



Dénomination du produit: CONVERGENCE ACTIONS FRANCE
Identifiant d’entité juridique:

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales 
promues par ce produit financier ont-elles été atteintes ?

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable?

Oui Non

Il a réalisé des 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental: %

dans des activités
économiques qui sont 
considérées comme durables 
sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l’UE

dans des activités
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables 
sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l’UE

Il promouvait des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 
qu’il n’ait pas eu d’objectif l’investissement 
durable, il présentait une proportion
minimale de
5% d’investissements durables

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental 
au titre de la taxinomie de l’UE

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE

ayant un objectif social

Il promouvait des caractéristiques 
E/S mais n’a pas réalisé 
d’investissements durables

Les indicateurs de
durabilité permettent de
mesurer la manière dont
les objectifs de durabilité
de ce produit financier
sont atteints.

Par investissement
durable, on entend un
investissement dans une
activité économique qui
contribue à un objectif
environnemental ou
social, pour autant qu’il
ne cause de préjudice
important à aucun de
ces objectifs et que les
sociétés bénéficiaires
des investissements
appliquent des
pratiques de bonne
gouvernance.

La taxinomie de l’UE
est un système de
classification institué
par le
règlement (UE) 2020/
852, qui dresse une
liste d’activités
économiques
durables sur le plan
environnemental. Ce
règlement ne
comprend pas de liste
des activités
économiques durables
sur le plan social. Les
investissements
durables ayant un
objectif
environnemental ne
sont pas
nécessairement
alignés sur la
taxinomie.

Il a réalisé des investissements
durables ayant un objectif 
social: __%

Objectif d’investissement durable

Annexe SFDR Rapport Annuel (addendum ex-post)



Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en
considération?

Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à
l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme?

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité?

Les principales
incidences négatives
correspondent aux
incidences négatives
les plus significatives
des décisions
d’investissement sur
les facteurs de
durabilité liés aux
questions
environnementales,
sociales et de
personnel, au respect
des droits de l’homme
et à la lutte contre la
corruption et les actes
de corruption.

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a partiellement 
réalisés n’ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif d’investissement durable 
sur le plan environnemental ou social ?

La stratégie
d’investissement
guide les décisions
d’investissement
selon des facteurs tels
que les objectifs
d’investissement et la
tolérance au risque.

… et par rapport aux périodes précédentes?

Les indicateurs de durabilité utilisés par ce produit financier sont:
- le score ESG.
Pour les fonds ayant un objectif d’investissement durable: ajouter la proportion d’investissement durable comme
indicateur de durabilité
- la proportion d’investissement durable (uniquement pour les fonds avec une poche d’investissement durable)

N/A

Pour les fonds avec un objectif d’investissement durable:
Dans le cadre de sa politique d’identification des investissements durables, Crédit Mutuel Asset Management a
évalué les principales incidences négatives pouvant causer des préjudices importants et ainsi affaiblir la proposition
de contribution positive, environnementale et/ou sociale, identifiée dans un premier temps grâce à la proportion du
chiffre d’affaires alignée avec les Objectifs de Développement Durable (ODD).

L’évaluation d’un potentiel préjudice important s’est fait sur la base:
- De règles d’exclusion sectorielle concernant les activités d’investissement de secteurs à forts risques

environnementaux et sociaux, comme le charbon ou l’exploitation minière
- De règles d’exclusion normative concernant les armes controversés et le respect des droits humains
- De l’exclusion des entreprises violant les principes du Pacte Mondial des Nations-Unies et des principes

directeurs de l’Organisation de Coopération et de Développement Economiques (OCDE)
- De la prise en compte des principales incidences négatives (PAI) au travers de la méthodologie et notation

propriétaire ESG de Crédit Mutuel Asset Management.

Tous les indicateurs PAI (tableau 1, annexe 1 RTS) sont ici pris en considération; soit de façon directe (indicateur de
violation du Pacte Mondial des Nations-Unies et des principes de l’OCDE), soit en utilisant des éléments du score
propriétaire ESG de Crédit Mutuel Asset Management comme proxy. Dans ce cas, chaque PAI a été associé à un
sous-pilier du score ESG propriétaire lui correspondant.

Le modèle d’Investissement Durable développé par Crédit Mutuel Asset Management a donc permis la prise en
compte des incidences négatives et des principes directeurs de l’OCDE et des Nations-Unies en amont de
l’investissement, évitant ainsi toute exposition à une société ou émetteur identifié comme pouvant causer un
préjudice important sur le plan environnemental ou social.

Pour les fonds sans objectif d’investissement durable: N/A

Quelles étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier 
entendait partiellement réaliser et commet l’investissement durable a-t-il contribué à ces 
objectifs ?
Pour les fonds avec un objectif d’investissement durable: Ce produit financier se donne une poche d'investissement
minimale pour investir dans des sociétés et/ou émetteurs identifiés comme 'durables' selon une méthodologie
interne, propre à Crédit Mutuel Asset Management .Les Objectifs de Développement Durable des Nations Unies sont
utilisés comme cadre de référence pour déterminer les investissements qui peuvent contribuer à un objectif
environnemental ou social

Pour les fonds sans objectif d’investissement durable: N/A



Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier?

La liste comprend les 
investissements
constituent la plus 
grande proportion 
d’investissements
du produit financier 
au cours de la 
période de 
reference, à savoir: 
01/01/2022–
31/12/2022

Investissements les 
plus importants

Secteur % d’actifs Pays

TOTALENERGIES SE      Pétrole & Gaz               9,993 FRANCE              
LVMH MOET 
HENNESSY VUITTON  

Pdts ménagers et 
soin pers    9,587 FRANCE              

L'OREAL                     
Pdts ménagers et 
soin pers    6,213 FRANCE              

SANOFI                      Santé                         5,937 FRANCE              

SCHNEIDER ELECTRIC  
Biens et Serv. 
industriels    5,89 FRANCE              

AXA                         Assurances                    5,29 FRANCE              
BNP PARIBAS 
ACTIONS A       Banques                       4,958 FRANCE              

AIR LIQUIDE                 Chimie                        4,725 FRANCE              

AIRBUS                      
Biens et Serv. 
industriels    4,602 PAYS-BAS            

ESSILORLUXOTTICA     Santé                         3,558 FRANCE              

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales
incidences négatives sur les facteurs de durabilité?

La prise en compte des principales incidences négatives a été utilisée, en complément de la détermination du chiffre
d’affaires contribuant aux ODD, pour déterminer si un investissement était durable ou non (cf question précédente).
Le gérant du produit financier a pu disposer également des données brutes relatives aux indicateurs de durabilité,
via le prestataire de données ISS. La considération des principales incidences négatives s’est donc faite de façon
directe (via l’utilisation et le suivi des données brutes) et indirecte (via l’intégration à la méthodologie propriétaire
de détermination de l’investissement durable).



Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité?

Investissements

#1 Durables
42,4%

Environnementaux
27,4%

Alignés sur la 
taxinomie

0%

Autres
100%

Sociaux
35,4%

#2 Non Durables
57,6%

La catégorie #1 Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs environnementaux ou
sociaux.
La catégorie #2 Non Durables inclut les investissements qui ne sont pas considérés comme des
investissements durables.

Les activités alignées
sur la taxinomie sont
exprimées en
pourcentage:
- du chiffre

d’affaires pour
refléter la part des
revenus provenant
des activités vertes
des sociétés
bénéficiaires des
investissements;

- des dépenses
d’investissement
(CapEx) pour
montrer les
investissements
verts réalisés par
les sociétés
bénéficiaires des
investissements,
pour une transition
vers une économie
verte par exemple;

- des dépenses
d’exploitation
(OpEx) pour refléter
les activités
opérationnelles
vertes des sociétés
bénéficiaires des
investissements.

L'allocation des actifs
décrit la part des
investissements dans
des actifs spécifiques

Quelle était l’allocation d’actifs?

Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés?

Les investissements ont été réalisés dans les secteurs suivants:
- Banque
- Assurance
- Luxe

Le tableau ci-dessous présente l’allocation entre investissements durables (environnementaux ou sociaux) et
les investissements non durables.
Pour les fonds avec un objectif d’investissement durable: Le produit financier s’engage sur un minimum de
5% d’investissement durable, en proportion de l’actif total du fonds.

L’indicateur utilisé pour déterminer le pourcentage d’investissement durable est issue d’une méthodologie
propre à Crédit Mutuel Asset Management, qui permet de qualifier un investissement de ‘durable’.

Cette méthodologie s’articule en 3 étapes:
- l’identification des sociétés et émetteurs dont le chiffre d’affaires contribuant à l’atteinte d’Objectifs de

Développement Durable est supérieur à 5%
- l’évaluation des principales incidences négatives pouvant venir affaiblir la proposition de contribution

initiale
- l’évaluation des pratiques de bonne gouvernance

Ce processus permet de qualifier les sociétés et émetteurs comme ‘durable’ ou ‘non durable’.

Hors liquidités accessoires et dérivés (autorisés par le prospectus du produit financier dans la limite de 10% 
maximum de l’actif total du fonds), la totalité des titres vifs détenus (90%) est donc qualifiée de ‘durable’ 
(selon la méthodologie décrite ci-dessus). 



Quelle était la part des investissements réalisés dans des activités transitoires et
habilitantes?

Quelle était la part d’investissements durables ayant un objectif
environnemental qui n‘étaient pas alignés sur la taxinomie de l’UE?

Le symbole
représente des
investissements
durables sur le plan
environnemental qui
ne tiennent pas
compte des critères
applicables aux
activités
économiques
durables sur le plan
environnemental au
titre de la taxinomie
de l’UE

Les activités
habilitantes
permettent
directement à d’autres
activités de contribuer
de manière
substantielle à la
réalisation d’un
objectif
environnemental.

Les activités transitoires
sont des activités pour
lesquelles il n’existe pas
encore de solutions de
remplacement sobres en
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
d’émission de gaz à effet
de serre correspondent
aux meilleures
performances réalisables.

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d’investissements alignés sur
la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer
l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la
taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines,
tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux
investissements du produit financier autres que les obligations souveraines.

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines.

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif
environnemental étaient-ils alignés sur la taxinomie de l’UE?

Où se situe le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE par
rapport aux périodes de référence précédentes?

Les données relatives à la proportion d’activités alignées à la taxinomie des sociétés ou émetteurs (chiffre
d’affaire, CapEx, OpEx) sont pour l’immense majorité des données estimées par les prestataires de données extra-
financières. Dans la mesure où ces données ne sont pas communiquées directement par les sociétés ou
émetteurs (mais extrapolées par des intervenants externes) et conformément aux recommandations de l’Autorité
des Marchés Financiers (AMF), nous avons fait le choix de ne pas publier d’estimations en lien avec la taxinomie
de l’UE.
Aucun de nos investissements n’est donc estimé être aligné avec la taxinomie de l’UE.

N/A

N/A

La totalité des investissements durables ayant un objectif environnemental n’était pas alignée avec la taxinomie de
l’UE, soit 0% (voir tableau allocation d’actifs).

Quelle était la part d’investissements durables sur le plan social?

La part d’investissement durables sur le plan social était de 35,4%.

0% 20% 40% 60% 80% 100%

OpEx

CapEx

Chiffre d'affaires

1. Alignement des investissements sur 
la taxonomie, obligations souveraines 

incluses

Investissements alignés sur la taxonomie

Autres investissements

0% 20% 40% 60% 80% 100%

OpEx

CapEx

Chiffre d'affaires

1. Alignement des investissements 
sur la taxonomie, hors obligations 

souveraines

Investissements alignés sur la taxonomie

Autres investissements



Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice 
de référence durable?

Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de 
durabilité visant à déterminer l’alignement de l’indice de référence sur l’objectif 
d’investissement durable?

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant 
de mesurer si le 
produit financier 
atteint l’objectif 
d’investissement 
durable.

En quoi l’indice désigné différait-t-il d’un indice de marché large
pertinent?

le produit financier n’a pas d’indice de référence: NA

Quelles mesures ont été prises pour respecter les caractéristiques 
environnementales et /ou sociales au cours de la période de référence?

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 
marché large?

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 
référence?

Une série de contrôles de premier niveau est prévue au sein des équipes de gestion. Ceux-ci permettent d’assurer le
respect des contraintes de durabilité prévues dans la documentation précontractuelle. Les contrôles de second et
troisième niveau viennent compléter le dispositif.

Les contrôles permettent d’assurer un taux de couverture par un score ESG (minimum 90%) ainsi que le respect du
principe de sélectivité (20% d’exclusions des sociétés ou émetteurs les moins bien notés de l’univers). Pour les fonds
labélisés ISR, les contrôles portent également sur les taux de couverture et la performance des deux indicateurs de
durabilité obligatoire retenus par le produit financier.

Enfin, un dernier contrôle porte sur la qualification d’investissement durable et le respect, à tout moment, du
pourcentage minimum affiché dans la documentation précontractuelle.

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie «#2 Non durables»,
quelle était leur finalité et existait-t-il des garanties environnementales
ou sociales minimales?

Ce produit financier pouvait investir, dans la limite prévue au prospectus, en OPVCM de droit français ou étranger.
Dans la mesure du possible, la caractéristique ‘durable’ des sous-jacents a été identifiée par transparence; les actifs
ont ensuite été alloués dans chacune des poches. Dans un souci de cohérence, le gérant a veillé à sélectionner des
fonds disposant d’un Label ISR (ou équivalent) et/ou intégrant des considérations extra-financières ou de durabilité,
afin de garantir la prise en compte de considérations environnementales, sociales et de gouvernance et ainsi de
minimiser les risques de durabilité émanant de l’exposition aux fonds sous-jacents.
Une proportion de liquidités, détenue à titre auxiliaire, a permis d’assurer une réserve de liquidité et d’anticiper les
éventuels mouvements liés aux souscriptions/rachats de la part des porteurs. N’héritant pas d’une caractéristique de
durabilité, le cash a été comptabilisé dans la poche ‘non durables’. Dans la mesure du possible, les sous-jacents des
OPC (monétaires notamment) ont été analysés en transparence, et alloués entre les poches ‘durables’ et ‘non
durables’ selon le modèle ‘Investissement Durable’ de Crédit Mutuel Asset Management. De la même manière et
quand cela est possible, certains dérivés identifiés en transparence comme ‘non durables’ ont également été intégrés
dans ces autres investissements ‘non durables’.

le produit financier n’a pas d’indice de référence: NA

le produit financier n’a pas d’indice de référence: NA

le produit financier n’a pas d’indice de référence: NA

le produit financier n’a pas d’indice de référence: NA



Dénomination du produit: CONVERGENCE EQUILIBRE SOCIALEMENT RESPONSABLE
Identifiant d’entité juridique:969500JWY86Z3CLUHT46

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales 
promues par ce produit financier ont-elles été atteintes ?

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable?

Oui Non

Il a réalisé des 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental: %

dans des activités
économiques qui sont 
considérées comme durables 
sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l’UE

dans des activités
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables 
sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l’UE

Il promouvait des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 
qu’il n’ait pas eu d’objectif l’investissement 
durable, il présentait une proportion
minimale de
5% d’investissements durables

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental 
au titre de la taxinomie de l’UE

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE

ayant un objectif social

Il promouvait des caractéristiques 
E/S mais n’a pas réalisé 
d’investissements durables

Les indicateurs de
durabilité permettent de
mesurer la manière dont
les objectifs de durabilité
de ce produit financier
sont atteints.

Par investissement
durable, on entend un
investissement dans une
activité économique qui
contribue à un objectif
environnemental ou
social, pour autant qu’il
ne cause de préjudice
important à aucun de
ces objectifs et que les
sociétés bénéficiaires
des investissements
appliquent des
pratiques de bonne
gouvernance.

La taxinomie de l’UE
est un système de
classification institué
par le
règlement (UE) 2020/
852, qui dresse une
liste d’activités
économiques
durables sur le plan
environnemental. Ce
règlement ne
comprend pas de liste
des activités
économiques durables
sur le plan social. Les
investissements
durables ayant un
objectif
environnemental ne
sont pas
nécessairement
alignés sur la
taxinomie.

Il a réalisé des investissements
durables ayant un objectif 
social: __%

Objectif d’investissement durable

Annexe SFDR Rapport Annuel (addendum ex-post)



Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en
considération?

Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à
l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme?

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité?

Les principales
incidences négatives
correspondent aux
incidences négatives
les plus significatives
des décisions
d’investissement sur
les facteurs de
durabilité liés aux
questions
environnementales,
sociales et de
personnel, au respect
des droits de l’homme
et à la lutte contre la
corruption et les actes
de corruption.

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a partiellement 
réalisés n’ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif d’investissement durable 
sur le plan environnemental ou social ?

La stratégie
d’investissement
guide les décisions
d’investissement
selon des facteurs tels
que les objectifs
d’investissement et la
tolérance au risque.

… et par rapport aux périodes précédentes?

Les indicateurs de durabilité utilisés par ce produit financier sont:
- le score ESG.
Pour les fonds ayant un objectif d’investissement durable: ajouter la proportion d’investissement durable comme
indicateur de durabilité
- la proportion d’investissement durable (uniquement pour les fonds avec une poche d’investissement durable)

N/A

Pour les fonds avec un objectif d’investissement durable:
Dans le cadre de sa politique d’identification des investissements durables, Crédit Mutuel Asset Management a
évalué les principales incidences négatives pouvant causer des préjudices importants et ainsi affaiblir la proposition
de contribution positive, environnementale et/ou sociale, identifiée dans un premier temps grâce à la proportion du
chiffre d’affaires alignée avec les Objectifs de Développement Durable (ODD).

L’évaluation d’un potentiel préjudice important s’est fait sur la base:
- De règles d’exclusion sectorielle concernant les activités d’investissement de secteurs à forts risques

environnementaux et sociaux, comme le charbon ou l’exploitation minière
- De règles d’exclusion normative concernant les armes controversés et le respect des droits humains
- De l’exclusion des entreprises violant les principes du Pacte Mondial des Nations-Unies et des principes

directeurs de l’Organisation de Coopération et de Développement Economiques (OCDE)
- De la prise en compte des principales incidences négatives (PAI) au travers de la méthodologie et notation

propriétaire ESG de Crédit Mutuel Asset Management.

Tous les indicateurs PAI (tableau 1, annexe 1 RTS) sont ici pris en considération; soit de façon directe (indicateur de
violation du Pacte Mondial des Nations-Unies et des principes de l’OCDE), soit en utilisant des éléments du score
propriétaire ESG de Crédit Mutuel Asset Management comme proxy. Dans ce cas, chaque PAI a été associé à un
sous-pilier du score ESG propriétaire lui correspondant.

Le modèle d’Investissement Durable développé par Crédit Mutuel Asset Management a donc permis la prise en
compte des incidences négatives et des principes directeurs de l’OCDE et des Nations-Unies en amont de
l’investissement, évitant ainsi toute exposition à une société ou émetteur identifié comme pouvant causer un
préjudice important sur le plan environnemental ou social.

Pour les fonds sans objectif d’investissement durable: N/A

Quelles étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier 
entendait partiellement réaliser et commet l’investissement durable a-t-il contribué à ces 
objectifs ?
Pour les fonds avec un objectif d’investissement durable: Ce produit financier se donne une poche d'investissement
minimale pour investir dans des sociétés et/ou émetteurs identifiés comme 'durables' selon une méthodologie
interne, propre à Crédit Mutuel Asset Management .Les Objectifs de Développement Durable des Nations Unies sont
utilisés comme cadre de référence pour déterminer les investissements qui peuvent contribuer à un objectif
environnemental ou social

Pour les fonds sans objectif d’investissement durable: N/A



Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier?

La liste comprend les 
investissements
constituent la plus 
grande proportion 
d’investissements
du produit financier 
au cours de la 
période de 
reference, à savoir: 
01/01/2022–
31/12/2022

Investissements les 
plus importants

Secteur % d’actifs Pays

CM-AM OBLI ISR (C)    OPCVM                         13,477 FRANCE              
ITALY 0,85%19-
150127        Souverains                    4,78 ITALIE              
ESPAGNE 1,95%16-
300426      Souverains                    4,52 ESPAGNE             
SPAIN 1,3%16-
311026         Souverains                    4,341 ESPAGNE             
ITALIE 1,6%010626 
BTP       Souverains                    3,653 ITALIE              

AXA                         Assurances                    3,219 FRANCE              

OAT 0%21-250227       Souverains                    3,069 FRANCE              

ASML HOLDING            Technologie                  3,041 PAYS-BAS            
LVMH MOET 
HENNESSY VUITTON  

Pdts ménagers et soin 
pers    2,669 FRANCE              

TOTALENERGIES SE      Pétrole & Gaz               2,52 FRANCE              

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales
incidences négatives sur les facteurs de durabilité?

La prise en compte des principales incidences négatives a été utilisée, en complément de la détermination du chiffre
d’affaires contribuant aux ODD, pour déterminer si un investissement était durable ou non (cf question précédente).
Le gérant du produit financier a pu disposer également des données brutes relatives aux indicateurs de durabilité,
via le prestataire de données ISS. La considération des principales incidences négatives s’est donc faite de façon
directe (via l’utilisation et le suivi des données brutes) et indirecte (via l’intégration à la méthodologie propriétaire
de détermination de l’investissement durable).



Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité?

Investissements

#1 Durables
24,5%

Environnementaux
15,1%

Alignés sur la 
taxinomie

0%

Autres
100%

Sociaux
17,4%

#2 Non Durables
65,5%

La catégorie #1 Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs environnementaux ou
sociaux.
La catégorie #2 Non Durables inclut les investissements qui ne sont pas considérés comme des
investissements durables.

Les activités alignées
sur la taxinomie sont
exprimées en
pourcentage:
- du chiffre

d’affaires pour
refléter la part des
revenus provenant
des activités vertes
des sociétés
bénéficiaires des
investissements;

- des dépenses
d’investissement
(CapEx) pour
montrer les
investissements
verts réalisés par
les sociétés
bénéficiaires des
investissements,
pour une transition
vers une économie
verte par exemple;

- des dépenses
d’exploitation
(OpEx) pour refléter
les activités
opérationnelles
vertes des sociétés
bénéficiaires des
investissements.

L'allocation des actifs
décrit la part des
investissements dans
des actifs spécifiques

Quelle était l’allocation d’actifs?

Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés?

Les investissements ont été réalisés dans les secteurs suivants:
- Banque
- Assurance
- Luxe

Le tableau ci-dessous présente l’allocation entre investissements durables (environnementaux ou sociaux) et
les investissements non durables.
Pour les fonds avec un objectif d’investissement durable: Le produit financier s’engage sur un minimum de
5% d’investissement durable, en proportion de l’actif total du fonds.

L’indicateur utilisé pour déterminer le pourcentage d’investissement durable est issue d’une méthodologie
propre à Crédit Mutuel Asset Management, qui permet de qualifier un investissement de ‘durable’.

Cette méthodologie s’articule en 3 étapes:
- l’identification des sociétés et émetteurs dont le chiffre d’affaires contribuant à l’atteinte d’Objectifs de

Développement Durable est supérieur à 5%
- l’évaluation des principales incidences négatives pouvant venir affaiblir la proposition de contribution

initiale
- l’évaluation des pratiques de bonne gouvernance

Ce processus permet de qualifier les sociétés et émetteurs comme ‘durable’ ou ‘non durable’.

Hors liquidités accessoires et dérivés (autorisés par le prospectus du produit financier dans la limite de 10% 
maximum de l’actif total du fonds), la totalité des titres vifs détenus (90%) est donc qualifiée de ‘durable’ 
(selon la méthodologie décrite ci-dessus). 



Quelle était la part des investissements réalisés dans des activités transitoires et
habilitantes?

Quelle était la part d’investissements durables ayant un objectif
environnemental qui n‘étaient pas alignés sur la taxinomie de l’UE?

Le symbole
représente des
investissements
durables sur le plan
environnemental qui
ne tiennent pas
compte des critères
applicables aux
activités
économiques
durables sur le plan
environnemental au
titre de la taxinomie
de l’UE

Les activités
habilitantes
permettent
directement à d’autres
activités de contribuer
de manière
substantielle à la
réalisation d’un
objectif
environnemental.

Les activités transitoires
sont des activités pour
lesquelles il n’existe pas
encore de solutions de
remplacement sobres en
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
d’émission de gaz à effet
de serre correspondent
aux meilleures
performances réalisables.

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d’investissements alignés sur
la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer
l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la
taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines,
tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux
investissements du produit financier autres que les obligations souveraines.

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines.

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif
environnemental étaient-ils alignés sur la taxinomie de l’UE?

Où se situe le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE par
rapport aux périodes de référence précédentes?

Les données relatives à la proportion d’activités alignées à la taxinomie des sociétés ou émetteurs (chiffre
d’affaire, CapEx, OpEx) sont pour l’immense majorité des données estimées par les prestataires de données extra-
financières. Dans la mesure où ces données ne sont pas communiquées directement par les sociétés ou
émetteurs (mais extrapolées par des intervenants externes) et conformément aux recommandations de l’Autorité
des Marchés Financiers (AMF), nous avons fait le choix de ne pas publier d’estimations en lien avec la taxinomie
de l’UE.
Aucun de nos investissements n’est donc estimé être aligné avec la taxinomie de l’UE.

N/A

N/A

La totalité des investissements durables ayant un objectif environnemental n’était pas alignée avec la taxinomie de
l’UE, soit 0% (voir tableau allocation d’actifs).

Quelle était la part d’investissements durables sur le plan social?

La part d’investissement durables sur le plan social était de 17,4%.

0% 20% 40% 60% 80% 100%

OpEx

CapEx

Chiffre d'affaires

1. Alignement des investissements sur 
la taxonomie, obligations souveraines 

incluses

Investissements alignés sur la taxonomie

Autres investissements

0% 20% 40% 60% 80% 100%

OpEx

CapEx

Chiffre d'affaires

1. Alignement des investissements 
sur la taxonomie, hors obligations 

souveraines

Investissements alignés sur la taxonomie

Autres investissements



Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice 
de référence durable?

Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de 
durabilité visant à déterminer l’alignement de l’indice de référence sur l’objectif 
d’investissement durable?

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant 
de mesurer si le 
produit financier 
atteint l’objectif 
d’investissement 
durable.

En quoi l’indice désigné différait-t-il d’un indice de marché large
pertinent?

le produit financier n’a pas d’indice de référence: NA

Quelles mesures ont été prises pour respecter les caractéristiques 
environnementales et /ou sociales au cours de la période de référence?

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 
marché large?

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 
référence?

Une série de contrôles de premier niveau est prévue au sein des équipes de gestion. Ceux-ci permettent d’assurer le
respect des contraintes de durabilité prévues dans la documentation précontractuelle. Les contrôles de second et
troisième niveau viennent compléter le dispositif.

Les contrôles permettent d’assurer un taux de couverture par un score ESG (minimum 90%) ainsi que le respect du
principe de sélectivité (20% d’exclusions des sociétés ou émetteurs les moins bien notés de l’univers). Pour les fonds
labélisés ISR, les contrôles portent également sur les taux de couverture et la performance des deux indicateurs de
durabilité obligatoire retenus par le produit financier.

Enfin, un dernier contrôle porte sur la qualification d’investissement durable et le respect, à tout moment, du
pourcentage minimum affiché dans la documentation précontractuelle.

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie «#2 Non durables»,
quelle était leur finalité et existait-t-il des garanties environnementales
ou sociales minimales?

Ce produit financier pouvait investir, dans la limite prévue au prospectus, en OPVCM de droit français ou étranger.
Dans la mesure du possible, la caractéristique ‘durable’ des sous-jacents a été identifiée par transparence; les actifs
ont ensuite été alloués dans chacune des poches. Dans un souci de cohérence, le gérant a veillé à sélectionner des
fonds disposant d’un Label ISR (ou équivalent) et/ou intégrant des considérations extra-financières ou de durabilité,
afin de garantir la prise en compte de considérations environnementales, sociales et de gouvernance et ainsi de
minimiser les risques de durabilité émanant de l’exposition aux fonds sous-jacents.
Une proportion de liquidités, détenue à titre auxiliaire, a permis d’assurer une réserve de liquidité et d’anticiper les
éventuels mouvements liés aux souscriptions/rachats de la part des porteurs. N’héritant pas d’une caractéristique de
durabilité, le cash a été comptabilisé dans la poche ‘non durables’. Dans la mesure du possible, les sous-jacents des
OPC (monétaires notamment) ont été analysés en transparence, et alloués entre les poches ‘durables’ et ‘non
durables’ selon le modèle ‘Investissement Durable’ de Crédit Mutuel Asset Management. De la même manière et
quand cela est possible, certains dérivés identifiés en transparence comme ‘non durables’ ont également été intégrés
dans ces autres investissements ‘non durables’.

le produit financier n’a pas d’indice de référence: NA

le produit financier n’a pas d’indice de référence: NA

le produit financier n’a pas d’indice de référence: NA

le produit financier n’a pas d’indice de référence: NA



Dénomination du produit: Convergence Flexigestion Patrimoine
Identifiant d’entité juridique:

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales 
promues par ce produit financier ont-elles été atteintes ?

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable?

Oui Non

Il a réalisé des 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental: %

dans des activités
économiques qui sont 
considérées comme durables 
sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l’UE

dans des activités
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables 
sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l’UE

Il promouvait des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 
qu’il n’ait pas eu d’objectif l’investissement 
durable, il présentait une proportion
minimale de
5% d’investissements durables

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental 
au titre de la taxinomie de l’UE

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE

ayant un objectif social

Il promouvait des caractéristiques 
E/S mais n’a pas réalisé 
d’investissements durables

Les indicateurs de
durabilité permettent de
mesurer la manière dont
les objectifs de durabilité
de ce produit financier
sont atteints.

Par investissement
durable, on entend un
investissement dans une
activité économique qui
contribue à un objectif
environnemental ou
social, pour autant qu’il
ne cause de préjudice
important à aucun de
ces objectifs et que les
sociétés bénéficiaires
des investissements
appliquent des
pratiques de bonne
gouvernance.

La taxinomie de l’UE
est un système de
classification institué
par le
règlement (UE) 2020/
852, qui dresse une
liste d’activités
économiques
durables sur le plan
environnemental. Ce
règlement ne
comprend pas de liste
des activités
économiques durables
sur le plan social. Les
investissements
durables ayant un
objectif
environnemental ne
sont pas
nécessairement
alignés sur la
taxinomie.

Il a réalisé des investissements
durables ayant un objectif 
social: __%

Objectif d’investissement durable

Annexe SFDR Rapport Annuel (addendum ex-post)



Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en
considération?

Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à
l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme?

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité?

Les principales
incidences négatives
correspondent aux
incidences négatives
les plus significatives
des décisions
d’investissement sur
les facteurs de
durabilité liés aux
questions
environnementales,
sociales et de
personnel, au respect
des droits de l’homme
et à la lutte contre la
corruption et les actes
de corruption.

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a partiellement 
réalisés n’ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif d’investissement durable 
sur le plan environnemental ou social ?

La stratégie
d’investissement
guide les décisions
d’investissement
selon des facteurs tels
que les objectifs
d’investissement et la
tolérance au risque.

… et par rapport aux périodes précédentes?

Non concerné. Pas d’indicateurs.

N/A

Pour les fonds avec un objectif d’investissement durable:
Dans le cadre de sa politique d’identification des investissements durables, Crédit Mutuel Asset Management a
évalué les principales incidences négatives pouvant causer des préjudices importants et ainsi affaiblir la proposition
de contribution positive, environnementale et/ou sociale, identifiée dans un premier temps grâce à la proportion du
chiffre d’affaires alignée avec les Objectifs de Développement Durable (ODD).

L’évaluation d’un potentiel préjudice important s’est fait sur la base:
- De règles d’exclusion sectorielle concernant les activités d’investissement de secteurs à forts risques

environnementaux et sociaux, comme le charbon ou l’exploitation minière
- De règles d’exclusion normative concernant les armes controversés et le respect des droits humains
- De l’exclusion des entreprises violant les principes du Pacte Mondial des Nations-Unies et des principes

directeurs de l’Organisation de Coopération et de Développement Economiques (OCDE)
- De la prise en compte des principales incidences négatives (PAI) au travers de la méthodologie et notation

propriétaire ESG de Crédit Mutuel Asset Management.

Tous les indicateurs PAI (tableau 1, annexe 1 RTS) sont ici pris en considération; soit de façon directe (indicateur de
violation du Pacte Mondial des Nations-Unies et des principes de l’OCDE), soit en utilisant des éléments du score
propriétaire ESG de Crédit Mutuel Asset Management comme proxy. Dans ce cas, chaque PAI a été associé à un
sous-pilier du score ESG propriétaire lui correspondant.

Le modèle d’Investissement Durable développé par Crédit Mutuel Asset Management a donc permis la prise en
compte des incidences négatives et des principes directeurs de l’OCDE et des Nations-Unies en amont de
l’investissement, évitant ainsi toute exposition à une société ou émetteur identifié comme pouvant causer un
préjudice important sur le plan environnemental ou social.

Quelles étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier 
entendait partiellement réaliser et commet l’investissement durable a-t-il contribué à ces 
objectifs ?
Pour les fonds avec un objectif d’investissement durable: Ce produit financier se donne une poche d'investissement
minimale pour investir dans des sociétés et/ou émetteurs identifiés comme 'durables' selon une méthodologie
interne, propre à Crédit Mutuel Asset Management .Les Objectifs de Développement Durable des Nations Unies sont
utilisés comme cadre de référence pour déterminer les investissements qui peuvent contribuer à un objectif
environnemental ou social



Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier?

La liste comprend les 
investissements
constituent la plus 
grande proportion 
d’investissements
du produit financier 
au cours de la 
période de 
reference, à savoir: 
01/01/2022–
31/12/2022

Investissements les 
plus importants

Secteur % d’actifs Pays

Lazard Credit FI SRI Dettes subordonnées 4,66 OCDE

EdR SICAV - Financial 
Bonds 

Dettes subordonnées 4,20 OCDE

Futures Eurostoxx
Banks

Action 4,10 Europe

La Francaise Sub Debt Dettes subordonnées 3,73 Europe

CM-AM Convertibles 
Euro 

Convertibles 3,15 Europe

iShares MSCI China A Actions 3,14 Chine

iShares China CNY 
Bond UCITS

Obligations 2,98 Chine

Fidelity Funds -
America Fund

Actions 2,87 USA

AXA World Funds -
Emerging Markets 
Short Duration

Obligations 2,71 Émergents

Axiom Obligataire Obligations 2,63 OCDE

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales
incidences négatives sur les facteurs de durabilité?

La prise en compte des principales incidences négatives a été utilisée, en complément de la détermination du chiffre
d’affaires contribuant aux ODD, pour déterminer si un investissement était durable ou non (cf question précédente).
Le gérant du produit financier a pu disposer également des données brutes relatives aux indicateurs de durabilité,
via le prestataire de données ISS. La considération des principales incidences négatives s’est donc faite de façon
directe (via l’utilisation et le suivi des données brutes) et indirecte (via l’intégration à la méthodologie propriétaire
de détermination de l’investissement durable).



Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité?

Investissements

#1 Durables
23,6%

Environnementaux
23,6%

Alignés sur la 
taxinomie

0%

Autres
0%

Sociaux
23,6%

#2 Non Durables
76,4%

La catégorie #1 Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs environnementaux ou
sociaux.
La catégorie #2 Non Durables inclut les investissements qui ne sont pas considérés comme des
investissements durables.

Les activités alignées
sur la taxinomie sont
exprimées en
pourcentage:
- du chiffre

d’affaires pour
refléter la part des
revenus provenant
des activités vertes
des sociétés
bénéficiaires des
investissements;

- des dépenses
d’investissement
(CapEx) pour
montrer les
investissements
verts réalisés par
les sociétés
bénéficiaires des
investissements,
pour une transition
vers une économie
verte par exemple;

- des dépenses
d’exploitation
(OpEx) pour refléter
les activités
opérationnelles
vertes des sociétés
bénéficiaires des
investissements.

L'allocation des actifs
décrit la part des
investissements dans
des actifs spécifiques

Quelle était l’allocation d’actifs?

Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés?

Nous concerné car fonds de fonds.

Le tableau ci-dessous présente l’allocation entre investissements durables (environnementaux ou sociaux) et
les investissements non durables.
Pour les fonds avec un objectif d’investissement durable: Le produit financier s’engage sur un minimum de
5% d’investissement durable, en proportion de l’actif total du fonds.

L’indicateur utilisé pour déterminer le pourcentage d’investissement durable est issue d’une méthodologie
propre à Crédit Mutuel Asset Management, qui permet de qualifier un investissement de ‘durable’.

Cette méthodologie s’articule en 3 étapes:
- l’identification des sociétés et émetteurs dont le chiffre d’affaires contribuant à l’atteinte d’Objectifs de

Développement Durable est supérieur à 5%
- l’évaluation des principales incidences négatives pouvant venir affaiblir la proposition de contribution

initiale
- l’évaluation des pratiques de bonne gouvernance

Ce processus permet de qualifier les sociétés et émetteurs comme ‘durable’ ou ‘non durable’.

Hors liquidités accessoires et dérivés (autorisés par le prospectus du produit financier dans la limite de 10% 
maximum de l’actif total du fonds), la totalité des titres vifs détenus (90%) est donc qualifiée de ‘durable’ 
(selon la méthodologie décrite ci-dessus). 



Quelle était la part des investissements réalisés dans des activités transitoires et
habilitantes?

Quelle était la part d’investissements durables ayant un objectif
environnemental qui n‘étaient pas alignés sur la taxinomie de l’UE?

Le symbole
représente des
investissements
durables sur le plan
environnemental qui
ne tiennent pas
compte des critères
applicables aux
activités
économiques
durables sur le plan
environnemental au
titre de la taxinomie
de l’UE

Les activités
habilitantes
permettent
directement à d’autres
activités de contribuer
de manière
substantielle à la
réalisation d’un
objectif
environnemental.

Les activités transitoires
sont des activités pour
lesquelles il n’existe pas
encore de solutions de
remplacement sobres en
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
d’émission de gaz à effet
de serre correspondent
aux meilleures
performances réalisables.

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d’investissements alignés sur
la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer
l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la
taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines,
tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux
investissements du produit financier autres que les obligations souveraines.

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines.

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif
environnemental étaient-ils alignés sur la taxinomie de l’UE?

Où se situe le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE par
rapport aux périodes de référence précédentes?

Les données relatives à la proportion d’activités alignées à la taxinomie des sociétés ou émetteurs (chiffre
d’affaire, CapEx, OpEx) sont pour l’immense majorité des données estimées par les prestataires de données extra-
financières. Dans la mesure où ces données ne sont pas communiquées directement par les sociétés ou
émetteurs (mais extrapolées par des intervenants externes) et conformément aux recommandations de l’Autorité
des Marchés Financiers (AMF), nous avons fait le choix de ne pas publier d’estimations en lien avec la taxinomie
de l’UE.
Aucun de nos investissements n’est donc estimé être aligné avec la taxinomie de l’UE.

N/A

N/A

La totalité des investissements durables ayant un objectif environnemental n’était pas alignée avec la taxinomie de
l’UE, soit 0% (voir tableau allocation d’actifs).

Quelle était la part d’investissements durables sur le plan social?

La part d’investissement durables sur le plan social était de 23,6% (E & S) car nous sommes en fonds de fonds.

0% 20% 40% 60% 80% 100%

OpEx

CapEx

Chiffre d'affaires

1. Alignement des investissements sur 
la taxonomie, obligations souveraines 

incluses

Investissements alignés sur la taxonomie

Autres investissements

0% 20% 40% 60% 80% 100%

OpEx

CapEx

Chiffre d'affaires

1. Alignement des investissements 
sur la taxonomie, hors obligations 

souveraines

Investissements alignés sur la taxonomie

Autres investissements



Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice 
de référence durable?

Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de 
durabilité visant à déterminer l’alignement de l’indice de référence sur l’objectif 
d’investissement durable?

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant 
de mesurer si le 
produit financier 
atteint l’objectif 
d’investissement 
durable.

En quoi l’indice désigné différait-t-il d’un indice de marché large
pertinent?

Si le produit financier n’a pas d’indice de référence durable : NA

Quelles mesures ont été prises pour respecter les caractéristiques 
environnementales et /ou sociales au cours de la période de référence?

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 
marché large?

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 
référence?

Une série de contrôles de premier niveau est prévue au sein des équipes de gestion. Ceux-ci permettent d’assurer le
respect des contraintes de durabilité prévues dans la documentation précontractuelle. Les contrôles de second et
troisième niveau viennent compléter le dispositif.

Les contrôles permettent d’assurer un taux de couverture par un score ESG (minimum 90%) ainsi que le respect du
principe de sélectivité (20% d’exclusions des sociétés ou émetteurs les moins bien notés de l’univers). Pour les fonds
labélisés ISR, les contrôles portent également sur les taux de couverture et la performance des deux indicateurs de
durabilité obligatoire retenus par le produit financier.

Enfin, un dernier contrôle porte sur la qualification d’investissement durable et le respect, à tout moment, du
pourcentage minimum affiché dans la documentation précontractuelle.

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie «#2 Non durables»,
quelle était leur finalité et existait-t-il des garanties environnementales
ou sociales minimales?

Ce produit financier pouvait investir, dans la limite prévue au prospectus, en OPVCM de droit français ou étranger.
Dans la mesure du possible, la caractéristique ‘durable’ des sous-jacents a été identifiée par transparence; les actifs
ont ensuite été alloués dans chacune des poches. Dans un souci de cohérence, le gérant a veillé à sélectionner des
fonds disposant d’un Label ISR (ou équivalent) et/ou intégrant des considérations extra-financières ou de durabilité,
afin de garantir la prise en compte de considérations environnementales, sociales et de gouvernance et ainsi de
minimiser les risques de durabilité émanant de l’exposition aux fonds sous-jacents.
Une proportion de liquidités, détenue à titre auxiliaire, a permis d’assurer une réserve de liquidité et d’anticiper les
éventuels mouvements liés aux souscriptions/rachats de la part des porteurs. N’héritant pas d’une caractéristique de
durabilité, le cash a été comptabilisé dans la poche ‘non durables’. Dans la mesure du possible, les sous-jacents des
OPC (monétaires notamment) ont été analysés en transparence, et alloués entre les poches ‘durables’ et ‘non
durables’ selon le modèle ‘Investissement Durable’ de Crédit Mutuel Asset Management. De la même manière et
quand cela est possible, certains dérivés identifiés en transparence comme ‘non durables’ ont également été intégrés
dans ces autres investissements ‘non durables’.

Si le produit financier n’a pas d’indice de référence durable : NA

Si le produit financier n’a pas d’indice de référence durable : NA

Si le produit financier n’a pas d’indice de référence durable : NA

Si le produit financier n’a pas d’indice de référence durable : NA



Dénomination du produit: Convergence Monetaire
Identifiant d’entité juridique:

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales 
promues par ce produit financier ont-elles été atteintes ?

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable?

Oui Non

Il a réalisé des 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental: %

dans des activités
économiques qui sont 
considérées comme durables 
sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l’UE

dans des activités
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables 
sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l’UE

Il promouvait des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 
qu’il n’ait pas eu d’objectif l’investissement 
durable, il présentait une proportion
minimale de

% d’investissements durables
ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental 
au titre de la taxinomie de l’UE

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE

ayant un objectif social

Il promouvait des caractéristiques 
E/S mais n’a pas réalisé 
d’investissements durables

Les indicateurs de
durabilité permettent de
mesurer la manière dont
les objectifs de durabilité
de ce produit financier
sont atteints.

Par investissement
durable, on entend un
investissement dans une
activité économique qui
contribue à un objectif
environnemental ou
social, pour autant qu’il
ne cause de préjudice
important à aucun de
ces objectifs et que les
sociétés bénéficiaires
des investissements
appliquent des
pratiques de bonne
gouvernance.

La taxinomie de l’UE
est un système de
classification institué
par le
règlement (UE) 2020/
852, qui dresse une
liste d’activités
économiques
durables sur le plan
environnemental. Ce
règlement ne
comprend pas de liste
des activités
économiques durables
sur le plan social. Les
investissements
durables ayant un
objectif
environnemental ne
sont pas
nécessairement
alignés sur la
taxinomie.

Il a réalisé des investissements
durables ayant un objectif 
social: __%

Objectif d’investissement durable

Annexe SFDR Rapport Annuel (addendum ex-post)



Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en
considération?

Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à
l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme?

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité?

Les principales
incidences négatives
correspondent aux
incidences négatives
les plus significatives
des décisions
d’investissement sur
les facteurs de
durabilité liés aux
questions
environnementales,
sociales et de
personnel, au respect
des droits de l’homme
et à la lutte contre la
corruption et les actes
de corruption.

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a partiellement 
réalisés n’ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif d’investissement durable 
sur le plan environnemental ou social ?

La stratégie
d’investissement
guide les décisions
d’investissement
selon des facteurs tels
que les objectifs
d’investissement et la
tolérance au risque.

… et par rapport aux périodes précédentes?

- Le score ESG du produit financier est de 6,5/10, contre 5,7 pour l’univers monétaire
- L’intensité carbone est de 88,29 en fin de période.
- L’indicateur de droits humains: aucune controverse n’est à déplorer

N/A

N/A

Quelles étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier 
entendait partiellement réaliser et commet l’investissement durable a-t-il contribué à ces 
objectifs ?
N/A



Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier?

La liste comprend les 
investissements
constituent la plus 
grande proportion 
d’investissements
du produit financier 
au cours de la 
période de 
reference, à savoir: 
01/01/2022–
31/12/2022

Investissements les 
plus importants

Secteur % d’actifs Pays

CM-AM CASH ISR 7,76 FR

BANQUE FEDERATIVE 
DU CREDIT MUTUEL Finance 2,07 FR

ENDESA SA Services aux 
collectivités 2,06 ES

AMCOR PLC Matériaux 2,06 RU

BANCO SANTANDER 
SA Finance 1,98 ES

PERNOD RICARD Consommation de 
base 1,98 FR

ENEL SPA Services aux 
collectivités 1,97 IT

MITSUBISHI HC 
CAPITAL UK PLC Finance 1,91 RU

BANK OF MONTREAL Finance 1,90 CA

DASSAULT SYSTEMES Technologies de 
l'information 1,90 FR

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales
incidences négatives sur les facteurs de durabilité?

La prise en compte des principales incidences négatives a été utilisée, en complément de la détermination du chiffre
d’affaires contribuant aux ODD, pour déterminer si un investissement était durable ou non (cf question précédente).
Le gérant du produit financier a pu disposer également des données brutes relatives aux indicateurs de durabilité,
via le prestataire de données ISS. La considération des principales incidences négatives s’est donc faite de façon
directe (via l’utilisation et le suivi des données brutes) et indirecte (via l’intégration à la méthodologie propriétaire
de détermination de l’investissement durable).



Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité?

Investissements

#1 Durables
33

Environnementaux
2,4

Alignés sur la 
taxinomie

0

Autres
0

Sociaux
0,8

#2 Non Durables
67

La catégorie #1 Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs environnementaux ou
sociaux.
La catégorie #2 Non Durables inclut les investissements qui ne sont pas considérés comme des
investissements durables.

Les activités alignées
sur la taxinomie sont
exprimées en
pourcentage:
- du chiffre

d’affaires pour
refléter la part des
revenus provenant
des activités vertes
des sociétés
bénéficiaires des
investissements;

- des dépenses
d’investissement
(CapEx) pour
montrer les
investissements
verts réalisés par
les sociétés
bénéficiaires des
investissements,
pour une transition
vers une économie
verte par exemple;

- des dépenses
d’exploitation
(OpEx) pour refléter
les activités
opérationnelles
vertes des sociétés
bénéficiaires des
investissements.

L'allocation des actifs
décrit la part des
investissements dans
des actifs spécifiques

Quelle était l’allocation d’actifs?

Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés?

Les investissements ont été réalisés dans les secteurs suivants: OPC

Le tableau ci-dessous présente l’allocation entre investissements durables (environnementaux ou sociaux) et
les investissements non durables.

L’indicateur utilisé pour déterminer le pourcentage d’investissement durable est issue d’une méthodologie
propre à Crédit Mutuel Asset Management, qui permet de qualifier un investissement de ‘durable’.

Cette méthodologie s’articule en 3 étapes:
- l’identification des sociétés et émetteurs dont le chiffre d’affaires contribuant à l’atteinte d’Objectifs de

Développement Durable est supérieur à 5%
- l’évaluation des principales incidences négatives pouvant venir affaiblir la proposition de contribution

initiale
- l’évaluation des pratiques de bonne gouvernance

Ce processus permet de qualifier les sociétés et émetteurs comme ‘durable’ ou ‘non durable’.

Hors liquidités accessoires et dérivés (autorisés par le prospectus du produit financier dans la limite de 10% 
maximum de l’actif total du fonds), la totalité des titres vifs détenus (90%) est donc qualifiée de ‘durable’ 
(selon la méthodologie décrite ci-dessus). 



Pour être conforme à la 
taxonomie de l’UE, les critères 
applicables au gaz fossile 
comprennent des limitations des 
émissions et le passage à 
l’électricité  d’origine 
intégralement renouvelable ou à 
des carburants à faible teneur en 
carbone d’ici à la fin de 2035.
En ce qui concerne l’énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de sûreté 
nucléaire et de gestion des 
déchets.

Les activités habilitantes 
permettent directement à
d’autres activités de contribuer
de manière substantielle à la
réalisation d’un objectif
environnemental.

Les activités transitoires sont
des activités pour lesquelles il
n’existe pas encore de
solutions de remplacement
sobres en carbone et, entre 
autres, dont les niveaux 
d’émission de gaz à effet de
serre correspondent aux
meilleures performances 
réalisables.

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif
environnemental étaient-ils alignés sur la taxinomie de l’UE?
Les données relatives à la proportion d’activités alignées à la taxinomie des sociétés ou émetteurs (chiffre
d’affaire, CapEx, OpEx) sont pour l’immense majorité des données estimées par les prestataires de données extra-
financières. Dans la mesure où ces données ne sont pas communiquées directement par les sociétés ou
émetteurs (mais extrapolées par des intervenants externes) et conformément aux recommandations de l’Autorité
des Marchés Financiers (AMF), nous avons fait le choix de ne pas publier d’estimations en lien avec la taxinomie
de l’UE.
Aucun de nos investissements n’est donc estimé être aligné avec la taxinomie de l’UE.

Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à
l’énergie nucléaire conformes à la taxonomie de l’UE ?

Oui :

X Non

Dans le gaz fossile Dans l’énergie nucléaire



Quelle était la part des investissements réalisés dans des activités transitoires et
habilitantes?

Quelle était la proportion d’investissements durables ayant un objectif
environnemental qui n‘étaient pas alignés sur la taxinomie de l’UE?

Le symbole
représente des
investissements
durables sur le plan
environnemental qui
ne tiennent pas
compte des critères
applicables aux
activités
économiques
durables sur le plan
environnemental au
titre de la taxinomie
de l’UE

Les activités alignés sur la 
taxonomie sont 
exprimées en 
pourcentage :
- Du chiffre d’affaires 

pour refléter la part 
des revenus 
provenant des 
activités vertes des 
sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier a investi ;

- Des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements verts 
réalisés par les 
sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier a investi, 
pour une transition 
vers une économie 
verte par exemple ;

- Des dépenses 
d’exploitation (OpEx) 
pour refléter les 
activités 
opérationnelles 
vertes des sociétés 
dans lesquelles le 
produit financier a 
investi

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d’investissements alignés sur
la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer
l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la
taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines,
tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux
investissements du produit financier autres que les obligations souveraines.

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines.

Où se situe le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE par
rapport aux périodes de référence précédentes?

N/A

N/A

0%

Quelle était la proportion d’investissements durables sur le plan social?

0%

0% 50% 100%

OpEx

CapEx

Chiffre d'affaires

1. Alignement des investissements 
sur la taxonomie, dont obligations 

souveraines

Alignés sur la taxonomie : gaz fossile

Alignés sur la taxonomie : nucléaire

Alignés sur la taxonomie (hors gaz et nucléaire)

Non alignés sur la taxonomie

0% 20% 40% 60% 80% 100%

OpEx

CapEx

Chiffre d'affaires

2. Alignement des investissements sur 
la taxonomie, hors obligations 

souveraines

Alignés sur la taxonomie : gaz fossile

Alignés sur la taxonomie : nucléaire

Alignés sur la taxonomie (hors gaz et nucléaire)

Non alignés sur la taxonomie



Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice 
de référence ?

Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de 
durabilité visant à déterminer l’alignement de l’indice de référence sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales promues ?

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant 
de mesurer si le 
produit financier 
atteint l’objectif 
d’investissement 
durable.

En quoi l’indice de référence différait-t-il d’un indice de marché large
pertinent?

NA

Quelles mesures ont été prises pour respecter les caractéristiques 
environnementales et /ou sociales au cours de la période de référence?

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 
marché large?

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 
référence?

Une série de contrôles de premier niveau est prévue au sein des équipes de gestion. Ceux-ci permettent d’assurer le
respect des contraintes de durabilité prévues dans la documentation précontractuelle. Les contrôles de second et
troisième niveau viennent compléter le dispositif.

Les contrôles permettent d’assurer un taux de couverture par un score ESG (minimum 90%) ainsi que le respect du
principe de sélectivité (20% d’exclusions des sociétés ou émetteurs les moins bien notés de l’univers). Pour les fonds
labélisés ISR, les contrôles portent également sur les taux de couverture et la performance des deux indicateurs de
durabilité obligatoire retenus par le produit financier.

Enfin, un dernier contrôle porte sur la qualification d’investissement durable et le respect, à tout moment, du
pourcentage minimum affiché dans la documentation précontractuelle.

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie «autres», quelle
était leur finalité et les garanties environnementales ou sociales minimales
s’appliquaient-elles à eux ?

Ce produit financier pouvait investir, dans la limite prévue au prospectus, en OPVCM de droit français ou étranger.
Dans la mesure du possible, la caractéristique ‘durable’ des sous-jacents a été identifiée par transparence; les actifs
ont ensuite été alloués dans chacune des poches. Dans un souci de cohérence, le gérant a veillé à sélectionner des
fonds disposant d’un Label ISR (ou équivalent) et/ou intégrant des considérations extra-financières ou de durabilité,
afin de garantir la prise en compte de considérations environnementales, sociales et de gouvernance et ainsi de
minimiser les risques de durabilité émanant de l’exposition aux fonds sous-jacents.
Une proportion de liquidités, détenue à titre auxiliaire, a permis d’assurer une réserve de liquidité et d’anticiper les
éventuels mouvements liés aux souscriptions/rachats de la part des porteurs. N’héritant pas d’une caractéristique de
durabilité, le cash a été comptabilisé dans la poche ‘non durables’. Dans la mesure du possible, les sous-jacents des
OPC (monétaires notamment) ont été analysés en transparence, et alloués entre les poches ‘durables’ et ‘non
durables’ selon le modèle ‘Investissement Durable’ de Crédit Mutuel Asset Management. De la même manière et
quand cela est possible, certains dérivés identifiés en transparence comme ‘non durables’ ont également été intégrés
dans ces autres investissements ‘non durables’.

NA

NA

NA

NA



Dénomination du produit: CONVERGENCE OBLIGATIONS
Identifiant d’entité juridique: 969500PDP0LQP4TGCP79

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales 
promues par ce produit financier ont-elles été atteintes ?

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable?

Oui Non

Il a réalisé des 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental: %

dans des activités
économiques qui sont 
considérées comme durables 
sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l’UE

dans des activités
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables 
sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l’UE

Il promouvait des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 
qu’il n’ait pas eu d’objectif l’investissement 
durable, il présentait une proportion
minimale de
5 % d’investissements durables

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental 
au titre de la taxinomie de l’UE

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE

ayant un objectif social

Il promouvait des caractéristiques 
E/S mais n’a pas réalisé 
d’investissements durables

Les indicateurs de
durabilité permettent de
mesurer la manière dont
les objectifs de durabilité
de ce produit financier
sont atteints.

Par investissement
durable, on entend un
investissement dans une
activité économique qui
contribue à un objectif
environnemental ou
social, pour autant qu’il
ne cause de préjudice
important à aucun de
ces objectifs et que les
sociétés bénéficiaires
des investissements
appliquent des
pratiques de bonne
gouvernance.

La taxinomie de l’UE
est un système de
classification institué
par le
règlement (UE) 2020/
852, qui dresse une
liste d’activités
économiques
durables sur le plan
environnemental. Ce
règlement ne
comprend pas de liste
des activités
économiques durables
sur le plan social. Les
investissements
durables ayant un
objectif
environnemental ne
sont pas
nécessairement
alignés sur la
taxinomie.

Il a réalisé des investissements
durables ayant un objectif 
social: __%

Objectif d’investissement durable

Annexe SFDR Rapport Annuel (addendum ex-post)



Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en
considération?

Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à
l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme?

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité?

Les principales
incidences négatives
correspondent aux
incidences négatives
les plus significatives
des décisions
d’investissement sur
les facteurs de
durabilité liés aux
questions
environnementales,
sociales et de
personnel, au respect
des droits de l’homme
et à la lutte contre la
corruption et les actes
de corruption.

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a partiellement 
réalisés n’ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif d’investissement durable 
sur le plan environnemental ou social ?

La stratégie
d’investissement
guide les décisions
d’investissement
selon des facteurs tels
que les objectifs
d’investissement et la
tolérance au risque.

… et par rapport aux périodes précédentes?

Les indicateurs de durabilité utilisés par ce produit financier sont:
- le score ESG.
Pour les fonds ayant un objectif d’investissement durable: ajouter la proportion d’investissement durable comme
indicateur de durabilité
- la proportion d’investissement durable (uniquement pour les fonds avec une poche d’investissement durable)

Le score ESG du produit financier est de 6,27/10.

Le score ESG est resté supérieur au score ESG de l’univers de référence, pour des raisons liées notamment à une
surexposition aux émetteurs engagés et « best-in-class » .

N/A

Dans le cadre de sa politique d’identification des investissements durables, Crédit Mutuel Asset Management a
évalué les principales incidences négatives pouvant causer des préjudices importants et ainsi affaiblir la proposition
de contribution positive, environnementale et/ou sociale, identifiée dans un premier temps grâce à la proportion du
chiffre d’affaires alignée avec les Objectifs de Développement Durable (ODD).

L’évaluation d’un potentiel préjudice important s’est fait sur la base:
- De règles d’exclusion sectorielle concernant les activités d’investissement de secteurs à forts risques

environnementaux et sociaux, comme le charbon ou l’exploitation minière
- De règles d’exclusion normative concernant les armes controversés et le respect des droits humains
- De l’exclusion des entreprises violant les principes du Pacte Mondial des Nations-Unies et des principes

directeurs de l’Organisation de Coopération et de Développement Economiques (OCDE)
- De la prise en compte des principales incidences négatives (PAI) au travers de la méthodologie et notation

propriétaire ESG de Crédit Mutuel Asset Management.

Tous les indicateurs PAI (tableau 1, annexe 1 RTS) sont ici pris en considération; soit de façon directe (indicateur de
violation du Pacte Mondial des Nations-Unies et des principes de l’OCDE), soit en utilisant des éléments du score
propriétaire ESG de Crédit Mutuel Asset Management comme proxy. Dans ce cas, chaque PAI a été associé à un
sous-pilier du score ESG propriétaire lui correspondant.

Le modèle d’Investissement Durable développé par Crédit Mutuel Asset Management a donc permis la prise en
compte des incidences négatives et des principes directeurs de l’OCDE et des Nations-Unies en amont de
l’investissement, évitant ainsi toute exposition à une société ou émetteur identifié comme pouvant causer un
préjudice important sur le plan environnemental ou social.

Quelles étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier 
entendait partiellement réaliser et commet l’investissement durable a-t-il contribué à ces 
objectifs ?
Ce produit financier se donne une poche d'investissement minimale pour investir dans des sociétés et/ou émetteurs
identifiés comme 'durables' selon une méthodologie interne, propre à Crédit Mutuel Asset Management .Les
Objectifs de Développement Durable des Nations Unies sont utilisés comme cadre de référence pour déterminer les
investissements qui peuvent contribuer à un objectif environnemental ou social



Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier?

La liste comprend les 
investissements
constituent la plus 
grande proportion 
d’investissements
du produit financier 
au cours de la 
période de 
reference, à savoir: 
01/01/2022–
31/12/2022

Investissements les 
plus importants

Secteur % d’actifs Pays

1. TELEFONICA 
EUROPE TV21-PE Telecommunications 0,945 PAYS-BAS

2. TAKEDA PHARMA 
0,75%20-090 Santé 0,682 JAPON
3. UNIBAI EM 

040626 2,5000% Immobilier 0,63 FRANCE
4. GRAND CITY PRO 

0,125%21-1 Immobilier 0,622 LUXEMBOURG
5. ENEL TV21-PERP. 

6.5Y Services aux Collect 0,616 ITALIE
6. VONOVIA 

FINANCE 1,5%18-22 Immobilier 0,599 PAYS-BAS
7. VEOLIA 2PCT 

PERPETUAL EMT Services aux Collect 0,582 FRANCE
8. VONOVIA 

0,375%21-160627 Immobilier 0,539 ALLEMAGNE
9. VONOVIA 0%21-

011225 Immobilier 0,507 ALLEMAGNE
10. UNIBAI EM 

040527 0,6250% Immobilier 0,494 FRANCE

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales
incidences négatives sur les facteurs de durabilité?

La prise en compte des principales incidences négatives a été utilisée, en complément de la détermination du chiffre
d’affaires contribuant aux ODD, pour déterminer si un investissement était durable ou non (cf question précédente).
Le gérant du produit financier a pu disposer également des données brutes relatives aux indicateurs de durabilité,
via le prestataire de données ISS. La considération des principales incidences négatives s’est donc faite de façon
directe (via l’utilisation et le suivi des données brutes) et indirecte (via l’intégration à la méthodologie propriétaire
de détermination de l’investissement durable).



Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité?

Investissements

#1 Durables
6,5%

Environnementaux
3,4%

Alignés sur la 
taxinomie

0%

Autres
100%

Sociaux
4,3%

#2 Non Durables
93,5%

La catégorie #1 Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs environnementaux ou
sociaux.
La catégorie #2 Non Durables inclut les investissements qui ne sont pas considérés comme des
investissements durables.

Les activités alignées
sur la taxinomie sont
exprimées en
pourcentage:
- du chiffre

d’affaires pour
refléter la part des
revenus provenant
des activités vertes
des sociétés
bénéficiaires des
investissements;

- des dépenses
d’investissement
(CapEx) pour
montrer les
investissements
verts réalisés par
les sociétés
bénéficiaires des
investissements,
pour une transition
vers une économie
verte par exemple;

- des dépenses
d’exploitation
(OpEx) pour refléter
les activités
opérationnelles
vertes des sociétés
bénéficiaires des
investissements.

L'allocation des actifs
décrit la part des
investissements dans
des actifs spécifiques

Quelle était l’allocation d’actifs?

Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés?

Les investissements ont été réalisés dans les secteurs suivants:
- Les énergies
- La santé
- L’immobilier

Le tableau ci-dessous présente l’allocation entre investissements durables (environnementaux ou sociaux) et
les investissements non durables.
Pour les fonds avec un objectif d’investissement durable: Le produit financier s’engage sur un minimum de
5% d’investissement durable, en proportion de l’actif total du fonds.

L’indicateur utilisé pour déterminer le pourcentage d’investissement durable est issue d’une méthodologie
propre à Crédit Mutuel Asset Management, qui permet de qualifier un investissement de ‘durable’.

Cette méthodologie s’articule en 3 étapes:
- l’identification des sociétés et émetteurs dont le chiffre d’affaires contribuant à l’atteinte d’Objectifs de

Développement Durable est supérieur à 5%
- l’évaluation des principales incidences négatives pouvant venir affaiblir la proposition de contribution

initiale
- l’évaluation des pratiques de bonne gouvernance

Ce processus permet de qualifier les sociétés et émetteurs comme ‘durable’ ou ‘non durable’.

Hors liquidités accessoires et dérivés (autorisés par le prospectus du produit financier dans la limite de 10% 
maximum de l’actif total du fonds), la totalité des titres vifs détenus (90%) est donc qualifiée de ‘durable’ 
(selon la méthodologie décrite ci-dessus). 



Quelle était la part des investissements réalisés dans des activités transitoires et
habilitantes?

Quelle était la part d’investissements durables ayant un objectif
environnemental qui n‘étaient pas alignés sur la taxinomie de l’UE?

Le symbole
représente des
investissements
durables sur le plan
environnemental qui
ne tiennent pas
compte des critères
applicables aux
activités
économiques
durables sur le plan
environnemental au
titre de la taxinomie
de l’UE

Les activités
habilitantes
permettent
directement à d’autres
activités de contribuer
de manière
substantielle à la
réalisation d’un
objectif
environnemental.

Les activités transitoires
sont des activités pour
lesquelles il n’existe pas
encore de solutions de
remplacement sobres en
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
d’émission de gaz à effet
de serre correspondent
aux meilleures
performances réalisables.

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d’investissements alignés sur
la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer
l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la
taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines,
tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux
investissements du produit financier autres que les obligations souveraines.

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines.

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif
environnemental étaient-ils alignés sur la taxinomie de l’UE?

Où se situe le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE par
rapport aux périodes de référence précédentes?

Les données relatives à la proportion d’activités alignées à la taxinomie des sociétés ou émetteurs (chiffre
d’affaire, CapEx, OpEx) sont pour l’immense majorité des données estimées par les prestataires de données extra-
financières. Dans la mesure où ces données ne sont pas communiquées directement par les sociétés ou
émetteurs (mais extrapolées par des intervenants externes) et conformément aux recommandations de l’Autorité
des Marchés Financiers (AMF), nous avons fait le choix de ne pas publier d’estimations en lien avec la taxinomie
de l’UE.
Aucun de nos investissements n’est donc estimé être aligné avec la taxinomie de l’UE.

N/A

N/A

La totalité des investissements durables ayant un objectif environnemental n’était pas alignée avec la taxinomie de
l’UE, soit 3,4% (voir tableau allocation d’actifs).

Quelle était la part d’investissements durables sur le plan social?

La part d’investissement durables sur le plan social était de 4,3%

0% 20% 40% 60% 80% 100%

OpEx

CapEx

Chiffre d'affaires

1. Alignement des investissements sur 
la taxonomie, obligations souveraines 

incluses

Investissements alignés sur la taxonomie

Autres investissements

0% 20% 40% 60% 80% 100%

OpEx

CapEx

Chiffre d'affaires

1. Alignement des investissements 
sur la taxonomie, hors obligations 

souveraines

Investissements alignés sur la taxonomie

Autres investissements



Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice 
de référence durable?

Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de 
durabilité visant à déterminer l’alignement de l’indice de référence sur l’objectif 
d’investissement durable?

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant 
de mesurer si le 
produit financier 
atteint l’objectif 
d’investissement 
durable.

En quoi l’indice désigné différait-t-il d’un indice de marché large
pertinent?

NA

Quelles mesures ont été prises pour respecter les caractéristiques 
environnementales et /ou sociales au cours de la période de référence?

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 
marché large?

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 
référence?

Une série de contrôles de premier niveau est prévue au sein des équipes de gestion. Ceux-ci permettent d’assurer le
respect des contraintes de durabilité prévues dans la documentation précontractuelle. Les contrôles de second et
troisième niveau viennent compléter le dispositif.

Les contrôles permettent d’assurer un taux de couverture par un score ESG (minimum 90%) ainsi que le respect du
principe de sélectivité (20% d’exclusions des sociétés ou émetteurs les moins bien notés de l’univers). Pour les fonds
labélisés ISR, les contrôles portent également sur les taux de couverture et la performance des deux indicateurs de
durabilité obligatoire retenus par le produit financier.

Enfin, un dernier contrôle porte sur la qualification d’investissement durable et le respect, à tout moment, du
pourcentage minimum affiché dans la documentation précontractuelle.

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie «#2 Non durables»,
quelle était leur finalité et existait-t-il des garanties environnementales
ou sociales minimales?

Ce produit financier pouvait investir, dans la limite prévue au prospectus, en OPVCM de droit français ou étranger.
Dans la mesure du possible, la caractéristique ‘durable’ des sous-jacents a été identifiée par transparence; les actifs
ont ensuite été alloués dans chacune des poches. Dans un souci de cohérence, le gérant a veillé à sélectionner des
fonds disposant d’un Label ISR (ou équivalent) et/ou intégrant des considérations extra-financières ou de durabilité,
afin de garantir la prise en compte de considérations environnementales, sociales et de gouvernance et ainsi de
minimiser les risques de durabilité émanant de l’exposition aux fonds sous-jacents.
Une proportion de liquidités, détenue à titre auxiliaire, a permis d’assurer une réserve de liquidité et d’anticiper les
éventuels mouvements liés aux souscriptions/rachats de la part des porteurs. N’héritant pas d’une caractéristique de
durabilité, le cash a été comptabilisé dans la poche ‘non durables’. Dans la mesure du possible, les sous-jacents des
OPC (monétaires notamment) ont été analysés en transparence, et alloués entre les poches ‘durables’ et ‘non
durables’ selon le modèle ‘Investissement Durable’ de Crédit Mutuel Asset Management. De la même manière et
quand cela est possible, certains dérivés identifiés en transparence comme ‘non durables’ ont également été intégrés
dans ces autres investissements ‘non durables’.

NA

NA

NA

NA



Dénomination du produit: CONVERGENCE OBLIGATIONS CARBON IMPACT
Identifiant d’entité juridique:

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales 
promues par ce produit financier ont-elles été atteintes ?

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable?

Oui Non

Il a réalisé des 
investissements durables 
ayant un objectif
environnemental: 100 %

dans des activités
économiques qui sont 
considérées comme durables 
sur le plan environnemental au 
titre de la taxonomie de l’UE

dans des activités
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables 
sur le plan environnemental au 
titre de la taxonomie de l’UE

Il promouvait des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 
qu’il n’ait pas eu d’objectif l’investissement 
durable, il présentait une proportion
minimale de % d’investissements durables

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental 
au titre de la taxinomie de l’UE

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxonomie de 
l’UE

ayant un objectif social

Il promouvait des caractéristiques 
E/S mais n’a pas réalisé 
d’investissements durables

Les indicateurs de
durabilité permettent de
mesurer la manière dont
les objectifs de durabilité
de ce produit financier
sont atteints.

Par investissement
durable, on entend un
investissement dans une
activité économique qui
contribue à un objectif
environnemental ou
social, pour autant qu’il
ne cause de préjudice
important à aucun de
ces objectifs et que les
sociétés bénéficiaires
des investissements
appliquent des
pratiques de bonne
gouvernance.

La taxinomie de l’UE
est un système de
classification institué
par le
règlement (UE) 2020/
852, qui dresse une
liste d’activités
économiques
durables sur le plan
environnemental. Ce
règlement ne
comprend pas de liste
des activités
économiques durables
sur le plan social. Les
investissements
durables ayant un
objectif
environnemental ne
sont pas
nécessairement
alignés sur la
taxinomie.

Il a réalisé des investissements
durables ayant un objectif 
social: __%

Objectif d’investissement durable

Annexe SFDR Rapport Annuel (addendum ex-post)



Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en
considération?

Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à
l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme?

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité?

Les principales
incidences négatives
correspondent aux
incidences négatives
les plus significatives
des décisions
d’investissement sur
les facteurs de
durabilité liés aux
questions
environnementales,
sociales et de
personnel, au respect
des droits de l’homme
et à la lutte contre la
corruption et les actes
de corruption.

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a partiellement 
réalisés n’ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif d’investissement durable 
sur le plan environnemental ou social ?

La stratégie
d’investissement
guide les décisions
d’investissement
selon des facteurs tels
que les objectifs
d’investissement et la
tolérance au risque.

… et par rapport aux périodes précédentes?

Les indicateurs de durabilité utilisés par ce produit financier sont:
- l’empreinte carbone.
Pour les fonds ayant un objectif d’investissement durable: ajouter la proportion d’investissement durable comme
indicateur de durabilité
- la proportion d’investissement durable (uniquement pour les fonds avec une poche d’investissement durable)
100% d’investissement durable dont 100% environnemental / 0% social
L’empreinte carbone du produit financier était de 29tCO2 par million d’euros investi contre 98tCO2 par million pour
son indice de référence, réalisant une réduction de 60%.
Le score ESG du produit financier est de 6,9/10.
Le score ESG est resté supérieur au score ESG de l’univers de référence, pour des raisons liées notamment à une
surexposition aux émetteurs engagés et « best-in-class » .

N/A

Pour les fonds avec un objectif d’investissement durable:
Dans le cadre de sa politique d’identification des investissements durables, Crédit Mutuel Asset Management a
évalué les principales incidences négatives pouvant causer des préjudices importants et ainsi affaiblir la proposition
de contribution positive, environnementale et/ou sociale, identifiée dans un premier temps grâce à la proportion du
chiffre d’affaires alignée avec les Objectifs de Développement Durable (ODD).

L’évaluation d’un potentiel préjudice important s’est fait sur la base:
- De règles d’exclusion sectorielle concernant les activités d’investissement de secteurs à forts risques

environnementaux et sociaux, comme le charbon ou l’exploitation minière
- De règles d’exclusion normative concernant les armes controversés et le respect des droits humains
- De l’exclusion des entreprises violant les principes du Pacte Mondial des Nations-Unies et des principes

directeurs de l’Organisation de Coopération et de Développement Economiques (OCDE)
- De la prise en compte des principales incidences négatives (PAI) au travers de la méthodologie et notation

propriétaire ESG de Crédit Mutuel Asset Management.

Tous les indicateurs PAI (tableau 1, annexe 1 RTS) sont ici pris en considération; soit de façon directe (indicateur de
violation du Pacte Mondial des Nations-Unies et des principes de l’OCDE), soit en utilisant des éléments du score
propriétaire ESG de Crédit Mutuel Asset Management comme proxy. Dans ce cas, chaque PAI a été associé à un
sous-pilier du score ESG propriétaire lui correspondant.

Le modèle d’Investissement Durable développé par Crédit Mutuel Asset Management a donc permis la prise en
compte des incidences négatives et des principes directeurs de l’OCDE et des Nations-Unies en amont de
l’investissement, évitant ainsi toute exposition à une société ou émetteur identifié comme pouvant causer un
préjudice important sur le plan environnemental ou social.

Quelles étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier 
entendait partiellement réaliser et commet l’investissement durable a-t-il contribué à ces 
objectifs ?
Pour les fonds avec un objectif d’investissement durable: Ce produit financier se donne une poche d'investissement
minimale pour investir dans des sociétés et/ou émetteurs identifiés comme 'durables' selon une méthodologie
interne, propre à Crédit Mutuel Asset Management .Les Objectifs de Développement Durable des Nations Unies sont
utilisés comme cadre de référence pour déterminer les investissements qui peuvent contribuer à un objectif
environnemental ou social



Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier?

La liste comprend les 
investissements
constituent la plus 
grande proportion 
d’investissements
du produit financier 
au cours de la 
période de 
reference, à savoir: 
01/01/2022–
31/12/2022

Investissements les plus importants Secteur % d’actifs Pays

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales
incidences négatives sur les facteurs de durabilité?

La prise en compte des principales incidences négatives a été utilisée, en complément de la détermination du chiffre
d’affaires contribuant aux ODD, pour déterminer si un investissement était durable ou non (cf question précédente).
Le gérant du produit financier a pu disposer également des données brutes relatives aux indicateurs de durabilité,
via le prestataire de données ISS. La considération des principales incidences négatives s’est donc faite de façon
directe (via l’utilisation et le suivi des données brutes) et indirecte (via l’intégration à la méthodologie propriétaire
de détermination de l’investissement durable).



Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité?

Investissements

#1 Durables
100%

Environnementaux
100%

Alignés sur la 
taxinomie

1%

Autres
99%

Sociaux
0%

#2 Non Durables
0%

La catégorie #1 Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs environnementaux ou
sociaux.
La catégorie #2 Non Durables inclut les investissements qui ne sont pas considérés comme des
investissements durables.

Les activités alignées
sur la taxinomie sont
exprimées en
pourcentage:
- du chiffre

d’affaires pour
refléter la part des
revenus provenant
des activités vertes
des sociétés
bénéficiaires des
investissements;

- des dépenses
d’investissement
(CapEx) pour
montrer les
investissements
verts réalisés par
les sociétés
bénéficiaires des
investissements,
pour une transition
vers une économie
verte par exemple;

- des dépenses
d’exploitation
(OpEx) pour refléter
les activités
opérationnelles
vertes des sociétés
bénéficiaires des
investissements.

L'allocation des actifs
décrit la part des
investissements dans
des actifs spécifiques

Quelle était l’allocation d’actifs?

Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés?

Les investissements ont été réalisés dans les secteurs suivants:
- Les énergies
- La santé
- La communication

Le tableau ci-dessous présente l’allocation entre investissements durables (environnementaux ou sociaux) et
les investissements non durables.
Pour les fonds avec un objectif d’investissement durable: Le produit financier s’engage sur un minimum de
100% d’investissement durable, en proportion de l’actif total du fonds.

L’indicateur utilisé pour déterminer le pourcentage d’investissement durable est issue d’une méthodologie
propre à Crédit Mutuel Asset Management, qui permet de qualifier un investissement de ‘durable’.

Cette méthodologie s’articule en 3 étapes:
- l’identification des sociétés et émetteurs dont le chiffre d’affaires contribuant à l’atteinte d’Objectifs de

Développement Durable est supérieur à 5%
- l’évaluation des principales incidences négatives pouvant venir affaiblir la proposition de contribution

initiale
- l’évaluation des pratiques de bonne gouvernance

Ce processus permet de qualifier les sociétés et émetteurs comme ‘durable’ ou ‘non durable’.

Hors liquidités accessoires et dérivés (autorisés par le prospectus du produit financier dans la limite de 10% 
maximum de l’actif total du fonds), la totalité des titres vifs détenus (90%) est donc qualifiée de ‘durable’ 
(selon la méthodologie décrite ci-dessus). 



Quelle était la part des investissements réalisés dans des activités transitoires et
habilitantes?

Quelle était la part d’investissements durables ayant un objectif
environnemental qui n‘étaient pas alignés sur la taxinomie de l’UE?

Le symbole
représente des
investissements
durables sur le plan
environnemental qui
ne tiennent pas
compte des critères
applicables aux
activités
économiques
durables sur le plan
environnemental au
titre de la taxinomie
de l’UE

Les activités
habilitantes
permettent
directement à d’autres
activités de contribuer
de manière
substantielle à la
réalisation d’un
objectif
environnemental.

Les activités transitoires
sont des activités pour
lesquelles il n’existe pas
encore de solutions de
remplacement sobres en
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
d’émission de gaz à effet
de serre correspondent
aux meilleures
performances réalisables.

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d’investissements alignés sur
la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer
l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la
taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines,
tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux
investissements du produit financier autres que les obligations souveraines.

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines.

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif
environnemental étaient-ils alignés sur la taxinomie de l’UE?

Où se situe le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE par
rapport aux périodes de référence précédentes?

Les données relatives à la proportion d’activités alignées à la taxinomie des sociétés ou émetteurs (chiffre
d’affaire, CapEx, OpEx) sont pour l’immense majorité des données estimées par les prestataires de données extra-
financières. Dans la mesure où ces données ne sont pas communiquées directement par les sociétés ou
émetteurs (mais extrapolées par des intervenants externes) et conformément aux recommandations de l’Autorité
des Marchés Financiers (AMF), nous avons fait le choix de ne pas publier d’estimations en lien avec la taxinomie
de l’UE.
Aucun de nos investissements n’est donc estimé être aligné avec la taxinomie de l’UE.

Activités transitoires 2.06%
Activités habilitantes 3.43%

N/A

99% des investissements durables ayant un objectif environnemental n’était pas alignée avec la taxonomie de l’UE,
(voir tableau allocation d’actifs).

Quelle était la part d’investissements durables sur le plan social?

La part d’investissement durables sur le plan social était de 0%.

0% 20% 40% 60% 80% 100%

OpEx

CapEx

Chiffre d'affaires

1. Alignement des investissements sur 
la taxonomie, obligations souveraines 

incluses

Investissements alignés sur la taxonomie

Autres investissements

0% 20% 40% 60% 80% 100%

OpEx

CapEx

Chiffre d'affaires

1. Alignement des investissements 
sur la taxonomie, hors obligations 

souveraines

Investissements alignés sur la taxonomie

Autres investissements



Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice 
de référence durable?

Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de 
durabilité visant à déterminer l’alignement de l’indice de référence sur l’objectif 
d’investissement durable?

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant 
de mesurer si le 
produit financier 
atteint l’objectif 
d’investissement 
durable.

En quoi l’indice désigné différait-t-il d’un indice de marché large
pertinent?

NA

Quelles mesures ont été prises pour respecter les caractéristiques 
environnementales et /ou sociales au cours de la période de référence?

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 
marché large?

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 
référence?

Une série de contrôles de premier niveau est prévue au sein des équipes de gestion. Ceux-ci permettent d’assurer le
respect des contraintes de durabilité prévues dans la documentation précontractuelle. Les contrôles de second et
troisième niveau viennent compléter le dispositif.

Les contrôles permettent d’assurer un taux de couverture par un score ESG (minimum 90%) ainsi que le respect du
principe de sélectivité (20% d’exclusions des sociétés ou émetteurs les moins bien notés de l’univers). Pour les fonds
labélisés ISR, les contrôles portent également sur les taux de couverture et la performance des deux indicateurs de
durabilité obligatoire retenus par le produit financier.

Enfin, un dernier contrôle porte sur la qualification d’investissement durable et le respect, à tout moment, du
pourcentage minimum affiché dans la documentation précontractuelle.

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie «#2 Non durables»,
quelle était leur finalité et existait-t-il des garanties environnementales
ou sociales minimales?

Ce produit financier pouvait investir, dans la limite prévue au prospectus, en OPVCM de droit français ou étranger.
Dans la mesure du possible, la caractéristique ‘durable’ des sous-jacents a été identifiée par transparence; les actifs
ont ensuite été alloués dans chacune des poches. Dans un souci de cohérence, le gérant a veillé à sélectionner des
fonds disposant d’un Label ISR (ou équivalent) et/ou intégrant des considérations extra-financières ou de durabilité,
afin de garantir la prise en compte de considérations environnementales, sociales et de gouvernance et ainsi de
minimiser les risques de durabilité émanant de l’exposition aux fonds sous-jacents.
Une proportion de liquidités, détenue à titre auxiliaire, a permis d’assurer une réserve de liquidité et d’anticiper les
éventuels mouvements liés aux souscriptions/rachats de la part des porteurs. N’héritant pas d’une caractéristique de
durabilité, le cash a été comptabilisé dans la poche ‘non durables’. Dans la mesure du possible, les sous-jacents des
OPC (monétaires notamment) ont été analysés en transparence, et alloués entre les poches ‘durables’ et ‘non
durables’ selon le modèle ‘Investissement Durable’ de Crédit Mutuel Asset Management. De la même manière et
quand cela est possible, certains dérivés identifiés en transparence comme ‘non durables’ ont également été intégrés
dans ces autres investissements ‘non durables’.

NA

NA

NA

NA



Dénomination du produit: CONVERGENCESOLIDAIRE TEMPERE
Identifiant d’entité juridique:

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales 
promues par ce produit financier ont-elles été atteintes ?

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable?

Oui Non

Il a réalisé des 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental: %

dans des activités
économiques qui sont 
considérées comme durables 
sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l’UE

dans des activités
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables 
sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l’UE

Il promouvait des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 
qu’il n’ait pas eu d’objectif l’investissement 
durable, il présentait une proportion
minimale de
5 % d’investissements durables

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental 
au titre de la taxinomie de l’UE

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE

ayant un objectif social

Il promouvait des caractéristiques 
E/S mais n’a pas réalisé 
d’investissements durables

Les indicateurs de
durabilité permettent de
mesurer la manière dont
les objectifs de durabilité
de ce produit financier
sont atteints.

Par investissement
durable, on entend un
investissement dans une
activité économique qui
contribue à un objectif
environnemental ou
social, pour autant qu’il
ne cause de préjudice
important à aucun de
ces objectifs et que les
sociétés bénéficiaires
des investissements
appliquent des
pratiques de bonne
gouvernance.

La taxinomie de l’UE
est un système de
classification institué
par le
règlement (UE) 2020/
852, qui dresse une
liste d’activités
économiques
durables sur le plan
environnemental. Ce
règlement ne
comprend pas de liste
des activités
économiques durables
sur le plan social. Les
investissements
durables ayant un
objectif
environnemental ne
sont pas
nécessairement
alignés sur la
taxinomie.

Il a réalisé des investissements
durables ayant un objectif 
social: __%

Objectif d’investissement durable

Annexe SFDR Rapport Annuel (addendum ex-post)



Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en
considération?

Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à
l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme?

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité?

Les principales
incidences négatives
correspondent aux
incidences négatives
les plus significatives
des décisions
d’investissement sur
les facteurs de
durabilité liés aux
questions
environnementales,
sociales et de
personnel, au respect
des droits de l’homme
et à la lutte contre la
corruption et les actes
de corruption.

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a partiellement 
réalisés n’ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif d’investissement durable 
sur le plan environnemental ou social ?

La stratégie
d’investissement
guide les décisions
d’investissement
selon des facteurs tels
que les objectifs
d’investissement et la
tolérance au risque.

… et par rapport aux périodes précédentes?

- Les indicateurs de durabilité utilisés par ce produit financier sont le score ESG, l’intensité carbone (indicateur de performance 1) et les
sociétés ayant une politique de respect des droits humains (indicateur de performance 2).

- Le score ESG du produit financier est de 6,47/10, en amélioration de 0,09/10 sur la période en raison de la sélection de valeurs.
- L’intensité carbone est de 63,42 tonnes de CO2 par millions d’euros de chiffre d’affaires en fin de période. Cet indicateur affiche une

meilleure performance que son univers de comparaison ESG qui avait une intensité carbone de 258,5 tonnes de CO2 par millions
d’euros de CA. On constate une forte amélioration de cet indicateur au cours de l’exercice écoulé avec une intensité carbone du
portefeuille en fin d’exercice précédent qui s’élevait à 150,66 tonnes de CO2 par millions d’euros de CA.

- L’indicateur de droits humains est de 0 société en fin de période. Cet indicateur est resté sur son niveau maximal sur la période
écoulée et affiche une meilleure performance par rapport à l’univers de référence. Cela est dû à l’application stricte d’une exclusion
des sociétés faisant l’objet de controverse considérée comme grave.

- La proportion d’investissement durable

N/A

Dans le cadre de sa politique d’identification des investissements durables, Crédit Mutuel Asset Management a
évalué les principales incidences négatives pouvant causer des préjudices importants et ainsi affaiblir la proposition
de contribution positive, environnementale et/ou sociale, identifiée dans un premier temps grâce à la proportion du
chiffre d’affaires alignée avec les Objectifs de Développement Durable (ODD).

L’évaluation d’un potentiel préjudice important s’est fait sur la base:
- De règles d’exclusion sectorielle concernant les activités d’investissement de secteurs à forts risques

environnementaux et sociaux, comme le charbon ou l’exploitation minière
- De règles d’exclusion normative concernant les armes controversés et le respect des droits humains
- De l’exclusion des entreprises violant les principes du Pacte Mondial des Nations-Unies et des principes

directeurs de l’Organisation de Coopération et de Développement Economiques (OCDE)
- De la prise en compte des principales incidences négatives (PAI) au travers de la méthodologie et notation

propriétaire ESG de Crédit Mutuel Asset Management.

Tous les indicateurs PAI (tableau 1, annexe 1 RTS) sont ici pris en considération; soit de façon directe (indicateur de
violation du Pacte Mondial des Nations-Unies et des principes de l’OCDE), soit en utilisant des éléments du score
propriétaire ESG de Crédit Mutuel Asset Management comme proxy. Dans ce cas, chaque PAI a été associé à un
sous-pilier du score ESG propriétaire lui correspondant.

Le modèle d’Investissement Durable développé par Crédit Mutuel Asset Management a donc permis la prise en
compte des incidences négatives et des principes directeurs de l’OCDE et des Nations-Unies en amont de
l’investissement, évitant ainsi toute exposition à une société ou émetteur identifié comme pouvant causer un
préjudice important sur le plan environnemental ou social.

Quelles étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier 
entendait partiellement réaliser et commet l’investissement durable a-t-il contribué à ces 
objectifs ?
Ce produit financier se donne une poche d'investissement minimale pour investir dans des sociétés et/ou émetteurs
identifiés comme 'durables' selon une méthodologie interne, propre à Crédit Mutuel Asset Management .Les
Objectifs de Développement Durable des Nations Unies sont utilisés comme cadre de référence pour déterminer les
investissements qui peuvent contribuer à un objectif environnemental ou social



Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier?

La liste comprend les 
investissements
constituent la plus 
grande proportion 
d’investissements
du produit financier 
au cours de la 
période de 
reference, à savoir: 
01/01/2022–
31/12/2022

Investissements les 
plus importants

Secteur % d’actifs Pays

1. OAT 0,50%15-
25052025 Souverains 2,071 FRANCE

2. ITALIE 5%09-
010325 Souverains 2,061 ITALIE

3. PAYS-BAS 
0,25%15-150725 Souverains 2,054 PAYS-BAS

4. BFCM EM 050224 
0,1250% Banques 1,815 FRANCE

5. ITALIE 1,85%17-
150524 BTP Souverains 1,718 ITALIE

6. OAT 6%94-
25102025 Souverains 1,434 FRANCE

7. ITALIE 
1,6%010626 BTP Souverains 1,427 ITALIE

8. B.T.P. 16-26 Souverains 1,393 ITALIE

9. SG EM 270225 
2,6250% Banques 1,153 FRANCE

10. ITALIE 4,75%08-
010823 Souverains 1,124 ITALIE

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales
incidences négatives sur les facteurs de durabilité?

La prise en compte des principales incidences négatives a été utilisée, en complément de la détermination du chiffre
d’affaires contribuant aux ODD, pour déterminer si un investissement était durable ou non (cf question précédente).
Le gérant du produit financier a pu disposer également des données brutes relatives aux indicateurs de durabilité,
via le prestataire de données ISS. La considération des principales incidences négatives s’est donc faite de façon
directe (via l’utilisation et le suivi des données brutes) et indirecte (via l’intégration à la méthodologie propriétaire
de détermination de l’investissement durable).



Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité?

Investissements

#1 Durables
32,9%

Environnementaux
26,1%

Alignés sur la 
taxinomie

0%

Autres
Sociaux
24,9%

#2 Non Durables

La catégorie #1 Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs environnementaux ou
sociaux.
La catégorie #2 Non Durables inclut les investissements qui ne sont pas considérés comme des
investissements durables.

Les activités alignées
sur la taxinomie sont
exprimées en
pourcentage:
- du chiffre

d’affaires pour
refléter la part des
revenus provenant
des activités vertes
des sociétés
bénéficiaires des
investissements;

- des dépenses
d’investissement
(CapEx) pour
montrer les
investissements
verts réalisés par
les sociétés
bénéficiaires des
investissements,
pour une transition
vers une économie
verte par exemple;

- des dépenses
d’exploitation
(OpEx) pour refléter
les activités
opérationnelles
vertes des sociétés
bénéficiaires des
investissements.

L'allocation des actifs
décrit la part des
investissements dans
des actifs spécifiques

Quelle était l’allocation d’actifs?

Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés?

Les investissements ont été réalisés dans les secteurs suivants:
Alimentation et bois
Assurances
Automobile, équipements
Banques
Batiment & Matériaux de construction
Biens et Services industriels
Chimie
Immobilier
Produits ménagers et soin
Pétrole & Gaz
Santé
Secteur à reclasser
Services aux Collectivités
Services financiers
Souverains
Supranational
Technologie
Telecommunications

Le tableau ci-dessous présente l’allocation entre investissements durables (environnementaux ou sociaux) et
les investissements non durables.
Le produit financier s’engage sur un minimum de 5% d’investissement durable, en proportion de l’actif total
du fonds.

L’indicateur utilisé pour déterminer le pourcentage d’investissement durable est issue d’une méthodologie
propre à Crédit Mutuel Asset Management, qui permet de qualifier un investissement de ‘durable’.

Cette méthodologie s’articule en 3 étapes:
- l’identification des sociétés et émetteurs dont le chiffre d’affaires contribuant à l’atteinte d’Objectifs de

Développement Durable est supérieur à 5%
- l’évaluation des principales incidences négatives pouvant venir affaiblir la proposition de contribution

initiale
- l’évaluation des pratiques de bonne gouvernance

Ce processus permet de qualifier les sociétés et émetteurs comme ‘durable’ ou ‘non durable’.

Hors liquidités accessoires et dérivés (autorisés par le prospectus du produit financier dans la limite de 10% 
maximum de l’actif total du fonds), une partie des titres vifs détenus est donc qualifiée de ‘durable’ (selon la 
méthodologie décrite ci-dessus). 



Pour être conforme à la 
taxonomie de l’UE, les critères 
applicables au gaz fossile 
comprennent des limitations des 
émissions et le passage à 
l’électricité  d’origine 
intégralement renouvelable ou à 
des carburants à faible teneur en 
carbone d’ici à la fin de 2035.
En ce qui concerne l’énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de sûreté 
nucléaire et de gestion des 
déchets.

Les activités habilitantes 
permettent directement à
d’autres activités de contribuer
de manière substantielle à la
réalisation d’un objectif
environnemental.

Les activités transitoires sont
des activités pour lesquelles il
n’existe pas encore de
solutions de remplacement
sobres en carbone et, entre 
autres, dont les niveaux 
d’émission de gaz à effet de
serre correspondent aux
meilleures performances 
réalisables.

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif
environnemental étaient-ils alignés sur la taxinomie de l’UE?
Les données relatives à la proportion d’activités alignées à la taxinomie des sociétés ou émetteurs (chiffre
d’affaire, CapEx, OpEx) sont pour l’immense majorité des données estimées par les prestataires de données extra-
financières. Dans la mesure où ces données ne sont pas communiquées directement par les sociétés ou
émetteurs (mais extrapolées par des intervenants externes) et conformément aux recommandations de l’Autorité
des Marchés Financiers (AMF), nous avons fait le choix de ne pas publier d’estimations en lien avec la taxinomie
de l’UE.
Aucun de nos investissements n’est donc estimé être aligné avec la taxinomie de l’UE.

Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à
l’énergie nucléaire conformes à la taxonomie de l’UE ?

Oui :

X Non

Dans le gaz fossile Dans l’énergie nucléaire



Quelle était la part des investissements réalisés dans des activités transitoires et
habilitantes?

Quelle était la proportion d’investissements durables ayant un objectif
environnemental qui n‘étaient pas alignés sur la taxinomie de l’UE?

Le symbole
représente des
investissements
durables sur le plan
environnemental qui
ne tiennent pas
compte des critères
applicables aux
activités
économiques
durables sur le plan
environnemental au
titre de la taxinomie
de l’UE

Les activités alignés sur la 
taxonomie sont 
exprimées en 
pourcentage :
- Du chiffre d’affaires 

pour refléter la part 
des revenus 
provenant des 
activités vertes des 
sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier a investi ;

- Des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements verts 
réalisés par les 
sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier a investi, 
pour une transition 
vers une économie 
verte par exemple ;

- Des dépenses 
d’exploitation (OpEx) 
pour refléter les 
activités 
opérationnelles 
vertes des sociétés 
dans lesquelles le 
produit financier a 
investi

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d’investissements alignés sur
la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer
l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la
taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines,
tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux
investissements du produit financier autres que les obligations souveraines.

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines.

Où se situe le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE par
rapport aux périodes de référence précédentes?

N/A

N/A

La totalité des investissements durables ayant un objectif environnemental n’était pas alignée avec la taxinomie de
l’UE, soit 26,1% (voir tableau allocation d’actifs).

Quelle était la proportion d’investissements durables sur le plan social?

La part d’investissement durables sur le plan social était de 24,9%.

0% 50% 100%

OpEx

CapEx

Chiffre d'affaires

1. Alignement des investissements 
sur la taxonomie, dont obligations 

souveraines

Alignés sur la taxonomie : gaz fossile

Alignés sur la taxonomie : nucléaire

Alignés sur la taxonomie (hors gaz et nucléaire)

Non alignés sur la taxonomie

0% 20% 40% 60% 80% 100%

OpEx

CapEx

Chiffre d'affaires

2. Alignement des investissements sur 
la taxonomie, hors obligations 

souveraines

Alignés sur la taxonomie : gaz fossile

Alignés sur la taxonomie : nucléaire

Alignés sur la taxonomie (hors gaz et nucléaire)

Non alignés sur la taxonomie



Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice 
de référence ?

Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de 
durabilité visant à déterminer l’alignement de l’indice de référence sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales promues ?

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant 
de mesurer si le 
produit financier 
atteint l’objectif 
d’investissement 
durable.

En quoi l’indice de référence différait-t-il d’un indice de marché large
pertinent?

NA

Quelles mesures ont été prises pour respecter les caractéristiques 
environnementales et /ou sociales au cours de la période de référence?

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 
marché large?

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 
référence?

Une série de contrôles de premier niveau est prévue au sein des équipes de gestion. Ceux-ci permettent d’assurer le
respect des contraintes de durabilité prévues dans la documentation précontractuelle. Les contrôles de second et
troisième niveau viennent compléter le dispositif.

Les contrôles permettent d’assurer un taux de couverture par un score ESG (minimum 90%) ainsi que le respect du
principe de sélectivité (20% d’exclusions des sociétés ou émetteurs les moins bien notés de l’univers). Pour les fonds
labélisés ISR, les contrôles portent également sur les taux de couverture et la performance des deux indicateurs de
durabilité obligatoire retenus par le produit financier.

Enfin, un dernier contrôle porte sur la qualification d’investissement durable et le respect, à tout moment, du
pourcentage minimum affiché dans la documentation précontractuelle.

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie «autres», quelle
était leur finalité et les garanties environnementales ou sociales minimales
s’appliquaient-elles à eux ?

Ce produit financier pouvait investir, dans la limite prévue au prospectus, en OPVCM de droit français ou étranger.
Dans la mesure du possible, la caractéristique ‘durable’ des sous-jacents a été identifiée par transparence; les actifs
ont ensuite été alloués dans chacune des poches. Dans un souci de cohérence, le gérant a veillé à sélectionner des
fonds disposant d’un Label ISR (ou équivalent) et/ou intégrant des considérations extra-financières ou de durabilité,
afin de garantir la prise en compte de considérations environnementales, sociales et de gouvernance et ainsi de
minimiser les risques de durabilité émanant de l’exposition aux fonds sous-jacents.
Une proportion de liquidités, détenue à titre auxiliaire, a permis d’assurer une réserve de liquidité et d’anticiper les
éventuels mouvements liés aux souscriptions/rachats de la part des porteurs. N’héritant pas d’une caractéristique de
durabilité, le cash a été comptabilisé dans la poche ‘non durables’. Dans la mesure du possible, les sous-jacents des
OPC (monétaires notamment) ont été analysés en transparence, et alloués entre les poches ‘durables’ et ‘non
durables’ selon le modèle ‘Investissement Durable’ de Crédit Mutuel Asset Management. De la même manière et
quand cela est possible, certains dérivés identifiés en transparence comme ‘non durables’ ont également été intégrés
dans ces autres investissements ‘non durables’.

NA

NA

NA

NA
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Fait à Courbevoie, date de la signature électronique
Document authentifié et daté par signature électronique
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CARACTERISTIQUES DE L OPC

L'objectif de gestion

investissement
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COMMENTAIRE DE GESTION
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Transparence Des De Financement Sur Titres
(SFTR)
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RAPPORT COMPTABLE

INFORMATIONS JURIDIQUES

Commission de mouvement et frais d

contreparties

Levier au 31/12/2022 Niveau minimum Niveau maximum Niveau moyen
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BILAN ACTIF

30/12/2022 31/12/2021

Immobilisations nettes 0,00 0,00

458 272 546,63 191 579 592,14

12 071 742,73 0,00

12 071 742,73 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

     Parts d'organismes de placement collectif 443 828 093,68 190 834 863,42

autres pays 443 828 093,68 190 834 863,42

autres
          pays Etats membres de l 0,00 0,00

autres Etats
          membres de l 0,00 0,00

          Autres Fonds d autres
          Etats membres de l 0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

     Contrats financiers 2 372 710,22 744 728,72

2 372 710,22 744 728,72

0,00 0,00

     Autres instruments financiers 0,00 0,00

13 721 425,28 2 172 624,65

0,00 0,00

     Autres 13 721 425,28 2 172 624,65

Comptes financiers 70 824 128,83 20 829 885,53

70 824 128,83 20 829 885,53

Total de l'actif 542 818 100,74 214 582 102,32
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BILAN PASSIF

30/12/2022 31/12/2021

Capitaux propres

     Capital 487 790 106,77 195 898 738,96

0,00 0,00

0,00 0,00

     Plus et moins-values nettes de l'exercice (a, b) 18 036 229,60 19 741 210,19

-6 822 310,84 -2 685 093,94

Total des capitaux propres 499 004 025,53 212 954 855,21

Instruments financiers 2 372 710,22 744 728,72

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

     Contrats financiers 2 372 710,22 744 728,72

2 372 710,22 744 728,72

0,00 0,00

Dettes 8 233 059,03 276 622,15

0,00 0,00

     Autres 8 233 059,03 276 622,15

Comptes financiers 33 208 305,96 605 896,24

     Concours bancaires courants 33 208 305,96 605 896,24

     Emprunts 0,00 0,00

Total du passif 542 818 100,74 214 582 102,32

exercice
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HORS-BILAN

30/12/2022 31/12/2021

Contrats futures

Devise

ECXXH3F00002 EURUSD-CME  0323 77 356 065,21 0,00

Total  Devise 77 356 065,21 0,00

Total  Contrats futures 77 356 065,21 0,00

77 356 065,21 0,00

0,00 0,00

  Autres engagements

  Total Autres engagements 0,00 0,00

77 356 065,21 0,00

Contrats futures

Indices

DMXXH3F00001 Mini DJIA-C 0323 9 950 207,86 0,00

ESXXH3F00002 Mini SP500- 0323 36 790 321,83 0,00

FESBH3F00002 STXE Bank-E 0323 20 785 187,50 0,00

FESXH3F00002 STX50E-EUX  0323 3 595 750,00 0,00

ESXXH2F00002 Mini SP500- 0322 0,00 5 227 742,13

FCE1H2F00002 CAC40-EOP   0322 0,00 1 784 000,00

FDAXH2F00002 DAX-EUX     0322 0,00 5 946 000,00

FESXH2F00002 STX50E-EUX  0322 0,00 6 431 250,00

FXXPH2F00001 DJ STOXX600 0322 0,00 8 027 250,00

SPMIH2F00002 SPMIB40     0322 0,00 681 200,00

ZXXXH2F00002 FTSE100-LIF 0322 0,00 2 615 122,77

Total  Indices 71 121 467,19 30 712 564,90

Total  Contrats futures 71 121 467,19 30 712 564,90

Options

Indices

OVS2G3C00001 OVS2/0223/CALL/40. VSTOXX FUTURES 808 713,66 0,00

Total  Indices 808 713,66 0,00

Total  Options 808 713,66 0,00

71 930 180,85 30 712 564,90

0,00 0,00

  Autres engagements

  Total Autres engagements 0,00 0,00

71 930 180,85 30 712 564,90
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COMPTE DE RESULTAT

30/12/2022 31/12/2021

30 590,21 0,00

56 560,00 89 282,26

0,00 0,00

0,00 0,00

   Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres 0,00 0,00

   Produits sur contrats financiers 0,00 0,00

   Autres produits financiers 0,00 0,00

          TOTAL (I) 87 150,21 89 282,26

   Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres 0,00 11 115,09

   Charges sur contrats financiers 0,00 0,00

66 028,07 96 920,69

0,00 0,00

          TOTAL (II) 66 028,07 108 035,78

21 122,14 -18 753,52

   Autres produits (III) 0,00 0,00

   Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) 2 609 445,08 2 474 978,48

-2 588 322,94 -2 493 732,00

-4 233 987,90 -191 361,94

0,00 0,00

-6 822 310,84 -2 685 093,94
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REGLES ET METHODES COMPTABLES

Comptabilisation des revenus

Affectation des sommes distribuables

Frais de gestion et de fonctionnement

Frais de gestion fixes (taux maximum)

Frais de gestion fixes Assiette

Frais de gestion indirects (sur OPC)

Frais de gestion indirects

Commission de surperformance
Part FR0010611939 ES
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Frais de transaction

Titres d OPCVM, de FIA ou de fond d investissement en portefeuille :

Parts d organismes de Titrisation :
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Options :
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EVOLUTION DE L'ACTIF NET

30/12/2022 31/12/2021

212 954 855,21 150 649 319,61

349 090 749,40 44 815 419,49

-14 795 064,31 -12 007 922,05

13 091 983,92 13 689 080,67

-3 754 012,28 -27 077,04

3 808 235,33 4 731 481,29

-4 867 071,88 -93 532,88

Frais de transaction -34 995,53 -9 502,13

-11 104,33 -59 851,80

-51 995 098,10 13 437 670,70

-5 798 171,59 46 196 926,51

46 196 926,51 32 759 255,81

-1 896 128,94 323 501,35

-1 151 400,22 744 728,72

744 728,72 421 227,37

0,00 0,00

0,00 0,00

-2 588 322,94 -2 493 732,00

0,00 0,00

0,00 0,00

* -0,02 0,00

Actif net en fin d'exercice 499 004 025,53 212 954 855,21

 de la soulte pour la fusion du 4600 et du 1706 vers le F0403
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INSTRUMENTS FINANCIERS - VENTILATION PAR NATURE JURIDIQUE OU ECONOMIQUE 
D'INSTRUMENT

Montant %

ACTIF

0,00 0,00

0,00 0,00

Operations contractuelles a l'achat

TOTAL Operations contractuelles a l'achat 0,00 0,00

PASSIF

Cessions

TOTAL Cessions 0,00 0,00

Operations contractuelles a la vente

TOTAL Operations contractuelles a la vente 0,00 0,00

HORS BILAN

Devise 77 356 065,21 15,50

77 356 065,21 15,50

Indices 71 930 180,85 14,41

71 930 180,85 14,41
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VENTILATION PAR NATURE DE TAUX DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-BILAN

Taux fixe % Taux variable % % Autres %

Actif

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 70 824 128,83 14,19 0,00 0,00 0,00 0,00

Passif

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 33 208 305,96 6,65 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

VENTILATION PAR MATURITE RESIDUELLE DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-BILAN

0-3 mois % ]3 mois - 1 
an] % ]1 - 3 ans] % ]3 - 5 ans] % > 5 ans %

Actif

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 70 824 128,83 14,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Passif

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 33 208 305,96 6,65 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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VENTILATION PAR DEVISE DE COTATION OU D'EVALUATION DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF 
ET DE HORS-BILAN

Devise 1 % Devise 2 % Devise 3 % Autre(s)
Devise(s) %

USD USD JPY JPY GBP GBP

     Actif

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

12 071 742,73 2,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

     Titres d'OPC 150 349 362,56 30,13 9 019 889,16 1,81 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

     Contrats financiers 1 598 967,72 0,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4 392 806,76 0,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

     Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 469 860,64 0,09 0,00 0,00

     Passif

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

     Contrats financiers 1 598 967,72 0,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

     Dettes 7 784 523,56 1,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

     Comptes financiers 32 691 213,02 6,55 517 092,94 0,10 0,00 0,00 0,00 0,00

     Hors-bilan

77 356 065,21 15,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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VALEURS ACTUELLES DES INSTRUMENTS FINANCIERS FAISANT L'OBJET D'UNE ACQUISITION 
TEMPORAIRE

30/12/2022

0,00

0,00

0,00

VALEURS ACTUELLES DES INSTRUMENTS FINANCIERS CONSTITUTIFS DE DEPOTS DE 
GARANTIE

30/12/2022

714 400,00

0,00

INSTRUMENTS FINANCIERS EMIS PAR LA SOCIETE DE GESTION OU LES ENTITES DE SON 
GROUPE

ISIN LIBELLE 30/12/2022

Actions 0,00

Obligations 0,00

TCN 0,00

OPC 140 171 310,80

FR0000444366 CM-AM SUST.PL.RC6D 4 316 000,00

FR0000447310 CM-AM MICRO CAP 3D 1 734 314,87

FR0000979825 CM-AM CAS.ISR IC3D 18 682 197,62

FR0000984213 CM-AM GL.EM.M.RC6D 7 011 600,00

FR0007390174 CM-AM G.GOLD RC 6D 8 984 311,00

FR0010018192 CM-AM ENTR.FR.RC3D 1 833 351,34

FR0010037341 CM-AM EUR.GR.RC 6D 5 771 160,00

FR0010389254 CM-AM MONEPL.IC 3D 14 709 300,25

FR0010925941 CM-AM EU.DIV.RD 3D 715 216,35

FR0011631019 CM-AM P.E.AC.RC 3D 5 968 353,39

FR0012287423 CM-AM GL.LEA.IC3D 5 218 489,44

FR0013266624 CM-AM ENT.EUR.RC6D 2 702 516,02

FR0013384989 CM-AM CONV.EU.IC3D 2 067 827,82

FR0013385010 CM-AM SM.M.EU.IC3D 9 447 450,47

FR0013486461 CM AM GL.SEL.IC 3D 6 040 840,33

FR0014000YR8 CM AM GL.CLIM.IC3D 3 309 400,95

FR0014005R48 CM AM OB.EM.F.IC3D 4 053 429,00

FR00140074R0 CM AM G.C.ZEN IC3D 1 401 756,32

FR00140077F8 CM AM CON.USA IC3D 36 203 795,63

Contrats financiers 0,00

Total des titres du groupe 140 171 310,80
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TABLEAUX D AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES

Date Part
Montant Montant

total unitaire totaux unitaire

Total acomptes 0 0 0 0

Date Part
Montant Montant

total unitaire

Total acomptes 0 0
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Tableau d 30/12/2022 31/12/2021

0,00 0,00
-6 822 310,84 -2 685 093,94

Total -6 822 310,84 -2 685 093,94

30/12/2022 31/12/2021
C1   PART CAPI ES

Affectation
Distribution 0,00 0,00

0,00 0,00

Capitalisation -6 822 310,84 -2 685 093,94
Total -6 822 310,84 -2 685 093,94

Nombre de titres 0 0
Distribution unitaire 0,00 0,00

0,00 0,00
Provenant de l'exercice 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-1 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-2 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-3 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-4 0,00 0,00
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Tableau d
aux plus et moins-values nettes

Affectation des plus et moins-values nettes

30/12/2022 31/12/2021

0,00 0,00

Plus et moins-values nettes de l'exercice 18 036 229,60 19 741 210,19

0,00 0,00

Total 18 036 229,60 19 741 210,19

Tableau d
aux plus et moins-values nettes

Affectation des plus et moins-values nettes

30/12/2022 31/12/2021

C1 PART CAPI ES

Affectation
Distribution 0,00 0,00

0,00 0,00

Capitalisation 18 036 229,60 19 741 210,19

Total 18 036 229,60 19 741 210,19

Nombre de titres 0 0

Distribution unitaire 0,00 0,00
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TABLEAU DES RESULTATS ET AUTRES ELEMENTS CARACTERISTIQUES DE L'OPC AU COURS DES
CINQ DERNIERS EXERCICES

Date Part

Actif net Nombre Valeur Distribution
unitaire sur plus 
et moins-values 
nettes (y compris

les acomptes)

Distribution
unitaire sur 

compris les 
acomptes)

Capitalisation
unitaire sur 

PMV nettes

de titres liquidative
 unitaire  unitaire

31/12/2018 C PART CAPI C 83 100 924,82 6 175 238,906 13,45 0,00 0,00 0,00 -0,10

31/12/2019 C PART CAPI C 119 663 554,27 7 198 376,718 16,62 0,00 0,00 0,00 0,09

31/12/2020 C PART CAPI C 150 649 319,61 8 547 275,368 17,62 0,00 0,00 0,00 0,74

31/12/2021 C1 PART CAPI ES 212 954 855,21 10 268 376,830 20,73 0,00 0,00 0,00 1,66

30/12/2022 C1 PART CAPI ES 499 004 025,53 29 936 057,046 16,66 0,00 0,00 0,00 0,37
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SOUSCRIPTIONS RACHATS

En montant
 C1 PART CAPI ES

Parts ou actions souscrites durant l'exercice 20 506 414,172000 349 090 749,40

-838 733,956000 -14 795 064,31

Solde net des Souscriptions / Rachats 19 667 680,216000 334 295 685,09

29 936 057,046000

28CM-AM ACTIONS MONDE



COMMISSIONS

En montant
C1  PART CAPI ES

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Montant des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Montant des commissions de souscription acquises 0,00

Montant des commissions de rachat acquises 0,00
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FRAIS DE GESTION SUPPORTES PAR L'OPC

30/12/2022
 FR0010611939 C1  PART CAPI ES

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,60
Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) 3 223 657,98

Pourcentage de frais de gestion variables 0,00
Commissions de surperformance (frais variables) 0,00

614 212,90
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CREANCES ET DETTES

30/12/2022

7 118 935,06

85 317,22

6 517 173,00

13 721 425,28

 Dettes 7 784 523,56

 Dettes    Frais de gestion 448 535,47

   Total des dettes 8 233 059,03

5 488 366,25
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VENTILATION SIMPLIFIEE DE L'ACTIF NET

INVENTAIRE RESUME
Valeur EUR % Actif Net

 PORTEFEUILLE 455 899 836,41 91,36

ACTIONS ET VALEURS ASSIMILEES 12 071 742,73 2,42

OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILEES 0,00 0,00

TITRES DE CREANCES NEGOCIABLES 0,00 0,00

TITRES OPC 443 828 093,68 88,94

AUTRES VALEURS MOBILIERES 0,00 0,00

 OPERATIONS CONTRACTUELLES 0,00 0,00

OPERATIONS CONTRACTUELLES A L'ACHAT 0,00 0,00

OPERATIONS CONTRACTUELLES A LA VENTE 0,00 0,00

 CESSIONS DE VALEURS MOBILIERES 0,00 0,00

 OPERATEURS DEBITEURS ET AUTRES CREANCES (DONT DIFFERENTIEL DE SWAP) 13 721 425,28 2,75

 OPERATEURS CREDITEURS ET AUTRES DETTES (DONT DIFFERENTIEL DE SWAP) -8 233 059,03 -1,65

 CONTRATS FINANCIERS 0,00 0,00

OPTIONS 0,00 0,00

FUTURES 0,00 0,00

SWAPS 0,00 0,00

 BANQUES, ORGANISMES ET ETS. FINANCIERS 37 615 822,87 7,54

DISPONIBILITES 37 615 822,87 7,54

DEPOTS A TERME 0,00 0,00

EMPRUNTS 0,00 0,00

AUTRES DISPONIBILITES 0,00 0,00

ACHATS A TERME DE DEVISES 0,00 0,00

VENTES A TERME DE DEVISES 0,00 0,00

 ACTIF NET 499 004 025,53 100,00
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COMPLEMENT D'INFORMATION RELATIF AU REGIME FISCAL DU COUPON
(selon l'article 158 du CGI)

NET UNITAIRE DEVISE

EUR

 (*) Cet abattement ne concerne que les porteurs et actionnaires personnes physiques
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 30 décembre 2022

CM AM ACTIONS MONDE 
OPCVM CONSTITUE SOUS FORME DE FONDS COMMUN DE PLACEMENT 
Régi par le Code monétaire et financier 

Société de gestion  
CREDIT MUTUEL ASSET MANAGEMENT 
4, rue Gaillon 
75002 PARIS 

Opinion  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par la société de gestion, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de l’OPCVM constitué sous forme de fonds commun de placement CM AM 
ACTIONS MONDE relatifs à l’exercice clos le 30 décembre 2022, tels qu’ils sont joints au présent 
rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’OPCVM constitué sous forme de fonds commun de 
placement à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 01/01/2022 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance que les appréciations qui, selon 
notre jugement professionnel ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués ainsi que sur le 
caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 
comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion établi par la société de gestion. 
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Versailles. Société par Actions Simplifiée au capital de 2 510 460 €. Siège social : 63, rue de Villiers 92200 Neuilly-sur- Seine. RCS Nanterre 672 006 483. TVA 
n° FR 76 672 006 483. Siret 672 006 483 00362. Code APE 6920 Z. Bureaux : Bordeaux, Grenoble, Lille, Lyon, Marseille, Metz, Nantes, Nice, Paris, Poitiers, Rennes, 
Rouen, Strasbourg, Toulouse. 

Responsabilités de la société de gestion relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la société de gestion d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la société de gestion d’évaluer la capacité du 
fonds à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été établis par la société de gestion. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Objectif et démarche d’audit 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion du fonds. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés 
pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 
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il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ; 

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la société de gestion, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

il apprécie le caractère approprié de l’application par la société de gestion de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité du fonds à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 
jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 
pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

Neuilly sur Seine, date de la signature électronique 

Document authentifié par signature électronique 
Le commissaire aux comptes 

PricewaterhouseCoopers Audit 
Frédéric SELLAM 
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CARACTERISTIQUES DE L OPC

L'objectif de gestion

investissement
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COMMENTAIRE DE GESTION
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Transparence Des De Financement Sur Titres
(SFTR)
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RAPPORT COMPTABLE

INFORMATIONS JURIDIQUES

Commission de mouvement et frais d

contreparties

Levier au 31/12/2022 Niveau minimum Niveau maximum Niveau moyen
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BILAN ACTIF

30/12/2022 31/12/2021

Immobilisations nettes 0,00 0,00

967 950 556,91 1 479 356 038,55

59 438 628,44 0,00

59 438 628,44 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

     Parts d'organismes de placement collectif 899 431 783,47 1 455 627 617,05

autres pays 899 431 783,47 1 455 627 617,05

autres
          pays Etats membres de l 0,00 0,00

autres Etats
          membres de l 0,00 0,00

          Autres Fonds d autres
          Etats membres de l 0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

     Contrats financiers 9 080 145,00 23 728 421,50

9 080 145,00 23 728 421,50

0,00 0,00

     Autres instruments financiers 0,00 0,00

10 471 758,03 15 903 208,01

0,00 0,00

     Autres 10 471 758,03 15 903 208,01

Comptes financiers 31 342 071,25 110 735 764,35

31 342 071,25 110 735 764,35

Total de l'actif 1 009 764 386,19 1 605 995 010,91
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BILAN PASSIF

30/12/2022 31/12/2021

Capitaux propres

     Capital 952 451 493,54 1 609 798 881,97

0,00 0,00

0,00 0,00

     Plus et moins-values nettes de l'exercice (a, b) 51 466 479,03 -16 019 185,31

-5 362 800,99 -7 856 182,65

Total des capitaux propres 998 555 171,58 1 585 923 514,01

Instruments financiers 8 550 146,40 18 733 426,05

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

     Contrats financiers 8 550 146,40 18 733 426,05

8 550 146,40 18 733 426,05

0,00 0,00

Dettes 832 135,58 1 338 070,85

0,00 0,00

     Autres 832 135,58 1 338 070,85

Comptes financiers 1 826 932,63 0,00

     Concours bancaires courants 1 826 932,63 0,00

     Emprunts 0,00 0,00

Total du passif 1 009 764 386,19 1 605 995 010,91

exercice
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HORS-BILAN

30/12/2022 31/12/2021

Contrats futures

Devise

RYXXH3F00002 EURJPY-CME  0323 53 174 583,48 0,00

RYXXH2F00001 EURJPY-CME  0322 0,00 116 990 730,08

Total  Devise 53 174 583,48 116 990 730,08

Indices

ESXXH3F00002 Mini SP500- 0323 36 068 942,97 0,00

FDAXH3F00002 DAX-EUX     0323 17 485 000,00 0,00

FSTXH3F00002 STX50-EUX   0323 29 088 000,00 0,00

FXXPH3F00002 DJ STOXX600 0323 78 458 500,00 0,00

MMEXH3F00002 Mini MSCIEM 0323 13 443 878,74 0,00

FESXH2F00002 STX50E-EUX  0322 0,00 51 450 000,00

FSTXH2F00002 STX50-EUX   0322 0,00 54 648 000,00

FXXPH2F00001 DJ STOXX600 0322 0,00 291 900 000,00

MMEXH2F00002 Mini MSCIEM 0322 0,00 20 208 406,57

NQXXH2F00002 E-MINI NASD 0322 0,00 51 638 864,48

Total  Indices 174 544 321,71 469 845 271,05

Taux

USTNH2F00002 TNote 10Y-C 0322 0,00 238 508 525,22

Total  Taux 0,00 238 508 525,22

Total  Contrats futures 227 718 905,19 825 344 526,35

227 718 905,19 825 344 526,35

0,00 0,00

  Autres engagements

  Total Autres engagements 0,00 0,00

227 718 905,19 825 344 526,35

Contrats futures

Devise

ECXXH3F00002 EURUSD-CME  0323 145 670 512,40 0,00

ECXXH2F00002 EURUSD-CME  0322 0,00 162 849 907,72

Total  Devise 145 670 512,40 162 849 907,72

Indices

FESBH3F00002 STXE Bank-E 0323 40 906 250,00 0,00

NKXXH3F00002 NK225-SGX   0323 19 351 116,63 0,00

NKXXH2F00002 NK225-SGX   0322 0,00 23 182 865,04

ZXXXH2F00002 FTSE100-LIF 0322 0,00 16 126 590,41

Total  Indices 60 257 366,63 39 309 455,45

Taux
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30/12/2022 31/12/2021

FGBLH3F00002 BUND-EUX    0323 34 561 800,00 0,00

USN2H3F00002 TNote 2Y-CB 0323 57 474 368,26 0,00

FGBLH2F00002 BUND-EUX    0322 0,00 83 971 300,00

Total  Taux 92 036 168,26 83 971 300,00

Total  Contrats futures 297 964 047,29 286 130 663,17

Options

Indices

OESXF3C00007 OESX/0123/CALL/3,900 OPTION ESTOXX 22 154 740,80 0,00

OVS2G3C00001 OVS2/0223/CALL/40. VSTOXX FUTURES 2 205 582,72 0,00

OESBM2C00002 OESB/0622/CALL/120. OPTION E-STX BANK 0,00 20 037 780,00

OESXH2C00010 OESX/0322/CALL/4,400 OPTION ESTOXX 0,00 78 445 982,50

Total  Indices 24 360 323,52 98 483 762,50

Total  Options 24 360 323,52 98 483 762,50

322 324 370,81 384 614 425,67

0,00 0,00

  Autres engagements

  Total Autres engagements 0,00 0,00

322 324 370,81 384 614 425,67
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COMPTE DE RESULTAT

30/12/2022 31/12/2021

64 471,84 0,00

1 160 854,11 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

   Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres 0,00 0,00

   Produits sur contrats financiers 0,00 0,00

   Autres produits financiers 0,00 0,00

          TOTAL (I) 1 225 325,95 0,00

   Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres 0,00 122 174,53

   Charges sur contrats financiers 0,00 0,00

423 592,34 266 754,73

0,00 6 606,79

          TOTAL (II) 423 592,34 395 536,05

801 733,61 -395 536,05

   Autres produits (III) 0,00 0,00

   Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) 7 668 955,88 6 885 468,43

-6 867 222,27 -7 281 004,48

1 504 421,28 -575 178,17

0,00 0,00

-5 362 800,99 -7 856 182,65
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REGLES ET METHODES COMPTABLES

Comptabilisation des revenus

Affectation des sommes distribuables

Frais de gestion et de fonctionnement

Frais de gestion fixes (taux maximum)

Frais de gestion fixes Assiette

Frais de gestion indirects (sur OPC)

Frais de gestion indirects

Commission de surperformance
Part FR0010259424 RC

Part FR0014000HA9 IC
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Frais de transaction

Titres d OPCVM, de FIA ou de fond d investissement en portefeuille :
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Parts d organismes de Titrisation :

Options :
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EVOLUTION DE L'ACTIF NET

30/12/2022 31/12/2021

1 585 923 514,01 1 339 088 742,80

82 577 218,88 262 975 094,73

-484 514 333,81 -48 646 378,47

75 867 925,64 94 512 498,25

-26 480 200,43 -3 942 847,30

127 988 169,74 65 600 952,23

-111 100 751,89 -170 479 028,42

Frais de transaction -1 612 743,50 -1 630 013,36

-1 681 253,66 1 635 180,29

-262 219 185,21 66 491 287,21

-18 961 942,74 243 257 242,47

243 257 242,47 176 765 955,26

20 674 034,08 -12 400 969,47

4 480 985,94 -16 193 048,14

-16 193 048,14 -3 792 078,67

0,00 0,00

0,00 0,00

-6 867 222,27 -7 281 004,48

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

Actif net en fin d'exercice 998 555 171,58 1 585 923 514,01
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INSTRUMENTS FINANCIERS - VENTILATION PAR NATURE JURIDIQUE OU ECONOMIQUE 
D'INSTRUMENT

Montant %

ACTIF

0,00 0,00

0,00 0,00

Operations contractuelles a l'achat

TOTAL Operations contractuelles a l'achat 0,00 0,00

PASSIF

Cessions

TOTAL Cessions 0,00 0,00

Operations contractuelles a la vente

TOTAL Operations contractuelles a la vente 0,00 0,00

HORS BILAN

Devise 53 174 583,48 5,33

Indices 174 544 321,71 17,48

227 718 905,19 22,80

Devise 145 670 512,40 14,59

Indices 84 617 690,15 8,47

Taux 92 036 168,26 9,22

322 324 370,81 32,28
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VENTILATION PAR NATURE DE TAUX DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-BILAN

Taux fixe % Taux variable % % Autres %

Actif

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 31 342 071,25 3,14 0,00 0,00 0,00 0,00

Passif

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 1 826 932,63 0,18 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

92 036 168,26 9,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

VENTILATION PAR MATURITE RESIDUELLE DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-BILAN

0-3 mois % ]3 mois - 1 
an] % ]1 - 3 ans] % ]3 - 5 ans] % > 5 ans %

Actif

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 31 342 071,25 3,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Passif

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 1 826 932,63 0,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 57 474 368,26 5,76 0,00 0,00 34 561 800,00 3,46
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VENTILATION PAR DEVISE DE COTATION OU D'EVALUATION DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF 
ET DE HORS-BILAN

Devise 1 % Devise 2 % Devise 3 % Autre(s)
Devise(s) %

USD USD JPY JPY GBP GBP

     Actif

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 224 564,44 1,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

     Titres d'OPC 247 975 823,25 24,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

     Contrats financiers 1 939 063,02 0,19 1 354 306,98 0,14 0,00 0,00 0,00 0,00

7 225 606,05 0,72 2 941 651,90 0,29 0,00 0,00 0,00 0,00

     Comptes financiers 4 609 285,69 0,46 0,00 0,00 3 304 891,28 0,33 609 976,32 0,06

     Passif

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

     Contrats financiers 1 939 064,41 0,19 1 354 306,99 0,14 0,00 0,00 0,00 0,00

     Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

     Comptes financiers 0,00 0,00 1 826 932,63 0,18 0,00 0,00 0,00 0,00

     Hors-bilan

0,00 0,00 53 174 583,48 5,33 0,00 0,00 0,00 0,00

145 670 512,40 14,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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VALEURS ACTUELLES DES INSTRUMENTS FINANCIERS FAISANT L'OBJET D'UNE ACQUISITION 
TEMPORAIRE

30/12/2022

0,00

0,00

0,00

VALEURS ACTUELLES DES INSTRUMENTS FINANCIERS CONSTITUTIFS DE DEPOTS DE 
GARANTIE

30/12/2022

37 467 372,88

0,00

INSTRUMENTS FINANCIERS EMIS PAR LA SOCIETE DE GESTION OU LES ENTITES DE SON 
GROUPE

ISIN LIBELLE 30/12/2022

Actions 0,00

Obligations 0,00

TCN 0,00

OPC 396 702 160,06

FR0000447310 CM-AM MICRO CAP 3D 6 265 206,67

FR0000984213 CM-AM GL.EM.M.RC6D 13 890 271,75

FR0000984254 CM-AM DOL.CAS.IC3D 24 450 651,60

FR0000986655 CM-AM EURO EQ.RC3D 21 328 060,00

FR0000991770 CM-AM EU.VAL.RC 6D 15 418 368,00

FR0007004130 CM-AM OBLI SOUV.RC 17 421 936,42

FR0007373998 CM-AM OBLI LT RC 17 298 083,27

FR0007390174 CM-AM G.GOLD RC 6D 21 748 200,00

FR0010037341 CM-AM EUR.GR.RC 6D 14 427 900,00

FR0010291591 CM-AM OBL.MT RC3D 3 125 800,00

FR0010415448 CM-AM IJ 225 RC 3D 7 495 967,41

FR0010924266 CM-AM EU.DIV.RC 3D 10 383 425,62

FR0011153378 CM-AM INFLAT.RC 6D 15 099 345,75

FR0011491182 CM-AM OB.P.EM.RC3D 12 788 011,50

FR0011491208 CM-AM OB.P.EM.IC3D 9 329 390,84

FR0011631019 CM-AM P.E.AC.RC 3D 11 157 489,00

FR0011829134 CM-AM H.Y.S.D.RC3D 10 477 033,03

FR0012287423 CM-AM GL.LEA.IC3D 10 140 471,50

FR0013246550 CM-AM GR.BDS IC 3D 12 541 142,60

FR0013250420 CM-AM OBL.FL.RC 3D 9 143 644,80

FR0013266624 CM-AM ENT.EUR.RC6D 12 214 152,00

FR0013298338 CM-AM GL.INN.RC 6D 14 506 200,00

FR0013336773 CM-AM H.Y.24 RC 6D 13 937 000,00

FR0013384617 CM-AM CO.E.IC 3DEC 31 476 888,73
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ISIN LIBELLE 30/12/2022

FR0013486461 CM AM GL.SEL.IC 3D 5 443 993,20

FR0014000YR8 CM AM GL.CLIM.IC3D 2 112 689,25

FR0014005MH3 CM AM HY 26 IC 3D 6 426 219,35

FR0014005R48 CM AM OB.EM.F.IC3D 4 954 191,00

FR00140074R0 CM AM G.C.ZEN IC3D 2 102 634,48

FR00140077F8 CM AM CON.USA IC3D 24 458 614,79

FR001400C2O8 CM AM OB.IG25 IC3D 15 139 177,50

Contrats financiers 0,00

Total des titres du groupe 396 702 160,06
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TABLEAUX D AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES

Date Part
Montant Montant

total unitaire totaux unitaire

Total acomptes 0 0 0 0

Date Part
Montant Montant

total unitaire

Total acomptes 0 0
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Tableau d 30/12/2022 31/12/2021

0,00 0,00
-5 362 800,99 -7 856 182,65

Total -5 362 800,99 -7 856 182,65

30/12/2022 31/12/2021
C1   PART CAPI RC

Affectation
Distribution 0,00 0,00

0,00 0,00

Capitalisation -5 362 793,94 -7 856 185,58
Total -5 362 793,94 -7 856 185,58

Nombre de titres 0 0
Distribution unitaire 0,00 0,00

0,00 0,00
Provenant de l'exercice 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-1 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-2 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-3 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-4 0,00 0,00

30/12/2022 31/12/2021
I1   PART CAPI IC

Affectation
Distribution 0,00 0,00

0,00 0,00

Capitalisation -7,05 2,93
Total -7,05 2,93

Nombre de titres 0 0
Distribution unitaire 0,00 0,00

0,00 0,00
Provenant de l'exercice 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-1 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-2 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-3 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-4 0,00 0,00
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Tableau d
aux plus et moins-values nettes

Affectation des plus et moins-values nettes

30/12/2022 31/12/2021

0,00 0,00

Plus et moins-values nettes de l'exercice 51 466 479,03 -16 019 185,31

0,00 0,00

Total 51 466 479,03 -16 019 185,31

Tableau d
aux plus et moins-values nettes

Affectation des plus et moins-values nettes

30/12/2022 31/12/2021

C1 PART CAPI RC

Affectation
Distribution 0,00 0,00

0,00 0,00

Capitalisation 51 464 251,20 -16 018 739,57

Total 51 464 251,20 -16 018 739,57

Nombre de titres 0 0

Distribution unitaire 0,00 0,00

Tableau d
aux plus et moins-values nettes

Affectation des plus et moins-values nettes

30/12/2022 31/12/2021

I1 PART CAPI IC

Affectation
Distribution 0,00 0,00

0,00 0,00

Capitalisation 2 227,83 -445,74

Total 2 227,83 -445,74

Nombre de titres 0 0

Distribution unitaire 0,00 0,00
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TABLEAU DES RESULTATS ET AUTRES ELEMENTS CARACTERISTIQUES DE L'OPC AU COURS DES
CINQ DERNIERS EXERCICES

Date Part

Actif net Nombre Valeur Distribution
unitaire sur plus 
et moins-values 
nettes (y compris

les acomptes)

Distribution
unitaire sur 

compris les 
acomptes)

Capitalisation
unitaire sur 

PMV nettes

de titres liquidative
 unitaire  unitaire

31/12/2018 C1 PART CAPI C1 1 370 233 194,52 48 409 448,738 28,30 0,00 0,00 0,00 -0,12

31/12/2019 C1 PART CAPI C 1 373 117 859,19 46 423 656,301 29,57 0,00 0,00 0,00 -2,81

31/12/2020 C1 PART CAPI C 1 339 088 742,80 42 487 209,205 31,51 0,00 0,00 0,00 0,62

31/12/2021 C1 PART CAPI RC 1 585 891 709,56 49 120 824,254 32,28 0,00 0,00 0,00 -0,48

31/12/2021 I1 PART CAPI IC 31 804,45 0,310 102 595,00 0,00 0,00 0,00 -1 428,41

30/12/2022 C1 PART CAPI RC 998 511 780,89 35 274 739,632 28,30 0,00 0,00 0,00 1,30

30/12/2022 I1 PART CAPI IC 43 390,69 0,480 90 397,27 0,00 0,00 0,00 4 626,62
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SOUSCRIPTIONS RACHATS

En montant
 C1 PART CAPI RC

Parts ou actions souscrites durant l'exercice 2 731 142,991000 82 556 266,56

-16 577 227,613000 -484 509 802,34

Solde net des Souscriptions / Rachats -13 846 084,622000 -401 953 535,78

35 274 739,632000

En montant
 I1 PART CAPI IC

Parts ou actions souscrites durant l'exercice 0,220000 20 952,32

-0,050000 -4 531,47

Solde net des Souscriptions / Rachats 0,170000 16 420,85

0,480000
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COMMISSIONS

En montant
C1  PART CAPI RC

8 706,74

8 706,74

0,00

8 706,74

8 706,74

0,00

Montant des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Montant des commissions de souscription acquises 0,00

Montant des commissions de rachat acquises 0,00

En montant
I1  PART CAPI IC

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Montant des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Montant des commissions de souscription acquises 0,00

Montant des commissions de rachat acquises 0,00
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FRAIS DE GESTION SUPPORTES PAR L'OPC

30/12/2022
 FR0010259424 C1  PART CAPI RC

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,00
Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) 13 258 041,47

Pourcentage de frais de gestion variables 0,00
Commissions de surperformance (frais variables) 0,00

5 589 119,66

30/12/2022
 FR0014000HA9 I1  PART CAPI IC

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,50
Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) 209,62

Pourcentage de frais de gestion variables 0,00
Commissions de surperformance (frais variables) 0,00

175,55
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CREANCES ET DETTES

30/12/2022

10 167 257,95

304 500,08

10 471 758,03

 Dettes    Frais de gestion 832 135,58

   Total des dettes 832 135,58

9 639 622,45
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VENTILATION SIMPLIFIEE DE L'ACTIF NET

INVENTAIRE RESUME
Valeur EUR % Actif Net

 PORTEFEUILLE 958 870 411,91 96,02

ACTIONS ET VALEURS ASSIMILEES 59 438 628,44 5,95

OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILEES 0,00 0,00

TITRES DE CREANCES NEGOCIABLES 0,00 0,00

TITRES OPC 899 431 783,47 90,07

AUTRES VALEURS MOBILIERES 0,00 0,00

 OPERATIONS CONTRACTUELLES 0,00 0,00

OPERATIONS CONTRACTUELLES A L'ACHAT 0,00 0,00

OPERATIONS CONTRACTUELLES A LA VENTE 0,00 0,00

 CESSIONS DE VALEURS MOBILIERES 0,00 0,00

 OPERATEURS DEBITEURS ET AUTRES CREANCES (DONT DIFFERENTIEL DE SWAP) 10 471 758,03 1,05

 OPERATEURS CREDITEURS ET AUTRES DETTES (DONT DIFFERENTIEL DE SWAP) -832 135,58 -0,08

 CONTRATS FINANCIERS 529 998,60 0,05

OPTIONS 530 000,00 0,05

FUTURES -1,40 0,00

SWAPS 0,00 0,00

 BANQUES, ORGANISMES ET ETS. FINANCIERS 29 515 138,62 2,96

DISPONIBILITES 29 515 138,62 2,96

DEPOTS A TERME 0,00 0,00

EMPRUNTS 0,00 0,00

AUTRES DISPONIBILITES 0,00 0,00

ACHATS A TERME DE DEVISES 0,00 0,00

VENTES A TERME DE DEVISES 0,00 0,00

 ACTIF NET 998 555 171,58 100,00
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COMPLEMENT D'INFORMATION RELATIF AU REGIME FISCAL DU COUPON
(selon l'article 158 du CGI)

NET UNITAIRE DEVISE

EUR

 (*) Cet abattement ne concerne que les porteurs et actionnaires personnes physiques

NET UNITAIRE DEVISE

EUR

 (*) Cet abattement ne concerne que les porteurs et actionnaires personnes physiques
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Dénomination du produit: Flexigestion Patrimoine
Identifiant d’entité juridique: 9695008ZFKWURGBWSW60 

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales 
promues par ce produit financier ont-elles été atteintes ?

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable?

Oui Non

Il a réalisé des 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental: %

dans des activités
économiques qui sont 
considérées comme durables 
sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l’UE

dans des activités
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables 
sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l’UE

Il promouvait des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 
qu’il n’ait pas eu d’objectif l’investissement 
durable, il présentait une proportion
minimale de
5% d’investissements durables

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental 
au titre de la taxinomie de l’UE

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE

ayant un objectif social

Il promouvait des caractéristiques 
E/S mais n’a pas réalisé 
d’investissements durables

Les indicateurs de
durabilité permettent de
mesurer la manière dont
les objectifs de durabilité
de ce produit financier
sont atteints.

Par investissement
durable, on entend un
investissement dans une
activité économique qui
contribue à un objectif
environnemental ou
social, pour autant qu’il
ne cause de préjudice
important à aucun de
ces objectifs et que les
sociétés bénéficiaires
des investissements
appliquent des
pratiques de bonne
gouvernance.

La taxinomie de l’UE
est un système de
classification institué
par le
règlement (UE) 2020/
852, qui dresse une
liste d’activités
économiques
durables sur le plan
environnemental. Ce
règlement ne
comprend pas de liste
des activités
économiques durables
sur le plan social. Les
investissements
durables ayant un
objectif
environnemental ne
sont pas
nécessairement
alignés sur la
taxinomie.

Il a réalisé des investissements
durables ayant un objectif 
social: __%

Objectif d’investissement durable

Annexe SFDR Rapport Annuel (addendum ex-post)
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Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en
considération?

Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à
l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme?

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité?

Les principales
incidences négatives
correspondent aux
incidences négatives
les plus significatives
des décisions
d’investissement sur
les facteurs de
durabilité liés aux
questions
environnementales,
sociales et de
personnel, au respect
des droits de l’homme
et à la lutte contre la
corruption et les actes
de corruption.

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a partiellement 
réalisés n’ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif d’investissement durable 
sur le plan environnemental ou social ?

La stratégie
d’investissement
guide les décisions
d’investissement
selon des facteurs tels
que les objectifs
d’investissement et la
tolérance au risque.

… et par rapport aux périodes précédentes?

Non concerné. Pas d’indicateurs.

N/A

Pour les fonds avec un objectif d’investissement durable:
Dans le cadre de sa politique d’identification des investissements durables, Crédit Mutuel Asset Management a
évalué les principales incidences négatives pouvant causer des préjudices importants et ainsi affaiblir la proposition
de contribution positive, environnementale et/ou sociale, identifiée dans un premier temps grâce à la proportion du
chiffre d’affaires alignée avec les Objectifs de Développement Durable (ODD).

L’évaluation d’un potentiel préjudice important s’est fait sur la base:
- De règles d’exclusion sectorielle concernant les activités d’investissement de secteurs à forts risques

environnementaux et sociaux, comme le charbon ou l’exploitation minière
- De règles d’exclusion normative concernant les armes controversés et le respect des droits humains
- De l’exclusion des entreprises violant les principes du Pacte Mondial des Nations-Unies et des principes

directeurs de l’Organisation de Coopération et de Développement Economiques (OCDE)
- De la prise en compte des principales incidences négatives (PAI) au travers de la méthodologie et notation

propriétaire ESG de Crédit Mutuel Asset Management.

Tous les indicateurs PAI (tableau 1, annexe 1 RTS) sont ici pris en considération; soit de façon directe (indicateur de
violation du Pacte Mondial des Nations-Unies et des principes de l’OCDE), soit en utilisant des éléments du score
propriétaire ESG de Crédit Mutuel Asset Management comme proxy. Dans ce cas, chaque PAI a été associé à un
sous-pilier du score ESG propriétaire lui correspondant.

Le modèle d’Investissement Durable développé par Crédit Mutuel Asset Management a donc permis la prise en
compte des incidences négatives et des principes directeurs de l’OCDE et des Nations-Unies en amont de
l’investissement, évitant ainsi toute exposition à une société ou émetteur identifié comme pouvant causer un
préjudice important sur le plan environnemental ou social.

Quelles étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier 
entendait partiellement réaliser et commet l’investissement durable a-t-il contribué à ces 
objectifs ?
Pour les fonds avec un objectif d’investissement durable: Ce produit financier se donne une poche d'investissement
minimale pour investir dans des sociétés et/ou émetteurs identifiés comme 'durables' selon une méthodologie
interne, propre à Crédit Mutuel Asset Management .Les Objectifs de Développement Durable des Nations Unies sont
utilisés comme cadre de référence pour déterminer les investissements qui peuvent contribuer à un objectif
environnemental ou social
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Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier?

La liste comprend les 
investissements
constituent la plus 
grande proportion 
d’investissements
du produit financier 
au cours de la 
période de 
reference, à savoir: 
01/01/2022–
31/12/2022

Investissements les 
plus importants

Secteur % d’actifs Pays

Lazard Credit FI SRI Dettes subordonnées 4,66 OCDE

EdR SICAV - Financial 
Bonds 

Dettes subordonnées 4,20 OCDE

Futures Eurostoxx
Banks

Action 4,10 Europe

La Francaise Sub Debt Dettes subordonnées 3,73 Europe

CM-AM Convertibles 
Euro 

Convertibles 3,15 Europe

iShares MSCI China A Actions 3,14 Chine

iShares China CNY 
Bond UCITS

Obligations 2,98 Chine

Fidelity Funds -
America Fund

Actions 2,87 USA

AXA World Funds -
Emerging Markets 
Short Duration

Obligations 2,71 Émergents

Axiom Obligataire Obligations 2,63 OCDE

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales
incidences négatives sur les facteurs de durabilité?
La prise en compte des principales incidences négatives a été utilisée, en complément de la détermination du chiffre
d’affaires contribuant aux ODD, pour déterminer si un investissement était durable ou non (cf question précédente).
Le gérant du produit financier a pu disposer également des données brutes relatives aux indicateurs de durabilité,
via le prestataire de données ISS. La considération des principales incidences négatives s’est donc faite de façon
directe (via l’utilisation et le suivi des données brutes) et indirecte (via l’intégration à la méthodologie propriétaire
de détermination de l’investissement durable).
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Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité?

Investissements

#1 Durables
23,6%

Environnementaux
23,6%

Alignés sur la 
taxinomie

0%

Autres
0%

Sociaux
23,6%

#2 Non Durables
76,4%

La catégorie #1 Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs environnementaux ou
sociaux.
La catégorie #2 Non Durables inclut les investissements qui ne sont pas considérés comme des
investissements durables.

Les activités alignées
sur la taxinomie sont
exprimées en
pourcentage:
- du chiffre

d’affaires pour
refléter la part des
revenus provenant
des activités vertes
des sociétés
bénéficiaires des
investissements;

- des dépenses
d’investissement
(CapEx) pour
montrer les
investissements
verts réalisés par
les sociétés
bénéficiaires des
investissements,
pour une transition
vers une économie
verte par exemple;

- des dépenses
d’exploitation
(OpEx) pour refléter
les activités
opérationnelles
vertes des sociétés
bénéficiaires des
investissements.

L'allocation des actifs
décrit la part des
investissements dans
des actifs spécifiques

Quelle était l’allocation d’actifs?

Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés?

Nous concerné car fonds de fonds.

Le tableau ci-dessous présente l’allocation entre investissements durables (environnementaux ou sociaux) et
les investissements non durables.
Pour les fonds avec un objectif d’investissement durable: Le produit financier s’engage sur un minimum de
5% d’investissement durable, en proportion de l’actif total du fonds.

L’indicateur utilisé pour déterminer le pourcentage d’investissement durable est issue d’une méthodologie
propre à Crédit Mutuel Asset Management, qui permet de qualifier un investissement de ‘durable’.

Cette méthodologie s’articule en 3 étapes:
- l’identification des sociétés et émetteurs dont le chiffre d’affaires contribuant à l’atteinte d’Objectifs de

Développement Durable est supérieur à 5%
- l’évaluation des principales incidences négatives pouvant venir affaiblir la proposition de contribution

initiale
- l’évaluation des pratiques de bonne gouvernance

Ce processus permet de qualifier les sociétés et émetteurs comme ‘durable’ ou ‘non durable’.

Hors liquidités accessoires et dérivés (autorisés par le prospectus du produit financier dans la limite de 10% 
maximum de l’actif total du fonds), la totalité des titres vifs détenus (90%) est donc qualifiée de ‘durable’ 
(selon la méthodologie décrite ci-dessus). 
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Quelle était la part des investissements réalisés dans des activités transitoires et
habilitantes?

Quelle était la part d’investissements durables ayant un objectif
environnemental qui n‘étaient pas alignés sur la taxinomie de l’UE?

Le symbole
représente des
investissements
durables sur le plan
environnemental qui
ne tiennent pas
compte des critères
applicables aux
activités
économiques
durables sur le plan
environnemental au
titre de la taxinomie
de l’UE

Les activités
habilitantes
permettent
directement à d’autres
activités de contribuer
de manière
substantielle à la
réalisation d’un
objectif
environnemental.

Les activités transitoires
sont des activités pour
lesquelles il n’existe pas
encore de solutions de
remplacement sobres en
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
d’émission de gaz à effet
de serre correspondent
aux meilleures
performances réalisables.

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d’investissements alignés sur
la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer
l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la
taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines,
tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux
investissements du produit financier autres que les obligations souveraines.

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines.

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif
environnemental étaient-ils alignés sur la taxinomie de l’UE?

Où se situe le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE par
rapport aux périodes de référence précédentes?

Les données relatives à la proportion d’activités alignées à la taxinomie des sociétés ou émetteurs (chiffre
d’affaire, CapEx, OpEx) sont pour l’immense majorité des données estimées par les prestataires de données extra-
financières. Dans la mesure où ces données ne sont pas communiquées directement par les sociétés ou
émetteurs (mais extrapolées par des intervenants externes) et conformément aux recommandations de l’Autorité
des Marchés Financiers (AMF), nous avons fait le choix de ne pas publier d’estimations en lien avec la taxinomie
de l’UE.
Aucun de nos investissements n’est donc estimé être aligné avec la taxinomie de l’UE.

N/A

N/A

La totalité des investissements durables ayant un objectif environnemental n’était pas alignée avec la taxinomie de
l’UE, soit 0% (voir tableau allocation d’actifs).

Quelle était la part d’investissements durables sur le plan social?

La part d’investissement durables sur le plan social était de 23,6% (E & S) car nous sommes en fonds de fonds.

0% 20% 40% 60% 80% 100%

OpEx

CapEx

Chiffre d'affaires

1. Alignement des investissements sur 
la taxonomie, obligations souveraines 

incluses
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Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice 
de référence durable?

Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de 
durabilité visant à déterminer l’alignement de l’indice de référence sur l’objectif 
d’investissement durable?

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant 
de mesurer si le 
produit financier 
atteint l’objectif 
d’investissement 
durable.

En quoi l’indice désigné différait-t-il d’un indice de marché large
pertinent?

Si le produit financier n’a pas d’indice de référence durable : NA

Quelles mesures ont été prises pour respecter les caractéristiques 
environnementales et /ou sociales au cours de la période de référence?

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 
marché large?

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 
référence?

Une série de contrôles de premier niveau est prévue au sein des équipes de gestion. Ceux-ci permettent d’assurer le
respect des contraintes de durabilité prévues dans la documentation précontractuelle. Les contrôles de second et
troisième niveau viennent compléter le dispositif.

Les contrôles permettent d’assurer un taux de couverture par un score ESG (minimum 90%) ainsi que le respect du
principe de sélectivité (20% d’exclusions des sociétés ou émetteurs les moins bien notés de l’univers). Pour les fonds
labélisés ISR, les contrôles portent également sur les taux de couverture et la performance des deux indicateurs de
durabilité obligatoire retenus par le produit financier.

Enfin, un dernier contrôle porte sur la qualification d’investissement durable et le respect, à tout moment, du
pourcentage minimum affiché dans la documentation précontractuelle.

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie «#2 Non durables»,
quelle était leur finalité et existait-t-il des garanties environnementales
ou sociales minimales?

Ce produit financier pouvait investir, dans la limite prévue au prospectus, en OPVCM de droit français ou étranger.
Dans la mesure du possible, la caractéristique ‘durable’ des sous-jacents a été identifiée par transparence; les actifs
ont ensuite été alloués dans chacune des poches. Dans un souci de cohérence, le gérant a veillé à sélectionner des
fonds disposant d’un Label ISR (ou équivalent) et/ou intégrant des considérations extra-financières ou de durabilité,
afin de garantir la prise en compte de considérations environnementales, sociales et de gouvernance et ainsi de
minimiser les risques de durabilité émanant de l’exposition aux fonds sous-jacents.
Une proportion de liquidités, détenue à titre auxiliaire, a permis d’assurer une réserve de liquidité et d’anticiper les
éventuels mouvements liés aux souscriptions/rachats de la part des porteurs. N’héritant pas d’une caractéristique de
durabilité, le cash a été comptabilisé dans la poche ‘non durables’. Dans la mesure du possible, les sous-jacents des
OPC (monétaires notamment) ont été analysés en transparence, et alloués entre les poches ‘durables’ et ‘non
durables’ selon le modèle ‘Investissement Durable’ de Crédit Mutuel Asset Management. De la même manière et
quand cela est possible, certains dérivés identifiés en transparence comme ‘non durables’ ont également été intégrés
dans ces autres investissements ‘non durables’.

Si le produit financier n’a pas d’indice de référence durable : NA

Si le produit financier n’a pas d’indice de référence durable : NA

Si le produit financier n’a pas d’indice de référence durable : NA

Si le produit financier n’a pas d’indice de référence durable : NA {PAS_DE_PIED_DE_PAGE}
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Fonds Commun de Placement 
FLEXIGESTION PATRIMOINE

4, rue Gaillon - 75107 Paris cedex 2 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Exercice clos le 30 décembre 2022

Aux porteurs de parts,

Opinion
En exécution de la mission qui nous a été confiée par la société de gestion, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’organisme de placement collectif FLEXIGESTION 
PATRIMOINE constitué sous forme de fonds commun de placement relatifs à l’exercice clos le 
30 décembre 2022, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du fonds commun de 
placement à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2022 à la date d’émission de notre rapport. 
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Fonds Commun de Placement
FLEXIGESTION PATRIMOINE

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Justification des appréciations
En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur 
le caractère approprié des principes comptables appliqués, notamment pour ce qui concerne 
les instruments financiers en portefeuille, et sur la présentation d’ensemble des comptes, au 
regard du plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons 
pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérification du rapport de gestion établi par la société de gestion
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion établi par la société de gestion. 

Responsabilités de la société de gestion relatives aux comptes annuels 
Il appartient à la société de gestion d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la société de gestion d’évaluer la 
capacité du fonds commun de placement à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 
comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 
d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le 
fonds commun de placement ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été établis par la société de gestion. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci. 
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Fonds Commun de Placement
FLEXIGESTION PATRIMOINE

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds 
commun de placement.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la société de gestion, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l’application par la société de gestion de la 
convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, 
l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des 
circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité du fonds commun de 
placement à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut 
à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport 
sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si 
ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle.

Paris La Défense

KPMG S.A.

Nicolas Duval-Arnould
Associé
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La Française Obligations Carbon Impact 
Compartiment de la SICAV : 

LA FRANCAISE 

128, boulevard Raspail 
75006 Paris 
  
Rapport d’audit du Commissaire aux Comptes sur les 
comptes intermédiaires

Période du 30 juin 2022 au 30 décembre 2022
_______________________________

Aux porteurs de parts du La Française Obligations Carbon Impact, 

En notre qualité de Commissaire aux Comptes de la SICAV LA FRANCAISE dont La Française 
Obligations Carbon Impact est un compartiment maître, et en application de l’article 411-92 du 
règlement général de l’Autorité des marchés financiers, nous avons effectué un audit des comptes 
intermédiaires de celui-ci relatifs à la période du 1er juillet 2022 au 30 décembre 2022, tels qu’ils 
sont joints au présent rapport. 

Ces comptes intermédiaires ont été établis sous la responsabilité de la société de gestion. Il nous 
appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes intermédiaires.

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicable en France. Ces 
normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que 
les comptes intermédiaires ne comportent pas d’anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier 
par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant les montants et 
informations figurant dans les comptes intermédiaires. Il consiste également à apprécier les 
principes comptables suivis, les estimations significatives retenues, et la présentation d’ensemble 
des comptes intermédiaires. Nous estimons que les éléments collectés sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion. 

A notre avis, les comptes intermédiaires ont été établis, dans leurs aspects significatifs, 
conformément aux principes d’évaluation et de comptabilisation tels que décrits dans la note 
accompagnant les comptes intermédiaires. 

Ce rapport a été établi à votre attention dans le contexte décrit ci-avant et ne doit pas être utilisé, 
diffusé ou cité à d’autres fins.

A Paris La Défense, le 29 juin 2023 

Le Commissaire aux Comptes 

Deloitte & Associés 

Virginie GAITTE 

p

Deloitte & Associés 

Virginie GAITTE



LA FRANCAISE OBLIGATIONS CARBON IMPACT

Bilan actif
Exercice

30/12/2022
Exercice

30/06/2022
Immobilisations Nettes - -

Dépôts - -

Instruments financiers 98,158,252.81 106,046,660.93

Actions et valeurs assimilées - -

Obligations et valeurs assimilées 37,515,772.69 36,305,995.00

Titres de créances 59,094,185.93 54,335,714.88

Titres d'organismes de placement collectif - 10,127,984.23

Opérations temporaires sur titres 1,548,294.19 5,276,966.82

Instruments financiers à terme - -

Autres Actifs : Loans - -

Autres instruments financiers - -

Créances 1,204,060.97 4,570,475.94

Comptes financiers 3,404,044.05 3,638,835.57

TOTAL DE L'ACTIF 102,766,357.83 114,255,972.44



LA FRANCAISE OBLIGATIONS CARBON IMPACT

Bilan passif
Exercice

30/12/2022
Exercice

30/06/2022
Capitaux propres - -

Capital 103,792,954.90 108,092,434.93

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a) - 7,839.35

Report à nouveau (a) 8,890.36 12,414.83

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a,b) -3,043,815.70 -1,497,738.59

Résultat de l'exercice (a,b) 138,736.40 950,411.61

100,896,765.96 107,565,362.13

Instruments financiers 1,738,720.75 6,389,061.63

Opérations de cession sur instruments financiers - -

Opérations temporaires sur titres 1,738,720.75 6,389,061.63

Instruments financiers à terme - -

Dettes 130,871.12 301,548.68

Comptes financiers - -

TOTAL DU PASSIF 102,766,357.83 114,255,972.44



LA FRANCAISE OBLIGATIONS CARBON IMPACT

Hors-bilan
Exercice

30/12/2022
Exercice

30/06/2022
Opérations de couverture

Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

Engagements de gré à gré

Autres engagements

Autres opérations
Engagements sur marchés réglementés ou assimilés

Futures

Engagements de gré à gré

Autres engagements



LA FRANCAISE OBLIGATIONS CARBON IMPACT

Compte de résultat
Exercice

30/12/2022
Exercice

30/06/2022

Produits sur opérations financières - -

TOTAL I 586,703.94 2,030,015.19

Charges sur opérations financières - -

TOTAL II 16,123.21 -17,507.05

Résultat sur opérations financières (I + II) 602,827.15 2,012,508.14

Autres produits (III) - -

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) -469,387.17 -1,067,460.69

Résultat net de l'exercice  (I + II + III + IV) 133,439.98 945,047.45

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 5,296.42 5,364.16

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (VI) - -

Résultat (I + II + III + IV + V + VI) 138,736.40 950,411.61



LA FRANCAISE OBLIGATIONS CARBON IMPACT

Règles et Méthodes Comptables

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2014-01 du 14 Janvier 2014, modifié.

La devise de comptabilité est l'Euro.

Toutes les valeurs mobilières qui composent le portefeuille ont été comptabilisées au coût historique, frais exclus.

Les titres et instruments financiers à terme ferme et conditionnel détenus en portefeuille libellés en devises sont convertis dans la devise de 
comptabilité sur la base des taux de change relevés à Paris au jour de l'évaluation.

Le portefeuille est évalué lors de chaque valeur liquidative et lors de l'arrêté des comptes selon les méthodes suivantes :

Valeurs mobilières

Les titres cotés : à la valeur boursière - coupons courus inclus (cours clôture jour)
Toutefois, les valeurs mobilières dont le cours n'a pas été constaté le jour de l'évaluation, ou cotées par des contributeurs et pour lequel le cours 
a été corrigé, de même que les titres qui ne sont pas négociés sur un marché réglementé, sont évalués sous la responsabilité de la société de 
gestion (ou du conseil d'administration pour une Sicav), à leur valeur probable de négociation. Les prix sont corrigés par la société de gestion 
en fonction de sa connaissance des émetteurs et/ou des marchés.

Les O.P.C. : à la dernière valeur liquidative connue, à défaut à la dernière valeur estimée. Les valeurs liquidatives des titres d’organismes de 
placements collectifs étrangers valorisant sur une base mensuelle, sont confirmées par les administrateurs de fonds. Les valorisations sont 
mises à jour de façon hebdomadaire sur la base d’estimations communiquées par les administrateurs de ces OPC et validées par le gérant.

Les titres de créances et assimilés négociables qui ne font pas l'objet de transactions significatives sont évalués par l'application d'une méthode 
actuarielle, le taux retenu étant celui applicable à des émissions de titres équivalents affecté, le cas échéant, d'un écart représentatif des 
caractéristiques intrinsèques de l'émetteur. En l'absence de sensibilité, les titres d'une durée résiduelle égale à trois mois sont valorisés au 
dernier taux jusqu'à l'échéance et ceux acquis à moins de trois mois, les intérêts sont linéarisés. 

Les EMTN font l'objet d'une évaluation à leur valeur de marché, en fonction des cours communiqués par les contreparties. Ces valorisations font 
l'objet de contrôles par la société de gestion.

Les acquisitions et cessions temporaires de titres :  

- Les prêts de titres : la créance représentative des titres prêtés est évaluée à la valeur du marché des titres.
- Les emprunts de titres : les titres empruntés ainsi que la dette représentative des titres empruntés sont évalués à la valeur du marché des 

titres.
- Les collatéraux : s'agissant des titres reçus en garantie dans le cadre des opérations de prêts de titres, l'OPC a opté pour une présentation 

de ces titres dans les comptes du bilan à hauteur de la dette correspondant à l'obligation de restitution de ceux-ci.
- Les pensions livrées d'une durée résiduelle inférieure ou égale à trois mois : individualisation de la créance sur la base du prix du contrat. 

Dans ce cas, une linéarisation de la rémunération est effectuée.
- Les pensions long terme : Elles sont enregistrées et évaluées à leur nominal, même si elles ont une échéance supérieure à trois mois. Ce 

montant est majoré des intérêts courus qui s’y rattachent. Toutefois, certains contrats prévoient des conditions particulières en cas de 
demande de remboursement anticipé afin de prendre en compte l’impact de hausse de la courbe de financement de la contrepartie. Les 
intérêts courus peuvent alors être diminués de cet impact, sans valeur planchée. L’impact est proportionnel à la durée résiduelle de la 
pension et l’écart constaté entre la marge contractuelle et la marge de marché pour une date de maturité identique.

- Les mises en pensions d'une durée résiduelle inférieure ou égale à trois mois : valeur boursière. La dette valorisée sur la base de la valeur 
contractuelle est inscrite au passif du bilan. Dans ce cas, une linéarisation de la rémunération est effectuée.

Instruments financiers à terme et conditionnels

Futures : cours de compensation jour.
L'évaluation hors bilan est calculée sur la base du nominal, de son cours de compensation et, éventuellement, du cours de change.

Options : cours de clôture jour ou, à défaut, le dernier cours connu.
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Options OTC : ces options font l'objet d'une évaluation à leur valeur de marché, en fonction des cours communiqués par les contreparties. Ces 
valorisations font l'objet de contrôles par la société de gestion.
L'évaluation hors bilan est calculée en équivalent sous-jacent en fonction du delta et du cours du sous-jacent et, éventuellement, du cours de 
change.

Dépôts à terme : ils sont enregistrés et évalués pour leur montant nominal, même s’ils ont une échéance supérieure à trois mois. Ce montant 
est majoré des intérêts courus qui s’y rattachent. Toutefois, certains contrats prévoient des conditions particulières en cas de demande de 
remboursement anticipé afin de prendre en compte l’impact de hausse de la courbe de financement de la contrepartie. Les intérêts courus 
peuvent alors être diminués de cet impact, sans pouvoir être négatifs. Les dépôts à terme sont alors au minimum évalués à leur valeur nominale.

Swaps de taux :
- pour les swaps d'échéance inférieure à trois mois, les intérêts sont linéarisés
- les swaps d'échéance supérieure à trois mois sont revalorisés à la valeur du marché
Les produits synthétiques (association d’un titre et d’un swap) sont comptabilisés globalement. Les intérêts des swaps à recevoir dans le cadre 
de ces produits sont valorisés linéairement.

Les assets swaps et les produits synthétiques sont valorisés sur la base de sa valeur de marché. L’évaluation des assets swaps est basée sur 
l’évaluation des titres couverts à laquelle est retranchée l’incidence de la variation des spreads de crédit. Cette incidence est évaluée à partir de 
la moyenne des spreads communiqués par 4 contreparties interrogées mensuellement, corrigée d’une marge, en fonction de la notation de 
l’émetteur.
L'engagement hors bilan des swaps correspond au nominal.

Swaps structurés (swaps à composante optionnelle) : ces swaps font l'objet d'une évaluation à leur valeur de marché, en fonction des cours 
communiqués par les contreparties. Ces valorisations font l'objet de contrôles par la société de gestion.
L'engagement hors bilan de ces swaps correspond à la valeur nominale.

Frais de gestion financière

- 0.904% TTC maximum de l’actif net pour l’action C
- 0.904% TTC maximum de l’actif net pour l’action D
- 0.500% TTC maximum de l’actif net pour l’action I
- 0.350% TTC maximum de l’actif net pour l’action S
- 0.500% TTC maximum de l’actif net pour l’action T

La dotation est calculée sur la base de l’actif net. Ces frais, n’incluant pas les frais de transaction, seront directement imputés au compte de 
résultat du compartiment.

Ces frais recouvrent tous les frais facturés à l’OPC, à l’exception des frais de transaction. Les frais de transactions incluent les frais 
d’intermédiaires (courtage, impôts de bourse) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire 
et la société de gestion.

Frais administratifs externes à la société de gestion

- 0.096% TTC maximum de l’actif net pour l’action C
- 0.096% TTC maximum de l’actif net pour l’action D
- 0.096% TTC maximum de l’actif net pour l’action I
- 0.096% TTC maximum de l’actif net pour l’action S
- 0.096% TTC maximum de l’actif net pour l’action T

Frais de recherche

Néant
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Commission de surperformance 

Néant

Rétrocession de frais de gestion

Néant

Méthode de comptabilisation des intérêts

Intérêts encaissés 

Affectation des résultats réalisés

Capitalisation pour l’action I
Capitalisation pour l’action C
Capitalisation et /ou distribution et /ou report pour l’action D
Capitalisation pour l’action S
Capitalisation pour l’action T

Affectation des plus-values nettes réalisées 

Capitalisation pour l’action I
Capitalisation pour l’action C
Capitalisation et /ou distribution et /ou report pour l’action D
Capitalisation pour l’action S
Capitalisation pour l’action T

Changements affectant le compartiment

Néant
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CARACTERISTIQUES DE L OPC

L'objectif de gestion

investissement
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COMMENTAIRE DE GESTION
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Transparence Des De Financement Sur Titres
(SFTR)
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RAPPORT COMPTABLE

INFORMATIONS JURIDIQUES

Commission de mouvement et frais d

contreparties
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BILAN ACTIF

30/12/2022 31/12/2021

Immobilisations nettes 0,00 0,00

307 588 706,21 446 395 088,93

296 480 372,49 427 715 493,52

296 480 372,49 427 715 493,52

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

     Parts d'organismes de placement collectif 11 108 333,72 18 679 595,41

autres pays 11 108 333,72 18 679 595,41

autres
          pays Etats membres de l 0,00 0,00

autres Etats
          membres de l 0,00 0,00

          Autres Fonds d autres
          Etats membres de l 0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

     Contrats financiers 0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

     Autres instruments financiers 0,00 0,00

1 135 429,31 40 779,06

0,00 0,00

     Autres 1 135 429,31 40 779,06

Comptes financiers 23 458 200,36 32 522 114,64

23 458 200,36 32 522 114,64

Total de l'actif 332 182 335,88 478 957 982,63
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BILAN PASSIF

30/12/2022 31/12/2021

Capitaux propres

     Capital 378 202 695,60 405 779 415,40

0,00 0,00

0,00 0,00

     Plus et moins-values nettes de l'exercice (a, b) -44 684 798,06 78 664 164,21

-2 819 964,42 -6 655 546,66

Total des capitaux propres 330 697 933,12 477 788 032,95

Instruments financiers 0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

     Contrats financiers 0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

Dettes 541 532,44 1 168 742,74

0,00 0,00

     Autres 541 532,44 1 168 742,74

Comptes financiers 942 870,32 1 206,94

     Concours bancaires courants 942 870,32 1 206,94

     Emprunts 0,00 0,00

Total du passif 332 182 335,88 478 957 982,63

exercice
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HORS-BILAN

30/12/2022 31/12/2021

0,00 0,00

0,00 0,00

  Autres engagements

  Total Autres engagements 0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

  Autres engagements

  Total Autres engagements 0,00 0,00

0,00 0,00
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COMPTE DE RESULTAT

30/12/2022 31/12/2021

54 121,14 0,00

4 307 559,44 2 063 878,12

0,00 0,00

0,00 0,00

   Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres 0,00 0,00

   Produits sur contrats financiers 0,00 0,00

   Autres produits financiers 0,00 0,00

          TOTAL (I) 4 361 680,58 2 063 878,12

   Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres 0,00 0,00

   Charges sur contrats financiers 0,00 0,00

136 305,61 170 070,97

0,00 0,00

          TOTAL (II) 136 305,61 170 070,97

4 225 374,97 1 893 807,15

   Autres produits (III) 0,00 0,00

   Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) 6 921 151,64 7 720 848,30

-2 695 776,67 -5 827 041,15

-124 187,75 -828 505,51

0,00 0,00

-2 819 964,42 -6 655 546,66
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REGLES ET METHODES COMPTABLES

Comptabilisation des revenus

Affectation des sommes distribuables

Frais de gestion et de fonctionnement

Frais de gestion fixes (taux maximum)

Frais de gestion fixes Assiette

Frais de gestion indirects (sur OPC)

Frais de gestion indirects

Commission de surperformance
Part FR0011631019 RC

Part FR0013520459 IC
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Frais de transaction

Titres d OPCVM, de FIA ou de fond d investissement en portefeuille :

16CM-AM PME-ETI ACTIONS



Parts d organismes de Titrisation :

Options :
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EVOLUTION DE L'ACTIF NET

30/12/2022 31/12/2021

477 788 032,95 287 696 211,24

169 677 720,79 217 924 450,16

-109 135 790,91 -104 358 538,60

20 327 489,75 83 820 022,20

-62 439 931,60 -17 521 909,49

0,00 0,00

0,00 0,00

Frais de transaction -267 771,86 -263 024,95

72 439,61 -43 430,44

-162 628 395,59 16 361 293,98

-63 828 611,34 98 799 784,25

98 799 784,25 82 438 490,27

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

-2 695 776,67 -5 827 041,15

0,00 0,00

0,00 0,00

-83,35 0,00

Actif net en fin d'exercice 330 697 933,12 477 788 032,95
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INSTRUMENTS FINANCIERS - VENTILATION PAR NATURE JURIDIQUE OU ECONOMIQUE 
D'INSTRUMENT

Montant %

ACTIF

0,00 0,00

0,00 0,00

Operations contractuelles a l'achat

TOTAL Operations contractuelles a l'achat 0,00 0,00

PASSIF

Cessions

TOTAL Cessions 0,00 0,00

Operations contractuelles a la vente

TOTAL Operations contractuelles a la vente 0,00 0,00

HORS BILAN

0,00 0,00

0,00 0,00
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VENTILATION PAR NATURE DE TAUX DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-BILAN

Taux fixe % Taux variable % % Autres %

Actif

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 23 458 200,36 7,09 0,00 0,00 0,00 0,00

Passif

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 942 870,32 0,29 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

VENTILATION PAR MATURITE RESIDUELLE DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-BILAN

0-3 mois % ]3 mois - 1 
an] % ]1 - 3 ans] % ]3 - 5 ans] % > 5 ans %

Actif

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 23 458 200,36 7,09 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Passif

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 942 870,32 0,29 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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VENTILATION PAR DEVISE DE COTATION OU D'EVALUATION DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF 
ET DE HORS-BILAN

Devise 1 % Devise 2 % Devise 3 % Autre(s)
Devise(s) %

SEK SEK DKK DKK GBP GBP

     Actif

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61 302 072,96 18,54 5 197 196,28 1,57 5 528 906,33 1,67 5 519 600,80 1,67

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

     Titres d'OPC 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

     Contrats financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 553,91 0,19 162 417,04 0,05 0,00 0,00 0,00 0,00

     Comptes financiers 0,00 0,00 306 834,51 0,09 0,00 0,00 0,00 0,00

     Passif

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

     Contrats financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

     Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

     Comptes financiers 927 352,84 0,28 0,00 0,00 9 948,69 0,00 5 568,79 0,00

     Hors-bilan

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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VALEURS ACTUELLES DES INSTRUMENTS FINANCIERS FAISANT L'OBJET D'UNE ACQUISITION 
TEMPORAIRE

30/12/2022

0,00

0,00

0,00

VALEURS ACTUELLES DES INSTRUMENTS FINANCIERS CONSTITUTIFS DE DEPOTS DE 
GARANTIE

30/12/2022

0,00

0,00

INSTRUMENTS FINANCIERS EMIS PAR LA SOCIETE DE GESTION OU LES ENTITES DE SON 
GROUPE

ISIN LIBELLE 30/12/2022

Actions 0,00

Obligations 0,00

TCN 0,00

OPC 11 108 333,72

FR0000979825 CM-AM CAS.ISR IC3D 11 108 333,72

Contrats financiers 0,00

Total des titres du groupe 11 108 333,72
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TABLEAUX D AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES

Date Part
Montant Montant

total unitaire totaux unitaire

Total acomptes 0 0 0 0

Date Part
Montant Montant

total unitaire

Total acomptes 0 0
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Tableau d 30/12/2022 31/12/2021

0,00 0,00
-2 819 964,42 -6 655 546,66

Total -2 819 964,42 -6 655 546,66

30/12/2022 31/12/2021
C1   PART CAPI RC

Affectation
Distribution 0,00 0,00

0,00 0,00

Capitalisation -2 816 255,97 -6 563 081,94
Total -2 816 255,97 -6 563 081,94

Nombre de titres 0 0
Distribution unitaire 0,00 0,00

0,00 0,00
Provenant de l'exercice 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-1 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-2 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-3 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-4 0,00 0,00

30/12/2022 31/12/2021
C2   PART CAPI IC

Affectation
Distribution 0,00 0,00

0,00 0,00

Capitalisation -3 708,45 -92 464,72
Total -3 708,45 -92 464,72

Nombre de titres 0 0
Distribution unitaire 0,00 0,00

0,00 0,00
Provenant de l'exercice 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-1 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-2 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-3 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-4 0,00 0,00
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Tableau d
aux plus et moins-values nettes

Affectation des plus et moins-values nettes

30/12/2022 31/12/2021

0,00 0,00

Plus et moins-values nettes de l'exercice -44 684 798,06 78 664 164,21

0,00 0,00

Total -44 684 798,06 78 664 164,21

Tableau d
aux plus et moins-values nettes

Affectation des plus et moins-values nettes

30/12/2022 31/12/2021

C1 PART CAPI RC

Affectation
Distribution 0,00 0,00

0,00 0,00

Capitalisation -41 844 548,69 76 527 716,49

Total -41 844 548,69 76 527 716,49

Nombre de titres 0 0

Distribution unitaire 0,00 0,00

Tableau d
aux plus et moins-values nettes

Affectation des plus et moins-values nettes

30/12/2022 31/12/2021

C2 PART CAPI IC

Affectation
Distribution 0,00 0,00

0,00 0,00

Capitalisation -2 840 249,37 2 136 447,72

Total -2 840 249,37 2 136 447,72

Nombre de titres 0 0

Distribution unitaire 0,00 0,00
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TABLEAU DES RESULTATS ET AUTRES ELEMENTS CARACTERISTIQUES DE L'OPC AU COURS DES
CINQ DERNIERS EXERCICES

Date Part

Actif net Nombre Valeur Distribution
unitaire sur plus 
et moins-values 
nettes (y compris

les acomptes)

Distribution
unitaire sur 

compris les 
acomptes)

Capitalisation
unitaire sur 

PMV nettes

de titres liquidative
 unitaire  unitaire

31/12/2018 C1 PART CAPI C 59 567 715,44 486 458,195 122,45 0,00 0,00 0,00 -6,68

31/12/2019 C1 PART CAPI C 120 961 100,62 744 255,498 162,52 0,00 0,00 0,00 -4,08

31/12/2020 C1 PART CAPI RC 287 057 591,22 1 217 663,427 235,74 0,00 0,00 0,00 20,54

31/12/2020 C2 PART CAPI M 638 620,02 1,001 637 982,03 0,00 0,00 0,00 19 370,63

31/12/2021 C1 PART CAPI RC 464 754 381,97 1 574 285,833 295,21 0,00 0,00 0,00 44,44

31/12/2021 C2 PART CAPI M 13 033 650,98 16,192 804 943,85 0,00 0,00 0,00 126 234,12

30/12/2022 C1 PART CAPI RC 309 631 892,07 1 806 546,705 171,39 0,00 0,00 0,00 -24,72

30/12/2022 C2 PART CAPI IC 21 066 041,05 286,344 73 568,99 0,00 0,00 0,00 -9 931,96
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SOUSCRIPTIONS RACHATS

En montant
 C1 PART CAPI RC

Parts ou actions souscrites durant l'exercice 743 984,676000 152 091 020,01

-511 723,804000 -107 471 679,82

Solde net des Souscriptions / Rachats 232 260,872000 44 619 340,19

1 806 546,705000

En montant
 C2 PART CAPI IC

Parts ou actions souscrites durant l'exercice 314,731000 17 586 700,78

-44,579000 -1 664 111,09

Solde net des Souscriptions / Rachats 270,152000 15 922 589,69

286,344000
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COMMISSIONS

En montant
C1  PART CAPI RC

58 197,09

58 197,09

0,00

58 197,09

58 197,09

0,00

Montant des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Montant des commissions de souscription acquises 0,00

Montant des commissions de rachat acquises 0,00

En montant
C2  PART CAPI IC

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Montant des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Montant des commissions de souscription acquises 0,00

Montant des commissions de rachat acquises 0,00
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FRAIS DE GESTION SUPPORTES PAR L'OPC

30/12/2022
 FR0011631019 C1  PART CAPI RC

Pourcentage de frais de gestion fixes 2,00
Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) 6 712 287,50

Pourcentage de frais de gestion variables 0,00
Commissions de surperformance (frais variables) 0,00

0,00

30/12/2022
 FR0013520459 C2  PART CAPI IC

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,25
Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) 208 864,14

Pourcentage de frais de gestion variables 0,00
Commissions de surperformance (frais variables) 0,00

0,00
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CREANCES ET DETTES

30/12/2022

1 135 429,31

1 135 429,31

 Dettes    Frais de gestion 541 532,44

   Total des dettes 541 532,44

593 896,87
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VENTILATION SIMPLIFIEE DE L'ACTIF NET

INVENTAIRE RESUME
Valeur EUR % Actif Net

 PORTEFEUILLE 307 588 706,21 93,01

ACTIONS ET VALEURS ASSIMILEES 296 480 372,49 89,65

OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILEES 0,00 0,00

TITRES DE CREANCES NEGOCIABLES 0,00 0,00

TITRES OPC 11 108 333,72 3,36

AUTRES VALEURS MOBILIERES 0,00 0,00

 OPERATIONS CONTRACTUELLES 0,00 0,00

OPERATIONS CONTRACTUELLES A L'ACHAT 0,00 0,00

OPERATIONS CONTRACTUELLES A LA VENTE 0,00 0,00

 CESSIONS DE VALEURS MOBILIERES 0,00 0,00

 OPERATEURS DEBITEURS ET AUTRES CREANCES (DONT DIFFERENTIEL DE SWAP) 1 135 429,31 0,34

 OPERATEURS CREDITEURS ET AUTRES DETTES (DONT DIFFERENTIEL DE SWAP) -541 532,44 -0,16

 CONTRATS FINANCIERS 0,00 0,00

OPTIONS 0,00 0,00

FUTURES 0,00 0,00

SWAPS 0,00 0,00

 BANQUES, ORGANISMES ET ETS. FINANCIERS 22 515 330,04 6,81

DISPONIBILITES 22 515 330,04 6,81

DEPOTS A TERME 0,00 0,00

EMPRUNTS 0,00 0,00

AUTRES DISPONIBILITES 0,00 0,00

ACHATS A TERME DE DEVISES 0,00 0,00

VENTES A TERME DE DEVISES 0,00 0,00

 ACTIF NET 330 697 933,12 100,00
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COMPLEMENT D'INFORMATION RELATIF AU REGIME FISCAL DU COUPON
(selon l'article 158 du CGI)

NET UNITAIRE DEVISE

EUR

 (*) Cet abattement ne concerne que les porteurs et actionnaires personnes physiques

NET UNITAIRE DEVISE

EUR

 (*) Cet abattement ne concerne que les porteurs et actionnaires personnes physiques
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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Exercice clos le 30 décembre 2022

Aux porteurs de parts,

Opinion
En exécution de la mission qui nous a été confiée par la société de gestion, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’organisme de placement collectif CM-AM PME-ETI 
ACTIONS constitué sous forme de fonds commun de placement relatifs à l’exercice clos le 30 
décembre 2022, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du fonds commun de 
placement à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2022 à la date d’émission de notre rapport. 
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Fonds Commun de Placement
CM-AM PME-ETI ACTIONS

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Justification des appréciations
En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur 
le caractère approprié des principes comptables appliqués, notamment pour ce qui concerne 
les instruments financiers en portefeuille, et sur la présentation d’ensemble des comptes, au 
regard du plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons 
pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérification du rapport de gestion établi par la société de gestion
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion établi par la société de gestion. 

Responsabilités de la société de gestion relatives aux comptes annuels 
Il appartient à la société de gestion d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la société de gestion d’évaluer la 
capacité du fonds commun de placement à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 
comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 
d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le 
fonds commun de placement ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été établis par la société de gestion. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci. 
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Fonds Commun de Placement
CM-AM PME-ETI ACTIONS

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds 
commun de placement.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la société de gestion, ainsi que les 
informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l’application par la société de gestion de la 
convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, 
l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des 
circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité du fonds commun de 
placement à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut 
à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport 
sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si 
ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle.

Paris La Défense

KPMG S.A.

Nicolas Duval-Arnould
Associé
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RAPPORT ANNUEL



CARACTERISTIQUES DE L OPC

L'objectif de gestion

investissement
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COMMENTAIRE DE GESTION
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Transparence Des De Financement Sur Titres
(SFTR)
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RAPPORT COMPTABLE

INFORMATIONS JURIDIQUES

Commission de mouvement et frais d

contreparties

 Effet de levier

Information relative au traitement des actifs non liquides

9CM-AM SOLIDAIRE TEMPERE ISR



10CM-AM SOLIDAIRE TEMPERE ISR



11CM-AM SOLIDAIRE TEMPERE ISR



BILAN ACTIF

30/12/2022 31/12/2021

Immobilisations nettes 0,00 0,00

457 877 211,39 520 110 911,21

92 986 926,20 122 676 238,35

90 289 286,20 119 978 598,35

2 697 640,00 2 697 640,00

275 710 121,34 263 065 866,78

275 710 121,34 258 295 763,27

0,00 4 770 103,51

63 261 094,05 90 115 324,38

63 261 094,05 90 115 324,38

63 261 094,05 90 115 324,38

0,00 0,00

0,00 0,00

     Parts d'organismes de placement collectif 25 919 069,80 44 253 481,70

autres pays 0,00 44 253 481,70

autres
          pays Etats membres de l 0,00 0,00

autres Etats
          membres de l 0,00 0,00

          Autres Fonds d autres
          Etats membres de l 25 919 069,80 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

     Contrats financiers 0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

     Autres instruments financiers 0,00 0,00

24 185,04 0,00

0,00 0,00

     Autres 24 185,04 0,00

Comptes financiers 1 035 084,73 8 531 926,47

1 035 084,73 8 531 926,47

Total de l'actif 458 936 481,16 528 642 837,68
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BILAN PASSIF

30/12/2022 31/12/2021

Capitaux propres

     Capital 458 451 549,46 524 347 816,49

0,00 0,00

0,00 0,00

     Plus et moins-values nettes de l'exercice (a, b) -4 063 155,39 -1 682 207,35

4 404 258,11 5 812 302,83

Total des capitaux propres 458 792 652,18 528 477 911,97

Instruments financiers 0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

     Contrats financiers 0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

Dettes 143 828,98 164 925,71

0,00 0,00

     Autres 143 828,98 164 925,71

Comptes financiers 0,00 0,00

     Concours bancaires courants 0,00 0,00

     Emprunts 0,00 0,00

Total du passif 458 936 481,16 528 642 837,68

exercice
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HORS-BILAN

30/12/2022 31/12/2021

0,00 0,00

0,00 0,00

  Autres engagements

  Total Autres engagements 0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

  Autres engagements

  Total Autres engagements 0,00 0,00

0,00 0,00
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COMPTE DE RESULTAT

30/12/2022 31/12/2021

4 153,25 0,00

2 698 779,19 2 003 718,25

3 704 185,14 5 059 753,30

0,00 57 096,61

   Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres 0,00 0,00

   Produits sur contrats financiers 0,00 0,00

   Autres produits financiers 0,00 0,00

          TOTAL (I) 6 407 117,58 7 120 568,16

   Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres 0,00 0,00

   Charges sur contrats financiers 0,00 0,00

39 108,10 59 474,56

0,00 0,00

          TOTAL (II) 39 108,10 59 474,56

6 368 009,48 7 061 093,60

   Autres produits (III) 0,00 0,00

   Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) 1 822 652,71 1 712 463,38

4 545 356,77 5 348 630,22

-141 098,66 463 672,61

0,00 0,00

4 404 258,11 5 812 302,83
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REGLES ET METHODES COMPTABLES

Comptabilisation des revenus

Affectation des sommes distribuables

Frais de gestion et de fonctionnement
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Frais de gestion fixes (taux maximum)

Frais de gestion fixes Assiette

Frais de gestion indirects (sur OPC)

Frais de gestion indirects

Commission de surperformance
Part FR0007084629 ES

Part FR0014000HC5 IC

Part FR0014001TX4 RC

Part FR0014009SV3 S

Frais de transaction
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Titres d OPCVM, de FIA ou de fond d investissement en portefeuille :

Parts d organismes de Titrisation :
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Options :
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EVOLUTION DE L'ACTIF NET

30/12/2022 31/12/2021

528 477 911,97 413 410 713,89

57 352 505,65 117 439 698,69

-64 739 646,14 -22 845 751,46

628 003,50 6 273 865,38

-4 757 493,70 -7 575 916,20

0,00 0,00

0,00 0,00

Frais de transaction -1 884,97 -76 525,68

-3 502,83 43 884,54

-62 708 598,07 16 459 312,59

-30 820 146,88 31 888 451,19

31 888 451,19 15 429 138,60

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

4 545 356,77 5 348 630,22

0,00 0,00

0,00 0,00

0,00 0,00

Actif net en fin d'exercice 458 792 652,18 528 477 911,97

22CM-AM SOLIDAIRE TEMPERE ISR



INSTRUMENTS FINANCIERS - VENTILATION PAR NATURE JURIDIQUE OU ECONOMIQUE 
D'INSTRUMENT

Montant %

ACTIF

254 071 290,01 55,38

7 077 567,17 1,54

12 132 481,09 2,64

2 428 783,07 0,53

275 710 121,34 60,09

63 261 094,05 13,79

63 261 094,05 13,79

Operations contractuelles a l'achat

TOTAL Operations contractuelles a l'achat 0,00 0,00

PASSIF

Cessions

TOTAL Cessions 0,00 0,00

Operations contractuelles a la vente

TOTAL Operations contractuelles a la vente 0,00 0,00

HORS BILAN

0,00 0,00

0,00 0,00
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VENTILATION PAR NATURE DE TAUX DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-BILAN

Taux fixe % Taux variable % % Autres %

Actif

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

271 766 247,87 59,24 0,00 0,00 3 943 873,47 0,86 0,00 0,00

63 261 094,05 13,79 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 1 035 084,73 0,23 0,00 0,00 0,00 0,00

Passif

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

VENTILATION PAR MATURITE RESIDUELLE DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-BILAN

0-3 mois % ]3 mois - 1 
an] % ]1 - 3 ans] % ]3 - 5 ans] % > 5 ans %

Actif

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 6 649 631,55 1,45 88 453 576,84 19,28 107 849 227,57 23,51 72 757 685,38 15,86

0,00 0,00 5 158 534,00 1,12 41 438 929,77 9,03 16 663 630,28 3,63 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 1 035 084,73 0,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Passif

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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VENTILATION PAR DEVISE DE COTATION OU D'EVALUATION DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF 
ET DE HORS-BILAN

Devise 1 % Devise 2 % Devise 3 % Autre(s)
Devise(s) %

DKK DKK CHF CHF GBP GBP

     Actif

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

1 948 652,54 0,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

     Titres d'OPC 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

     Contrats financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

     Comptes financiers 34 535,29 0,01 490 595,42 0,11 484 123,59 0,11 0,00 0,00

     Passif

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

     Contrats financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

     Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

     Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

     Hors-bilan

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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VALEURS ACTUELLES DES INSTRUMENTS FINANCIERS FAISANT L'OBJET D'UNE ACQUISITION 
TEMPORAIRE

30/12/2022

0,00

0,00

0,00

VALEURS ACTUELLES DES INSTRUMENTS FINANCIERS CONSTITUTIFS DE DEPOTS DE 
GARANTIE

30/12/2022

0,00

0,00

INSTRUMENTS FINANCIERS EMIS PAR LA SOCIETE DE GESTION OU LES ENTITES DE SON 
GROUPE

ISIN LIBELLE 30/12/2022

Actions 0,00

Obligations 11 379 057,36

FR0013432770 BFCM 0,125%050224 8 324 946,08

FR00140003P3 BFCM 0,1%081027 1 269 987,53

XS1288858548 BFCM 3%110925 1 784 123,75

TCN 0,00

OPC 25 919 069,80

FR00140072N3 CM-AM ENG.SOLID.AM 25 919 069,80

Contrats financiers 0,00

Total des titres du groupe 37 298 127,16
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TABLEAUX D AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES

Date Part
Montant Montant

total unitaire totaux unitaire

Total acomptes 0 0 0 0

Date Part
Montant Montant

total unitaire

Total acomptes 0 0
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Tableau d 30/12/2022 31/12/2021

0,00 0,00
4 404 258,11 5 812 302,83

Total 4 404 258,11 5 812 302,83

30/12/2022 31/12/2021
C1   PART CAPI ES

Affectation
Distribution 0,00 0,00

0,00 0,00

Capitalisation 4 365 612,16 5 788 956,97
Total 4 365 612,16 5 788 956,97

Nombre de titres 0 0
Distribution unitaire 0,00 0,00

0,00 0,00
Provenant de l'exercice 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-1 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-2 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-3 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-4 0,00 0,00

30/12/2022 31/12/2021
C2   PART CAPI IC

Affectation
Distribution 0,00 0,00

0,00 0,00

Capitalisation 252,37 335,95
Total 252,37 335,95

Nombre de titres 0 0
Distribution unitaire 0,00 0,00

0,00 0,00
Provenant de l'exercice 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-1 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-2 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-3 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-4 0,00 0,00
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30/12/2022 31/12/2021
C3   PART CAPI RC

Affectation
Distribution 0,00 0,00

0,00 0,00

Capitalisation 38 392,74 23 009,91
Total 38 392,74 23 009,91

Nombre de titres 0 0
Distribution unitaire 0,00 0,00

0,00 0,00
Provenant de l'exercice 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-1 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-2 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-3 0,00 0,00
Provenant de l'exercice N-4 0,00 0,00

30/12/2022 31/12/2021
C4   PART CAPI S

Affectation
Distribution 0,00

0,00

Capitalisation 0,84
Total 0,84

Nombre de titres 0
Distribution unitaire 0,00

0,00
Provenant de l'exercice 0,00
Provenant de l'exercice N-1 0,00
Provenant de l'exercice N-2 0,00
Provenant de l'exercice N-3 0,00
Provenant de l'exercice N-4 0,00
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Tableau d
aux plus et moins-values nettes

Affectation des plus et moins-values nettes

30/12/2022 31/12/2021

0,00 0,00

Plus et moins-values nettes de l'exercice -4 063 155,39 -1 682 207,35

0,00 0,00

Total -4 063 155,39 -1 682 207,35

Tableau d
aux plus et moins-values nettes

Affectation des plus et moins-values nettes

30/12/2022 31/12/2021

C1 PART CAPI ES

Affectation
Distribution 0,00 0,00

0,00 0,00

Capitalisation -4 003 515,09 -1 676 955,59

Total -4 003 515,09 -1 676 955,59

Nombre de titres 0 0

Distribution unitaire 0,00 0,00

Tableau d
aux plus et moins-values nettes

Affectation des plus et moins-values nettes

30/12/2022 31/12/2021

C2 PART CAPI IC

Affectation
Distribution 0,00 0,00

0,00 0,00

Capitalisation -253,21 -103,22

Total -253,21 -103,22

Nombre de titres 0 0

Distribution unitaire 0,00 0,00

Tableau d
aux plus et moins-values nettes

Affectation des plus et moins-values nettes

30/12/2022 31/12/2021

C3 PART CAPI RC

Affectation
Distribution 0,00 0,00

0,00 0,00
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Tableau d
aux plus et moins-values nettes

Affectation des plus et moins-values nettes

30/12/2022 31/12/2021

C3 PART CAPI RC

Capitalisation -59 386,90 -5 148,54

Total -59 386,90 -5 148,54

Nombre de titres 0 0

Distribution unitaire 0,00 0,00

Tableau d
aux plus et moins-values nettes

Affectation des plus et moins-values nettes

30/12/2022 31/12/2021

C4 PART CAPI S

Affectation
Distribution 0,00

0,00

Capitalisation -0,19

Total -0,19

Nombre de titres 0

Distribution unitaire 0,00

31CM-AM SOLIDAIRE TEMPERE ISR



TABLEAU DES RESULTATS ET AUTRES ELEMENTS CARACTERISTIQUES DE L'OPC AU COURS DES
CINQ DERNIERS EXERCICES

Date Part

Actif net Nombre Valeur Distribution
unitaire sur plus 
et moins-values 
nettes (y compris

les acomptes)

Distribution
unitaire sur 

compris les 
acomptes)

Capitalisation
unitaire sur 

PMV nettes

de titres liquidative
 unitaire  unitaire

31/12/2018 C PART CAPI C 294 396 664,77 195 577,102 1 505,27 0,00 0,00 0,00 14,18

31/12/2019 C PART CAPI C 349 500 801,47 222 141,102 1 573,32 0,00 0,00 0,00 12,02

31/12/2020 C1 PART CAPI ES 413 410 713,89 253 788,881 1 628,95 0,00 0,00 0,00 -0,68

31/12/2020 C2 PART CAPI IC 0,00 0,000 0,00 0,00 0,00 0,00

31/12/2021 C1 PART CAPI ES 525 834 211,89 309 012,996 1 701,65 0,00 0,00 0,00 13,30

31/12/2021 C2 PART CAPI IC 32 363,15 0,310 104 397,25 0,00 0,00 0,00 750,74

31/12/2021 C3 PART CAPI RC 2 611 336,93 25 143,983 103,85 0,00 0,00 0,00 0,71

30/12/2022 C1 PART CAPI ES 452 075 951,99 300 617,178 1 503,82 0,00 0,00 0,00 1,20

30/12/2022 C2 PART CAPI IC 28 577,82 0,310 92 186,51 0,00 0,00 0,00 -2,70

30/12/2022 C3 PART CAPI RC 6 688 027,74 73 148,983 91,43 0,00 0,00 0,00 -0,28

30/12/2022 C4 PART CAPI S 94,63 1,000 94,63 0,00 0,00 0,00 0,65
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SOUSCRIPTIONS RACHATS

En montant
 C1 PART CAPI ES

Parts ou actions souscrites durant l'exercice 32 815,464000 51 911 084,00

-41 211,282000 -63 958 636,51

Solde net des Souscriptions / Rachats -8 395,818000 -12 047 552,51

300 617,178000

En montant
 C2 PART CAPI IC

Parts ou actions souscrites durant l'exercice 0,00 0,00

0,00 0,00

Solde net des Souscriptions / Rachats 0,00 0,00

0,310000

En montant
 C3 PART CAPI RC

Parts ou actions souscrites durant l'exercice 56 333,000000 5 441 321,65

-8 328,000000 -781 009,63

Solde net des Souscriptions / Rachats 48 005,000000 4 660 312,02

73 148,983000

En montant
 C4 PART CAPI S

Parts ou actions souscrites durant l'exercice 1,000000 100,00

0,00 0,00

Solde net des Souscriptions / Rachats 1,000000 100,00

1,000000
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COMMISSIONS

En montant
C1  PART CAPI ES

26,42

26,42

0,00

26,42

26,42

0,00

Montant des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Montant des commissions de souscription acquises 0,00

Montant des commissions de rachat acquises 0,00

En montant
C2  PART CAPI IC

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Montant des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Montant des commissions de souscription acquises 0,00

Montant des commissions de rachat acquises 0,00

En montant
C3  PART CAPI RC

1,77

1,77

0,00

1,77

1,77

0,00

Montant des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Montant des commissions de souscription acquises 0,00

Montant des commissions de rachat acquises 0,00

En montant
C4  PART CAPI S

0,00

34CM-AM SOLIDAIRE TEMPERE ISR



En montant
C4  PART CAPI S

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Montant des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Montant des commissions de souscription acquises 0,00

Montant des commissions de rachat acquises 0,00

35CM-AM SOLIDAIRE TEMPERE ISR



FRAIS DE GESTION SUPPORTES PAR L'OPC

30/12/2022
 FR0007084629 C1  PART CAPI ES

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,37
Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) 1 782 651,81

Pourcentage de frais de gestion variables 0,00
Commissions de surperformance (frais variables) 0,00

0,00

30/12/2022
 FR0014000HC5 C2  PART CAPI IC

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,45
Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) 133,03

Pourcentage de frais de gestion variables 0,00
Commissions de surperformance (frais variables) 0,00

0,00

30/12/2022
 FR0014001TX4 C3  PART CAPI RC

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,75
Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) 39 867,83

Pourcentage de frais de gestion variables 0,00
Commissions de surperformance (frais variables) 0,00

0,00

30/12/2022
 FR0014009SV3 C4  PART CAPI S

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,06
Frais de fonctionnement et de gestion (frais fixes) 0,04

Pourcentage de frais de gestion variables 0,00
Commissions de surperformance (frais variables) 0,00

0,00

36CM-AM SOLIDAIRE TEMPERE ISR



CREANCES ET DETTES

30/12/2022

   Coupons et dividendes 24 185,04

24 185,04

 Dettes    Frais de gestion 143 828,98

   Total des dettes 143 828,98

-119 643,94

37CM-AM SOLIDAIRE TEMPERE ISR



VENTILATION SIMPLIFIEE DE L'ACTIF NET

INVENTAIRE RESUME
Valeur EUR % Actif Net

 PORTEFEUILLE 457 877 211,39 99,79

ACTIONS ET VALEURS ASSIMILEES 92 986 926,20 20,27

OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILEES 275 710 121,34 60,08

TITRES DE CREANCES NEGOCIABLES 63 261 094,05 13,79

TITRES OPC 25 919 069,80 5,65

AUTRES VALEURS MOBILIERES 0,00 0,00

 OPERATIONS CONTRACTUELLES 0,00 0,00

OPERATIONS CONTRACTUELLES A L'ACHAT 0,00 0,00

OPERATIONS CONTRACTUELLES A LA VENTE 0,00 0,00

 CESSIONS DE VALEURS MOBILIERES 0,00 0,00

 OPERATEURS DEBITEURS ET AUTRES CREANCES (DONT DIFFERENTIEL DE SWAP) 24 185,04 0,01

 OPERATEURS CREDITEURS ET AUTRES DETTES (DONT DIFFERENTIEL DE SWAP) -143 828,98 -0,03

 CONTRATS FINANCIERS 0,00 0,00

OPTIONS 0,00 0,00

FUTURES 0,00 0,00

SWAPS 0,00 0,00

 BANQUES, ORGANISMES ET ETS. FINANCIERS 1 035 084,73 0,23

DISPONIBILITES 1 035 084,73 0,23

DEPOTS A TERME 0,00 0,00

EMPRUNTS 0,00 0,00

AUTRES DISPONIBILITES 0,00 0,00

ACHATS A TERME DE DEVISES 0,00 0,00

VENTES A TERME DE DEVISES 0,00 0,00

 ACTIF NET 458 792 652,18 100,00

38CM-AM SOLIDAIRE TEMPERE ISR
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COMPLEMENT D'INFORMATION RELATIF AU REGIME FISCAL DU COUPON
(selon l'article 158 du CGI)

NET UNITAIRE DEVISE

EUR

 (*) Cet abattement ne concerne que les porteurs et actionnaires personnes physiques

NET UNITAIRE DEVISE

EUR

 (*) Cet abattement ne concerne que les porteurs et actionnaires personnes physiques

NET UNITAIRE DEVISE

EUR

 (*) Cet abattement ne concerne que les porteurs et actionnaires personnes physiques
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NET UNITAIRE DEVISE

EUR

 (*) Cet abattement ne concerne que les porteurs et actionnaires personnes physiques
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Dénomination du produit: CM-AM SOLIDAIRE TEMPERE ISR
Identifiant d’entité juridique: 969500ETJKC0U02V0W62

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales 
promues par ce produit financier ont-elles été atteintes ?

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable?

Oui Non

Il a réalisé des 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental: %

dans des activités
économiques qui sont 
considérées comme durables 
sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l’UE

dans des activités
économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables 
sur le plan environnemental au 
titre de la taxinomie de l’UE

Il promouvait des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 
qu’il n’ait pas eu d’objectif l’investissement 
durable, il présentait une proportion
minimale de
5 % d’investissements durables

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui sont considérées 
comme durables sur le plan environnemental 
au titre de la taxinomie de l’UE

ayant un objectif environnemental dans des 
activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE

ayant un objectif social

Il promouvait des caractéristiques 
E/S mais n’a pas réalisé 
d’investissements durables

Les indicateurs de
durabilité permettent de
mesurer la manière dont
les objectifs de durabilité
de ce produit financier
sont atteints.

Par investissement
durable, on entend un
investissement dans une
activité économique qui
contribue à un objectif
environnemental ou
social, pour autant qu’il
ne cause de préjudice
important à aucun de
ces objectifs et que les
sociétés bénéficiaires
des investissements
appliquent des
pratiques de bonne
gouvernance.

La taxinomie de l’UE
est un système de
classification institué
par le
règlement (UE) 2020/
852, qui dresse une
liste d’activités
économiques
durables sur le plan
environnemental. Ce
règlement ne
comprend pas de liste
des activités
économiques durables
sur le plan social. Les
investissements
durables ayant un
objectif
environnemental ne
sont pas
nécessairement
alignés sur la
taxinomie.

Il a réalisé des investissements
durables ayant un objectif 
social: __%

Objectif d’investissement durable

Annexe SFDR Rapport Annuel (addendum ex-post)



Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en
considération?

Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à
l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme?

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité?

Les principales
incidences négatives
correspondent aux
incidences négatives
les plus significatives
des décisions
d’investissement sur
les facteurs de
durabilité liés aux
questions
environnementales,
sociales et de
personnel, au respect
des droits de l’homme
et à la lutte contre la
corruption et les actes
de corruption.

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a partiellement 
réalisés n’ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif d’investissement durable 
sur le plan environnemental ou social ?

La stratégie
d’investissement
guide les décisions
d’investissement
selon des facteurs tels
que les objectifs
d’investissement et la
tolérance au risque.

… et par rapport aux périodes précédentes?

- Les indicateurs de durabilité utilisés par ce produit financier sont le score ESG, l’intensité carbone (indicateur de performance 1) et les
sociétés ayant une politique de respect des droits humains (indicateur de performance 2).

- Le score ESG du produit financier est de 6,47/10, en amélioration de 0,09/10 sur la période en raison de la sélection de valeurs.
- L’intensité carbone est de 63,42 tonnes de CO2 par millions d’euros de chiffre d’affaires en fin de période. Cet indicateur affiche une

meilleure performance que son univers de comparaison ESG qui avait une intensité carbone de 258,5 tonnes de CO2 par millions
d’euros de CA. On constate une forte amélioration de cet indicateur au cours de l’exercice écoulé avec une intensité carbone du
portefeuille en fin d’exercice précédent qui s’élevait à 150,66 tonnes de CO2 par millions d’euros de CA.

- L’indicateur de droits humains est de 0 société en fin de période. Cet indicateur est resté sur son niveau maximal sur la période
écoulée et affiche une meilleure performance par rapport à l’univers de référence. Cela est dû à l’application stricte d’une exclusion
des sociétés faisant l’objet de controverse considérée comme grave.

- La proportion d’investissement durable

N/A

Dans le cadre de sa politique d’identification des investissements durables, Crédit Mutuel Asset Management a
évalué les principales incidences négatives pouvant causer des préjudices importants et ainsi affaiblir la proposition
de contribution positive, environnementale et/ou sociale, identifiée dans un premier temps grâce à la proportion du
chiffre d’affaires alignée avec les Objectifs de Développement Durable (ODD).

L’évaluation d’un potentiel préjudice important s’est fait sur la base:
- De règles d’exclusion sectorielle concernant les activités d’investissement de secteurs à forts risques

environnementaux et sociaux, comme le charbon ou l’exploitation minière
- De règles d’exclusion normative concernant les armes controversés et le respect des droits humains
- De l’exclusion des entreprises violant les principes du Pacte Mondial des Nations-Unies et des principes

directeurs de l’Organisation de Coopération et de Développement Economiques (OCDE)
- De la prise en compte des principales incidences négatives (PAI) au travers de la méthodologie et notation

propriétaire ESG de Crédit Mutuel Asset Management.

Tous les indicateurs PAI (tableau 1, annexe 1 RTS) sont ici pris en considération; soit de façon directe (indicateur de
violation du Pacte Mondial des Nations-Unies et des principes de l’OCDE), soit en utilisant des éléments du score
propriétaire ESG de Crédit Mutuel Asset Management comme proxy. Dans ce cas, chaque PAI a été associé à un
sous-pilier du score ESG propriétaire lui correspondant.

Le modèle d’Investissement Durable développé par Crédit Mutuel Asset Management a donc permis la prise en
compte des incidences négatives et des principes directeurs de l’OCDE et des Nations-Unies en amont de
l’investissement, évitant ainsi toute exposition à une société ou émetteur identifié comme pouvant causer un
préjudice important sur le plan environnemental ou social.

Quelles étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier 
entendait partiellement réaliser et commet l’investissement durable a-t-il contribué à ces 
objectifs ?
Ce produit financier se donne une poche d'investissement minimale pour investir dans des sociétés et/ou émetteurs
identifiés comme 'durables' selon une méthodologie interne, propre à Crédit Mutuel Asset Management .Les
Objectifs de Développement Durable des Nations Unies sont utilisés comme cadre de référence pour déterminer les
investissements qui peuvent contribuer à un objectif environnemental ou social



Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier?

La liste comprend les 
investissements
constituent la plus 
grande proportion 
d’investissements
du produit financier 
au cours de la 
période de 
reference, à savoir: 
01/01/2022–
31/12/2022

Investissements les 
plus importants

Secteur % d’actifs Pays

1. OAT 0,50%15-
25052025 Souverains 2,071 FRANCE

2. ITALIE 5%09-
010325 Souverains 2,061 ITALIE

3. PAYS-BAS 
0,25%15-150725 Souverains 2,054 PAYS-BAS

4. BFCM EM 050224 
0,1250% Banques 1,815 FRANCE

5. ITALIE 1,85%17-
150524 BTP Souverains 1,718 ITALIE

6. OAT 6%94-
25102025 Souverains 1,434 FRANCE

7. ITALIE 
1,6%010626 BTP Souverains 1,427 ITALIE

8. B.T.P. 16-26 Souverains 1,393 ITALIE

9. SG EM 270225 
2,6250% Banques 1,153 FRANCE

10. ITALIE 4,75%08-
010823 Souverains 1,124 ITALIE

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales
incidences négatives sur les facteurs de durabilité?

La prise en compte des principales incidences négatives a été utilisée, en complément de la détermination du chiffre
d’affaires contribuant aux ODD, pour déterminer si un investissement était durable ou non (cf question précédente).
Le gérant du produit financier a pu disposer également des données brutes relatives aux indicateurs de durabilité,
via le prestataire de données ISS. La considération des principales incidences négatives s’est donc faite de façon
directe (via l’utilisation et le suivi des données brutes) et indirecte (via l’intégration à la méthodologie propriétaire
de détermination de l’investissement durable).



Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité?

Investissements

#1 Durables
32,9%

Environnementaux
26,1%

Alignés sur la 
taxinomie

0%

Autres
Sociaux
24,9%

#2 Non Durables

La catégorie #1 Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs environnementaux ou
sociaux.
La catégorie #2 Non Durables inclut les investissements qui ne sont pas considérés comme des
investissements durables.

Les activités alignées
sur la taxinomie sont
exprimées en
pourcentage:
- du chiffre

d’affaires pour
refléter la part des
revenus provenant
des activités vertes
des sociétés
bénéficiaires des
investissements;

- des dépenses
d’investissement
(CapEx) pour
montrer les
investissements
verts réalisés par
les sociétés
bénéficiaires des
investissements,
pour une transition
vers une économie
verte par exemple;

- des dépenses
d’exploitation
(OpEx) pour refléter
les activités
opérationnelles
vertes des sociétés
bénéficiaires des
investissements.

L'allocation des actifs
décrit la part des
investissements dans
des actifs spécifiques

Quelle était l’allocation d’actifs?

Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés?

Les investissements ont été réalisés dans les secteurs suivants:
Alimentation et bois
Assurances
Automobile, équipements
Banques
Batiment & Matériaux de construction
Biens et Services industriels
Chimie
Immobilier
Produits ménagers et soin
Pétrole & Gaz
Santé
Secteur à reclasser
Services aux Collectivités
Services financiers
Souverains
Supranational
Technologie
Telecommunications

Le tableau ci-dessous présente l’allocation entre investissements durables (environnementaux ou sociaux) et
les investissements non durables.
Le produit financier s’engage sur un minimum de 5% d’investissement durable, en proportion de l’actif total
du fonds.

L’indicateur utilisé pour déterminer le pourcentage d’investissement durable est issue d’une méthodologie
propre à Crédit Mutuel Asset Management, qui permet de qualifier un investissement de ‘durable’.

Cette méthodologie s’articule en 3 étapes:
- l’identification des sociétés et émetteurs dont le chiffre d’affaires contribuant à l’atteinte d’Objectifs de

Développement Durable est supérieur à 5%
- l’évaluation des principales incidences négatives pouvant venir affaiblir la proposition de contribution

initiale
- l’évaluation des pratiques de bonne gouvernance

Ce processus permet de qualifier les sociétés et émetteurs comme ‘durable’ ou ‘non durable’.

Hors liquidités accessoires et dérivés (autorisés par le prospectus du produit financier dans la limite de 10% 
maximum de l’actif total du fonds), une partie des titres vifs détenus est donc qualifiée de ‘durable’ (selon la 
méthodologie décrite ci-dessus). 



Pour être conforme à la 
taxonomie de l’UE, les critères 
applicables au gaz fossile 
comprennent des limitations des 
émissions et le passage à 
l’électricité  d’origine 
intégralement renouvelable ou à 
des carburants à faible teneur en 
carbone d’ici à la fin de 2035.
En ce qui concerne l’énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de sûreté 
nucléaire et de gestion des 
déchets.

Les activités habilitantes 
permettent directement à
d’autres activités de contribuer
de manière substantielle à la
réalisation d’un objectif
environnemental.

Les activités transitoires sont
des activités pour lesquelles il
n’existe pas encore de
solutions de remplacement
sobres en carbone et, entre 
autres, dont les niveaux 
d’émission de gaz à effet de
serre correspondent aux
meilleures performances 
réalisables.

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif
environnemental étaient-ils alignés sur la taxinomie de l’UE?
Les données relatives à la proportion d’activités alignées à la taxinomie des sociétés ou émetteurs (chiffre
d’affaire, CapEx, OpEx) sont pour l’immense majorité des données estimées par les prestataires de données extra-
financières. Dans la mesure où ces données ne sont pas communiquées directement par les sociétés ou
émetteurs (mais extrapolées par des intervenants externes) et conformément aux recommandations de l’Autorité
des Marchés Financiers (AMF), nous avons fait le choix de ne pas publier d’estimations en lien avec la taxinomie
de l’UE.
Aucun de nos investissements n’est donc estimé être aligné avec la taxinomie de l’UE.

Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à
l’énergie nucléaire conformes à la taxonomie de l’UE ?

Oui :

X Non

Dans le gaz fossile Dans l’énergie nucléaire



Quelle était la part des investissements réalisés dans des activités transitoires et
habilitantes?

Quelle était la proportion d’investissements durables ayant un objectif
environnemental qui n‘étaient pas alignés sur la taxinomie de l’UE?

Le symbole
représente des
investissements
durables sur le plan
environnemental qui
ne tiennent pas
compte des critères
applicables aux
activités
économiques
durables sur le plan
environnemental au
titre de la taxinomie
de l’UE

Les activités alignés sur la 
taxonomie sont 
exprimées en 
pourcentage :
- Du chiffre d’affaires 

pour refléter la part 
des revenus 
provenant des 
activités vertes des 
sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier a investi ;

- Des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements verts 
réalisés par les 
sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier a investi, 
pour une transition 
vers une économie 
verte par exemple ;

- Des dépenses 
d’exploitation (OpEx) 
pour refléter les 
activités 
opérationnelles 
vertes des sociétés 
dans lesquelles le 
produit financier a 
investi

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d’investissements alignés sur
la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer
l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la
taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines,
tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux
investissements du produit financier autres que les obligations souveraines.

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines.

Où se situe le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE par
rapport aux périodes de référence précédentes?

N/A

N/A

La totalité des investissements durables ayant un objectif environnemental n’était pas alignée avec la taxinomie de
l’UE, soit 26,1% (voir tableau allocation d’actifs).

Quelle était la proportion d’investissements durables sur le plan social?

La part d’investissement durables sur le plan social était de 24,9%.

0% 50% 100%

OpEx

CapEx

Chiffre d'affaires

1. Alignement des investissements 
sur la taxonomie, dont obligations 

souveraines

Alignés sur la taxonomie : gaz fossile

Alignés sur la taxonomie : nucléaire

Alignés sur la taxonomie (hors gaz et nucléaire)

Non alignés sur la taxonomie

0% 20% 40% 60% 80% 100%

OpEx

CapEx

Chiffre d'affaires

2. Alignement des investissements sur 
la taxonomie, hors obligations 

souveraines

Alignés sur la taxonomie : gaz fossile

Alignés sur la taxonomie : nucléaire

Alignés sur la taxonomie (hors gaz et nucléaire)

Non alignés sur la taxonomie



Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice 
de référence ?

Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de 
durabilité visant à déterminer l’alignement de l’indice de référence sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales promues ?

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant 
de mesurer si le 
produit financier 
atteint l’objectif 
d’investissement 
durable.

En quoi l’indice de référence différait-t-il d’un indice de marché large
pertinent?

NA

Quelles mesures ont été prises pour respecter les caractéristiques 
environnementales et /ou sociales au cours de la période de référence?

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 
marché large?

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 
référence?

Une série de contrôles de premier niveau est prévue au sein des équipes de gestion. Ceux-ci permettent d’assurer le
respect des contraintes de durabilité prévues dans la documentation précontractuelle. Les contrôles de second et
troisième niveau viennent compléter le dispositif.

Les contrôles permettent d’assurer un taux de couverture par un score ESG (minimum 90%) ainsi que le respect du
principe de sélectivité (20% d’exclusions des sociétés ou émetteurs les moins bien notés de l’univers). Pour les fonds
labélisés ISR, les contrôles portent également sur les taux de couverture et la performance des deux indicateurs de
durabilité obligatoire retenus par le produit financier.

Enfin, un dernier contrôle porte sur la qualification d’investissement durable et le respect, à tout moment, du
pourcentage minimum affiché dans la documentation précontractuelle.

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie «autres», quelle
était leur finalité et les garanties environnementales ou sociales minimales
s’appliquaient-elles à eux ?

Ce produit financier pouvait investir, dans la limite prévue au prospectus, en OPVCM de droit français ou étranger.
Dans la mesure du possible, la caractéristique ‘durable’ des sous-jacents a été identifiée par transparence; les actifs
ont ensuite été alloués dans chacune des poches. Dans un souci de cohérence, le gérant a veillé à sélectionner des
fonds disposant d’un Label ISR (ou équivalent) et/ou intégrant des considérations extra-financières ou de durabilité,
afin de garantir la prise en compte de considérations environnementales, sociales et de gouvernance et ainsi de
minimiser les risques de durabilité émanant de l’exposition aux fonds sous-jacents.
Une proportion de liquidités, détenue à titre auxiliaire, a permis d’assurer une réserve de liquidité et d’anticiper les
éventuels mouvements liés aux souscriptions/rachats de la part des porteurs. N’héritant pas d’une caractéristique de
durabilité, le cash a été comptabilisé dans la poche ‘non durables’. Dans la mesure du possible, les sous-jacents des
OPC (monétaires notamment) ont été analysés en transparence, et alloués entre les poches ‘durables’ et ‘non
durables’ selon le modèle ‘Investissement Durable’ de Crédit Mutuel Asset Management. De la même manière et
quand cela est possible, certains dérivés identifiés en transparence comme ‘non durables’ ont également été intégrés
dans ces autres investissements ‘non durables’.

NA

NA

NA

NA
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